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RŽsumŽ 

 

Le secteur des transports a crž de fa•on exponentielle durant les derni•res 

dŽcennies, et les probl•mes qui y sont liŽs ont fait de m•me. A un point tel que la 

congestion des rŽseaux en arrive ˆ menacer la sŽcuritŽ de la cha”ne 

dÕapprovisionnement. Il semblerait m•me que le dit Ç cycle du dŽclin È ait dŽpassŽ le 

cadre des villes pour se poser ˆ des Žchelles plus importantes. Les transports en sont 

ainsi arrivŽs ˆ un Žtat de crise aggravŽ par la hausse du prix du pŽtrole.  

Si cet Žtat des faits force le secteur ˆ sÕadapter rapidement pour survivre, la 

situation offre peut-•tre Žgalement lÕopportunitŽ de repenser tout le syst•me depuis les 

bases afin de le rŽorienter radicalement vers la durabilitŽ. CÕest ainsi que de nouvelles 

politiques sont menŽes en ce sens, tant au niveau europŽen quÕau niveau national ou 

m•me des v illes. Dans ce contexte, de nombreux projets Žmergent, et tous sont 

entourŽs dÕune communication environnementale en phase avec ce quÕon peut appeler 

Ç la vague Žcolo È. 

Toutefois, nous sommes aussi ˆ lÕ•re de la communication et il sÕav•re quÕil est aisŽ 

de sÕapproprier un discours. CÕest ainsi que lÕon entend parler de Ç greenwashing È 

lorsque des entreprises adoptent une communication environnementale sans pour 

autant remettre en cause leurs activitŽs. Le secteur des transports et de la logistique 

nÕŽchappe pas ˆ cette tendance. 

Apr•s avoir dŽpeint ce contexte gŽnŽral et exposŽ les grandes tendances passŽes 

et actuelles du transport, je mÕattacherai ˆ traiter plus spŽcifiquement les probl•mes liŽs 

au transport de fret urbain et des solutions esquissŽes pour y remŽdier. Pour ce faire, 

une analyse critique est menŽe sur un cas prŽcis, soit lÕun des deux projets phares du 

Port de Bruxelles : le Brussels International Logistic Center (BILC). Ce projet Žtait 

prŽsentŽ comme un projet de dŽveloppement durable, mais nous allons voir tout au 

long de ce travail que les actes nÕaccompagnent pas toujours les discours, et que les 

discours ne constituent pas forcŽment une information fiable. En confrontant les 

discours du Port ˆ la rŽalitŽ, je tenterai de rŽpondre ˆ la q uestion de savoir si tout cela 

ne constitue pas un cas dÕŽcole de Ç greenwashing È. 

Enfin, le Port de Bruxelles Žtant un organisme dÕintŽr•t public, la question du r™le 

des pouvoirs publics dans la gestion durable de lÕapprovisionnement urbain est posŽe.  
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Liste des abrŽviations  
 

AATL Administration de lÕAmŽnagement du Territoire et du Logement (MRBC) 

ADT Agence de DŽveloppement Territorial pour la RŽgion de Bruxelles-Capitale 

AIPCN Association Internationale Permanente pour les Congr•s sur la Navigation  

AIVP Association Internationale Villes et Ports 

ARAU Atelier de Recherche et dÕAction Urbaines 

BCT Brussels Container Terminal 

BDI Baltic Dry Index 

BEI Banque EuropŽenne dÕInvestissement 

BILC Brussels International Logistic Center 

BNB Banque Nationale de Belgique 

BRAL Brusselse Raad voor het Leefmilieu 

CDU Centre de Distribution Urbaine 

CED Centre EuropŽen de Distribution  

CEFL Centre EuropŽen des Fruits et LŽgumes 

CEMT ConfŽrence EuropŽenne des Ministres des Transports 

CEPB CommunautŽ des Entreprises du Port de Bruxelles 

CERTU Centre dÕƒtudes sur les RŽseaux, les Transports, lÕUrbanisme et les 
constructions publiques 

CND Centre National de Distribution 

CNUCED ConfŽrence des Nations Unies sur le commerce et le dŽveloppement  (soit 
UNCTAD en anglais) 

CO Monoxyde de carbonne 

CO2 Dioxide de carbonne 

COV ComposŽs Organiques Volatiles 

CRD Centre RŽgional de Distribution  

CRR Centre de Recherche Routi•re  

CSCMP Council of Supply Chain Management Professionals 

DIACT DŽlŽgation interministŽrielle ˆ lÕamŽnagement et  ̂la compŽtitivitŽ des territoires 

EVP Equivalent Vingt Pieds, unitŽ de mesure standard du transport conteneurisŽ. Le 
conteneur de rŽfŽrence mesure 20 x 8 x 8 pieds. 

FEPI FŽdŽration EuropŽenne des Ports IntŽrieurs 

FGTB FŽdŽration GŽnŽrale du Travail de Belgique 

IBGE Institut Bruxellois de Gestion de l'Environnement (devenu Bruxelles-
Environnement, dŽpendant du Minist•re de la RŽgion de Bruxelles-Capitale) 

IBSA Institut Bruxellois de Statistiques et dÕAnalyse 

IBSR  Institut Belge de la SŽcuritŽ Routi•re  

IEB Inter-Environnement Bruxelles 

INS  Institut National de Statistique 

MRBC Minist•re de la RŽgion de Bruxelles -Capitale 

NOx Oxydes dÕazote 
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O3 oxyg•ne triatomique, ozone  

ORBEM Office RŽgional Bruxellois de lÕEmploi (devenu Actiris) 

PAL Port Autonome de Li•ge  

PCD Plan Communal de DŽveloppement 

PCU Particular Car Unit 

PIB Produit IntŽrieur Brut 

PM10 Particulate Matter en anglais, particules fines en suspension dÕun diam•tre 
infŽrieur ˆ 10 microm•tres. 

PME Petites et Moyennes Entreprises 

PPAS Plan Particulier dÕAffectation du Sol 

PRAS Plan RŽgional dÕAffectation du Sol 

PRD Plan RŽgional de DŽveloppement 

RIP Retour sur Investissement Public 

RO-RO Roll-On / Roll-Off  

s.a. sociŽtŽ anonyme 

SDRB SociŽtŽ de DŽveloppement pour la RŽgion de Bruxelles-Capitale 

SNCB SociŽtŽ Nationale du Chemin de fer Belge 

SOx Oxydes de soufre  

SPF MT Service Public FŽdŽral MobilitŽ et Transport 

TEN-STAC Scenarios, Traffic forecasts and Analysis of Corridors on the Trans-European 
Network 

TEU Twenty-foot Equivalent Unit (soit EVP en fran•ais) 

TIR Transport International Routier 

UTC Urban Transhipment Centre, soit un CDU 

URE Utilisation Rationnelle de lÕEnergie 

VAL Value Added Logistics 

VIVL Vlaams Instituut Voor de Logistiek 

VUB Vrije Universiteit van Brussel 

ZAPT Zone dÕactivitŽs portuaires et de transport 

ZIR Zone dÕintŽr•t rŽgional 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

!

!
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1. Introduction  
Le secteur des transports a crž de fa•on exponentie lle durant les derni•res dŽcennies, et 

les probl•mes qui y sont liŽs ont fait de m•me. Les  impacts nŽgatifs du transport sont tr•s 
divers et concernent tant le niveau local que global : si la qualitŽ de lÕair est menacŽe autour 
des villes, lÕŽquilibre climatique de la plan•te lÕest aussi. De m•me, si des goulets 
dÕŽtranglement se forment un peu partout au sein du rŽseau de distribution, que se passera-t-il 
lorsque les grands ports maritimes seront compl•tem ent saturŽs ? Tout le rŽseau mondial de la 
cha”ne dÕapprovisionnement pourrait en •tre affectŽ, car une immense majoritŽ des 
marchandises passe au moins une fois par un grand port avant dÕarriver par diffŽrents moyens 
jusquÕaux consommateurs.  

Le secteur des transports en est ainsi arrivŽ ˆ un Žtat de crise aggravŽ par la hausse du 
prix du pŽtrole. Cet Žtat des faits force le secteur ˆ sÕadapter pour survivre. Au-delˆ, la situation 
offre peut-•tre lÕopportunitŽ de repenser tout le syst•me depuis les base s afin de le rŽorienter 
radicalement vers la durabilitŽ. 

Toutefois, nous sommes aussi ˆ lÕ•re de la communication et il sÕav•re quÕil est aisŽ de 
sÕapproprier un discours. Malheureusement, la communication nÕest pas lÕinformation, et un 
discours nÕest pas forcŽment accompagnŽ dÕactes. CÕest ainsi que lÕon entend parler de 
Ç greenwashing È lorsque des entreprises adoptent une communication environnementale sans 
pour autant remettre en cause leurs activitŽs. Le secteur des transports et de la logistique 
nÕŽchappe pas ˆ cette tendance. 

La premi•re partie de ce travail dŽpeint le context e gŽnŽral prŽcitŽ et expose les grandes 
tendances du transport. JÕai pris ici une courbe gaussienne comme fil conducteur, en rŽfŽrence 
ˆ la thŽorie du pic du gŽophysicien Marion King Hubbert. Le chapitre commence donc par la 
courbe ascendante, o• sont montrŽs lÕeuphorie de la croissance et les dŽveloppements du 
secteur du transport depuis un demi-si•cle. Vient e nsuite le pic, o• les probl•mes liŽs aux 
transports sont dŽnoncŽs ainsi que lÕatteinte des limites du syst•me, et o• le cycle du dŽclin est 
amorcŽ. Cette mise en contexte se conclut sur un exposŽ de la situation en Europe et en 
Belgique ainsi que des rŽponses qui y sont frŽquemment apportŽes face ˆ la crise des 
transports.  

Cette partie du mŽmoire sÕappuie essentiellement sur les publications scientifiques et sur 
les documents des pouvoirs publics affŽrents ˆ la m ati•re ŽtudiŽe. Parfois des sources 
ponctuelles moins acadŽmiques mais exprimant un consensus sont aussi utilisŽes.  

LÕobjectif principal de ce travail est de traiter des probl•mes liŽs au transport de fret urbain 
et des solutions esquissŽes pour y remŽdier. Pour ce faire, un projet phare dÕun acteur majeur 
de la logistique ˆ Bruxelles est analysŽ de fa•on c ritique : le Port de Bruxelles1 avait jusquÕil y a 
peu la volontŽ dÕimplanter un centre logistique routier, le Brussels International Logistic Center 
(BILC), ˆ moins de deux kilom•tres de la Grand -Place. Ce projet Žtait enveloppŽ de toute une 
communication environnementale et prŽsentŽ comme un projet de dŽveloppement urbain 
durable.  

Or, quÕune entitŽ censŽe dŽvelopper une voie dÕeau et les installations y affŽrentes puisse 
vouloir financer un mŽgacentre monomodal routier prŽsente un paradoxe en soi. Le projet a 
dÕailleurs dŽclenchŽ une temp•te de protestations avant dÕ•tre finalement rejetŽ. En le 

                                                             
1 Je voudrais dÕores et dŽjˆ signaler que lÕutilisation de la majuscule indique une rŽfŽrence ˆ la SociŽtŽ RŽgionale du Port 
de Bruxelles. La minuscule dŽsigne le port en tant quÕinfrastructure physique. 
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confrontant ˆ la rŽalitŽ, je tenterai de rŽpondre ˆ  la question de savoir si le discours du Port de 
Bruxelles autour du projet BILC ne constitue pas un cas dÕŽcole de Ç greenwashing È. 

Enfin, le Port de Bruxelles est un organisme dÕintŽr•t public. Ce qui am•ne la question du 
r™le des pouvoirs publics dans la gestion durable de lÕapprovisionnement urbain. En effet, si le 
secteur sÕest libŽralisŽ, on assiste ˆ un retour des politiques de rŽgulation dŽsirant Ïuvrer pour 
plus de durabilitŽ. JÕessaierai de montrer o• en sont ces vellŽitŽs ˆ Bruxelles et tracerai un 
parall•le avec les villes europŽennes. 

La prŽsentation du Port de Bruxelles est basŽe sur les documents du Port et des pouvoirs 
publics bruxellois concernŽs, ainsi que sur les rapports de la Banque Nationale de Belgique ou 
dÕobservateurs avisŽs.  

LÕanalyse critique du projet BILC, est dÕabord basŽe sur les diffŽrentes publications du Port 
et sur le dossier de demande permis. Cela afin, dÕune part de prŽsenter le projet, et dÕautre part 
dÕŽnoncer les grandes lignes de la communication environnementale qui lÕentourait. LÕanalyse 
critique se poursuit ensuite en confrontant le discours du Port ˆ celui des dŽtracteurs du projet 
pour enfin intŽgrer la rŽaction officielle des pouvoirs publics. Le fil conducteur suit ici le mod•le 
de la procŽdure dÕŽvaluation et de dŽcision concernant les projets de dŽveloppement urbain 
telle quÕelle est pratiquŽe ˆ Bruxelles. 

Enfin, la littŽrature scientifique offre aussi un cadre thŽorique ŽmaillŽ tout au long de 
lÕanalyse critique du cas bruxellois et appuie les constats et conclusions que jÕai pu tirer. 

2. Contexte : les grandes tendances du trans port  

2.1. La courbe ascendante  : g lobalisation  et croissance des transports  

Il existe une corrŽlation positive entre la croissance du PIB mondial, celle du commerce 
international, et celle du secteur des transports. Ainsi, le monde ayant connu une croissance 
continue pendant pr•s de 40 ans, il en est allŽ de m• me pour les transports (BNB 2009 : 3, 5 ; 
BNB 2008 a : 1 ; IBGE 2010 a : 132). DŽjˆ dans les annŽes 70, on parlait de globalisation et 
dÕun Ç boom in maritime transport È (BNB 2008 a : 27 ; voir aussi BNB 2006 : 3, 23 ; Lavaud-
Letilleul 2007 : 62). Suite ˆ la globalisation des marchŽs, les t rafics ont crž non seulement en 
volume mais aussi en distance (BNB 2008 a : 7 ; Rissoan 1994). Ce dŽveloppement sÕest 
ensuite intensifiŽ avec lÕentrŽe en force des Žconomies asiatiques et sud-amŽricaines sur les 
marchŽs mondiaux. (BNB 2008 a : 58 ; BNB 2007 b : 3 ; BNB 2006 : 3, 111 ; CILT 2003 ; CILT 
2005 ; IBGE 2006 : 13 ; Skjoett-Larsen 2000).   

2.1.1. La logistique  

A lÕorigine, il sÕagissait dÕun terme militaire mais qui est actuellement largement utilisŽ pour 
le business et lÕindustrie (BNB 2008 a : 5).  

La logistique est lÕindustrie qui g•re la circulation physique des marchandises en combinant 
le transport, la manutention, lÕemballage et toutes les opŽrations physiques, administratives, 
informationnelles et organisationnelles liŽes ˆ ces  mouvements (Wackermann 2005). Elle doit 
assurer la fluiditŽ et la continuitŽ, soit une gestion optimale, des flux de marchandises et des 
informations relatives circulant entre les diffŽrents acteurs de la cha”ne de production et de 
distribution. (Avenda–o Moreno 2005 ; Brewer et al. 2001 ; City Freight WP6 : 13 ; Keutgen 
2005 ; http://cscmp.org/digital/glossary/glossary.asp ; http://www.vil.be/ ) 
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Laetitia Dablanc dŽfinit la logistique urbaine en ces termes :  

Ç Toute prestation concourant ˆ une gestion optimisŽe des flux de marchandises en milieu 
urbain. La logistique urbaine va au-delˆ du simp le transport et int•gre des activitŽs telles 
que le stockage dŽportŽ, le conditionnement, la gestion des commandes, la rŽcupŽration 
des emballages et des palettes, la livraison ˆ domi cile, etc., sÕapparentant ˆ lÕoffre dÕun 
service complet È  (Dablanc 2007 a : 101 ; voir aussi City Freight WP6 : 13). 

Face ˆ lÕinternationalisation croissante des Žchanges, ˆ lÕintroduction de nouvelles 
technologies (e.a. communication, information, moyens de transport plus rapides) et ˆ la 
modification des structures organisationnelles et spatiales de la production (Žclatement entre 
diffŽrents sites, sous-traitance, dŽlocalisation), les circuits logistiques se sont complexifiŽs lors 
des derni•res dŽcennies (IBGE 2006  : 13 ; Wackermann 2005). Les stocks sont devenus 
handicapants pour les entreprises, car ils cožtent cher et augmentent le temps de rŽaction de 
celles-ci face aux exigences du marchŽ. En optimisant le fonctionnement des cha”nes de 
distribution, en accŽlŽrant les transferts et en faisant correspondre le plus possible lÕoffre ˆ la 
demande, la logistique permet aux entreprises de rŽduire leurs stocks et dÕ•tre plus flexibles 
(BNB 2008 a : 7). Avec le dŽveloppement des politiques de livraison Ç just-in-time È (DÕEste 
1996 ; IBGE 2006 : 13 ; Knowles 2006 : 411 ; Yang et al. 2005), Ç on est passŽ dÕune Žconomie 
de stocks ˆ une Žconomie de flux  È (Wackermann 2005). 

Ainsi, la fonction logistique sÕest vue de plus en plus externalisŽe pour •tre confiŽe ˆ des 
spŽcialistes. Les prestataires logistiques sont par consŽquent devenus des acteurs importants 
de la cha”ne de production (BNB 2008 a : 5 ; DIACT 2006 ; Tractebel 2004). Ce secteur a 
depuis lors une forte tendance ˆ se complexifier et  ˆ se spŽcialiser en diffŽrentes sous -
branches. Par ailleurs, les activitŽs logistiques ˆ  forte valeur ajoutŽe prennent de plus en plus 
dÕimportance face aux services de transport plus basiques, notamment parce quÕils offrent de 
plus hauts profits potentiels dans un contexte international o• la compŽtition cro”t sans cesse et 
o• les activitŽs de transport basiques sont plus fa ciles ˆ dŽlocaliser. 

Ainsi dans les ports, les nouveaux impŽratifs du commerce international incitent les 
autoritŽs ˆ proposer toujours plus de services susc eptibles dÕattirer les opŽrateurs et les 
investissements privŽs nŽcessaires ˆ leur expansion. LÕapproche logistique vise ˆ rendre les 
installations portuaires plus compŽtitives en limitant les cožts de revient et les temps dÕattente 
dans les terminaux, tout en proposant une large gamme de services ˆ haute valeur ajoutŽe. 
(BNB 2008 a : 8, 24, 58 ; BNB 2006 : 86-87 ; BNB 2005 a : 81 ; Debrie et Ruby 2009) 

2.1.2. IntŽgration, massification , concentration des flux et rŽseaux en Ç  hub  and 
spoke s È 

Ç Les dŽveloppements que conna”t actuellement le secteur au plan mondial - concurrence 
accrue, privatisation et intŽgration verticale des services logistiques portuaires, etc. - vont 
dans le sens d'une concentration technique et financi•re toujours plus importante de ces 
plates-formes et d'une standardisation qui profite surtout aux conteneurs [É ]. Cette 
expansion pose Žgalement une sŽrie de probl•mes [É ]. Elle semble pourtant •tre au cÏur 
de la stratŽgie adoptŽe par la majoritŽ des ports pour faire face ˆ la compŽtition 
mondiale. È (BNB 2006 : 114) 

Ç La croissance des flux du commerce international, et en particulier lÕexpansion des trafics 
conteneurisŽs, a permis ˆ quelques grandes compagni es maritimes de lignes rŽguli•res de 
sÕimposer [É ]. Dans ce contexte, la recherche de compŽtitivitŽ et de productivitŽ des 
compagnies maritimes les oblige ˆ  adapter leurs rŽseaux, leurs stratŽgies. Leur rŽponse se 
traduit par une intŽgration plus forte de la cha”ne de transport, par un recours constamment 
accru ˆ la massification et par lÕexploration de nouveaux gisements de compŽtitivitŽ, en 
particulier sur le segment terrestre È (Brooks 2000 citŽ dans Franc 2007 : 119) 

La croissance des trafics, ou la Ç massification des transports È, sÕest concentrŽe sur les 
grands terminaux, qui ont crž ˆ leur tour, donnant lieu ˆ un regroupement des activitŽs 
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logistiques. Ce regroupement, cette concentration en grands centres dÕune taille critique 
suffisante (une centaine dÕhectares minimum) permet de limiter les nuisances dÕune diffusion 
des flux de vŽhicules dans les zones urbaines. Cela permet aussi, par lÕintŽgration verticale et 
horizontale des services (BNB 2006 : 114 ; Franc 2007 : 119, 121), une complŽmentaritŽ entre 
les opŽrateurs qui diminue dÕautant les cožts globaux, et une plus grande facilitŽ dÕorganisation 
efficace des services et Žquipements offerts aux entreprises2. De m•me, les activitŽs sur de tels 
p™les, ou plates-formes logistiques sont plus facilement rentables pour les opŽrateurs et attirent 
plus les investisseurs, par leur complŽmentaritŽ certes, mais aussi parce quÕon y assiste 
souvent ˆ une meilleure gestion immobili•re et fonc i•re. (ARAU 2004 c  : 8-9 ; ARAU 2006 a : 
3 ; Banomyong et Beresford 2001 ; CGPC 2003 ; CPVS 2002 ; Comtois et Slack 2003 : 13, 15 ; 
Fleming et Hayuth 1994 ; Gouvernal 2003 ; Lavaud-Letilleul 2007 : 65 ; Notteboom 1997 ; 
Notteboom 2010 ; Slack 1999) 

La tendance ˆ connecter entre eux les diffŽrents rŽseaux de transport (navigation maritime 
et intra-terrienne, rail, route, aviation) sÕŽtend Žgalement. Dans la littŽrature scientifique, ce 
phŽnom•ne est couramment appelŽ Ç intŽgration multimodale È et se traduit par la crŽation de 
centres de distribution o• il est possible de trans fŽrer les marchandises dÕun mode de transport 
ˆ un autre 3. Afin de faciliter cette intŽgration multimodale, on a assistŽ ˆ une normalisation, tant 
du conditionnement des marchandises que du type des vŽhicules (bateaux, camions, wagons, 
etc.) (Aronsson et Huge Brodin 2006 ; Rissoan 1994). La vision du transport qui est alors 
adoptŽe est une vision systŽmique o• les maillons incarnent les diffŽrents modes de transport 
et constituent ensemble la Ç cha”ne dÕapprovisionnement È. (Aronsson et Huge Brodin 2006 ; 
DÕEste 1996 ; IBGE 2006 : 127 ; Roso et al. 2009 ;  Racunica et Wynter 2005) 

Le transport conteneurisŽ sÕappuie sur les Žconomies dÕŽchelle permises par lÕutilisation de 
porte-conteneurs gŽants (CILT 2006 ; Roso et al. 2009 : 338) dont la rentabilitŽ impose un 
nombre limitŽ dÕescales dans les grands ports maritimes drainant dÕimportant flux terrestres. Par 
consŽquent, le syst•me portuaire sÕest progressivement hiŽrarchisŽ (mais cette constatation 
peut •tre Žtendue aux autres rŽseaux de transport) : un load center, port rŽgional principal, y 
tient le r™le de Ç hub È (sorte de nÏud, de centre dÕactivitŽ) au sein dÕun rŽseau de distribution 
ŽtoilŽ, ˆ lÕinterface entre les grandes lignes maritimes intercontinentales et les diffŽrentes 
liaisons vers lÕhinterland (les ports secondaires, Ç dry ports È, terminaux, centres logistiques, 
etc.) (Fleming et Hayuth 1994 ; Franc 2007 : 122 ; Lavaud-Letilleul 2007 : 65, 79-81 ; Roso et 
al. 2009).  

La Ç conteneurisation È des transports sÕest donc traduite partout dans le monde par une 
rŽorganisation de la structure des syst•mes de dist ribution et par un repositionnement des flux 
de marchandises en un rŽseau de corridors entre les ports maritimes et les rŽgions 
mŽtropolitaines ˆ lÕintŽrieur des terres. (BNB 2006 : 114 ; CILT 2006 ; Lavaud-Letilleul 2007 : 
62, 65 ; Masterplan : 7) 

Les ports concentrant les trafics importants sont ceux disposant des meilleures relations 
avec lÕhinterland, soit des dessertes ˆ haut dŽbit, routi•res, ferrŽes et/ou fluviales. La qualitŽ de 
ces dessertes est primordiale pour la compŽtitivitŽ des ports et est ˆ m•me dÕen redessiner les 
hiŽrarchies. (Mangan et al. 2008 ; MPM 2005, citŽ dans Franc 2007 : 122 ; Notteboom 1997) 

JusquÕˆ prŽsent, lÕaccent a ŽtŽ mis sur les Ç hubs È au sein de ce rŽseau, soit les grands 
ports maritimes, mais la congestion appelle des rŽponses que seuls peuvent apporter 
lÕutilisation de Ç hubs È secondaires et le transfert modal par le rail et par voie dÕeau. 

                                                             
2 restaurant, service social, transport des employŽs, etc.  
3 Une plate-forme multimodale combine diffŽrents modes de transport et offre des connexions entre des origines et des 
destinations (BNB 2005 b : 69). 
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(Banomyong et Beresford 2001 ; Frontline Solutions 2002a ; Gouvernal 2003 : 112 ; Rissoan 
1994 ; Roso et al. 2009 ; Roso 2008 ; Slack 1999 ; Racunica et Wynter 2005 ) 

2.1.3. Normalisation / Standardisation  : la conteneurisation  

Le phŽnom•ne dit de la  Ç conteneurisation È a dŽbutŽ dans les annŽes 1960 (BNB 2006 : 
114 ; Lavaud-Letilleul 2007 : 62, 65 ; Notteboom 1997 ; Roso et al. 2009 : 338). Un conteneur 
est un contenant normalisŽ pour le transport de marchandise, renforcŽ, empilable et pouvant 
•tre transbordŽ horizontalement ou verticalement 4. Les dimensions des conteneurs sont 
standard : 20 ou 40 pieds de long sont les plus frŽquents. Selon l'Organisation Internationale de 
Normalisation (ISO), un conteneur de fret est un outil de transport dont la fonction premi•re est 
de faciliter le transport de marchandises selon un ou plusieurs mode(s), sans (dŽ)chargements 
intermŽdiaires. (BNB 2005 a : 135 ; BNB 2005 b : 69). Parce quÕun conteneur peut se 
transborder tel quel dÕun moyen de transport ˆ lÕautre, la simplicitŽ de lÕopŽration permet un gain 
de temps considŽrable. Le cožt du service pour le transport conteneurisŽ est ainsi plus faible 
que celui du transport en vrac (BNB 2009 : 6).   

Inexorablement, les parts de marchŽ de ce type de transport nÕont donc cessŽ de cro”tre 
partout dans le monde, confirmant sa prŽdominance sur dÕautre mŽthodes de conditionnement 
des marchandises (BNB 2008 a : 1 ; BNB 2007 b : 3 ; BNB 2010 : 6 ; Knowles 2006 : 411 ; 
Mangan et al. 2008 ; concernant la RangŽe5 Nord6 et le port dÕAnvers, voir Lavaud-Letilleul 
2007 : 61 ; Notteboom 1997 ; Duch‰teau 2007 : 1). 

NŽanmoins, le dŽveloppement du transport maritime de conteneurs Žvolue plus rapidement 
que le transport fluvial de conteneurs. D•s lors, b eaucoup de conteneurs sont transportŽs par la 
route depuis les ports maritimes7 jusquÕaux centres de consommation (Port de Bruxelles 2008 
g : 5 ; BNB 2007 a : 30). En 2004, 60% des conteneurs ŽchangŽs entre le port dÕAnvers et son 
hinterland8 ont ŽtŽ transportŽs par camion, tandis que la navigation intŽrieure en traitait 31% et 
le chemin de fer environ 9% (Duch‰teau 2007 : 2). En 2008, ces proportions Žtaient restŽes 
presque identiques (BNB 2010 : 24).  

A lÕavenir, la part des marchandises conteneurisŽes susceptibles dÕ•tre transportŽes dans 
lÕarri•re-pays par rail et par bateau devrait fortement augmenter, en partie ˆ cause des 
probl•mes de congestion, en partie parce que les co žts du transport par camion vont tr•s 
probablement augmenter9. ce qui va rŽduire le seuil de distance ˆ partir duquel ces modes de 

                                                             
4 La manutention horizontale de la marchandise ˆ lÕaide de matŽriel roulant en dedans et en dehors du navire sÕappelle 
transroulage en fran•ais, ou ro -ro (roll-on/roll-off) en anglais (la marchandise est tr•s souve nt conteneurisŽe). A comparer 
au lo-lo (Lift-on/lift-off) qui est une manutention verticale effectuŽe ˆ lÕaide de grues. (BNB 2005 a : 136) 
5 Une rangŽe portuaire (range en anglais) correspond ˆ lÕunitŽ rŽgionale de base dÕun syst•me portuaire. Le terme est fort 
utilisŽ en gŽographie et en Žconomie portuaire et dŽsigne lÕalignement sur le littoral des ports qui assurent lÕinterface entre 
une m•me mer (ou ocŽan) et un m•me espace continent al, ils ont donc le m•me foreland (avant-pays) et/ou le m•me 
hinterland (arri•re -pays). La rangŽe portuaire montre aussi une cohŽrence spatiale, fonctionnelle et organisationnelle. 
(Lavaud-Letilleul 2007 : 61-64 ; voir aussi Notteboom 1997) 
6 appelŽe aussi Range Hambourg - Le Havre, soit les 700 km du littoral europŽen et les 12 ports maritimes compris entre 
ces deux villes portuaires. Les 12 ports sont les ports d'Amsterdam, d'Anvers, de Br•me, de Dunkerque,  de Gand, de 
Hambourg, du Havre, de Rotterdam et de Zeebrugge, ainsi que ceux d'Ostende, de Terneuzen et de Flessingue (BNB 
2009 : 13 ; BNB 2006 : 6-7). 
7 Un port maritime est situŽ en bordure ou ˆ proximi tŽ de la mer, il est accessible aux navires de mer et amŽnagŽ de 
mani•re ˆ ce quÕils puissent opŽrer leur chargement et dŽchargement. La Commission europŽenne retient des crit•res 
objectifs pour la dŽsignation des quelque 300 ports maritimes du rŽseau trans-europŽen, comme leur ouverture aux 
sociŽtŽs commerciales, le volume de leur trafic et leur importance stratŽgique. Un port fluvial est situŽ en bordure dÕun 
fleuve, dÕune rivi•re ou dÕun cours dÕeau. Les gabarits gŽnŽralement acceptŽs dans les ports fluviaux sont infŽrieurs aux 
standards en vigueur dans les ports maritimes. (BNB 2005 b : 69 ; BNB 2005 a : 136) 
8 lÕhinterland dÕun port est dŽfini comme Ç la rŽgion intŽrieure desservie par ce dernier È (Roso et al. 2009 : 338). 
9 Selon lÕŽtude TEN-STAC rŽalisŽe en 2003-2004 pour la commission europŽenne, le scŽnario le plus probable prŽvoit que 
dÕici ˆ 2030 les cožts par tonne.km varieraient comme suit : + 14,1% pour la route ; + 2% pour le rail ; - 2% pour la 
navigation intŽrieure (Commission EuropŽenne 2004 ; Duch‰teau 2007 : 2) 
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transport deviennent compŽtitifs par rapport au transport routier (Duch‰teau 2007 : 2 ; Franc 
2007 : 141 ; IEB 2008 f : 7 ; Macharis et al. 2010). 

2.1.4. Evolution de la flotte marchande  

Au niveau mondial en 2008, le nombre de vaisseaux a augmentŽ  de 8,5% et la capacitŽ 
en EVP10 de 12,8% (BNB 2010 : 6). Cela indique que les commandes de navires se sont 
multipliŽes ces derni•res annŽes et que la taille moyenne des navires est en forte augmentation 
(BNB 2007 b : 17 ; BNB 2009 : 7 ; BNB 2010 : 7 ; Mangan et al. 2008). Avec de plus en plus de 
commandes de navires de plus en plus grands (on parle de gigantisme) et rapides, en 2006, on 
attendait pour 2009 une augmentation de 50% de la capacitŽ de la flotte mondiale, les attentes 
en 2008 Žtaient les m•mes pour 2012 (CILT 2006  ; CILT 2008 a).  

Les bateaux cargos traditionnels ont une capacitŽ dÕˆ peu pr•s 5 000 EVP (au-delˆ, ils 
pouvaient difficilement passer le canal de Panama, dÕo• le standard Ç panamax È). Les 
embarcations de 8 500 - 9 000 EVP sont actuellement devenues un standard sur les grandes 
lignes maritimes, tandis que de nouveaux mod•les de  navires pourront transporter 13 000 et 
15000 EVP  (CILT 2006 ; CILT 2007 a ; Roso et al. 2009 : 338). Cette tendance ˆ augmenter la 
taille des embarcations se retrouve aussi sur les voies navigables terrestres, dÕo• la nŽcessitŽ 
dÕadapter ce rŽseau (mise ˆ grand gabarit et rehaussement des ponts). 

2.1.5. Part de marchŽ des diffŽrents modes de trans port sur le segment terrestre  : 
prŽdominance du camion   

Les dŽpenses des transporteurs ayant ŽtŽ comprimŽes au maximum sur la partie maritime 
du transport11, celles liŽes ˆ la partie terrestre prennent une i mportance substantielle (Franc 
2007 : 121). De fait, il appara”t que 40 ˆ 80% des cožt s logistiques globaux sont causŽs par le 
transport dans lÕarri•re pays. Cela en partie parce quÕil sÕeffectue surtout par camion - mode de 
transport qui, sÕil reste tr•s pratique, est nŽanmoins le plus cher - (Hastings 1997 ; Franc 2007 : 
121 ; Masterplan : 6-8). 

Le transport de marchandises exprimŽ en tonne-kilom•tres (tkm 12) tous modes confondus 
a crž de 121% dans lÕUE-15 entre 1970 et 1999. Le mode routier, dans le m• me laps de temps, 
a crž de 220%(CEMT 2003, citŽ dans BNB 2004 : 39). Alors que la route reprŽsentait, dŽjˆ en 
1970, 47,6% du trafic intŽrieur de lÕUE, ce chiffre est passŽ ˆ 74,5% en 1999. Durant la m•me 
pŽriode, la part du rail dŽclinait de 32,6% ˆ 13,4% et celle de la voie dÕeau reculait de 11,9% ˆ 
6,9% (CEMT 2003, citŽ dans BNB 2004 : 39 ; voir aussi IBGE 2006 : 45-46 ; voir aussi Roso et 
al. 2009 : 338). 

En Belgique (en tkm), ce sont 72,4% du total des marchandises affrŽtŽes en 2005 qui ont 
ŽtŽ transportŽes par la route, tandis que 13,4% lÕont ŽtŽ par rail et 14,2% par voie navigable 
intŽrieure (pourcentage qui a plus que doublŽ depuis 2003) (BNB 2008 a : 16, 60 ; Beuthe et al. 
2002 : 289).  

A Bruxelles, la prŽdominance du transport routier de marchandises est Žgalement de mise: 

                                                             
10 Equivalent Vingt Pieds ou TEU en anglais (Twenty-foot Equivalent Unit) : unitŽ de mesure la plus rŽpandue pour le trafic 
de conteneurs utilisŽe pour exprimer des capacitŽs ou des flux de transport. La rŽfŽrence est le conteneur ISO de 20 x 8 x 8 
pieds, soit 6,10 m•tres de long. Il existe Žgalement des contene urs de 30 ou 40 pieds de long. (BNB 2007 b : 6 ; Lavaud-
Letilleul 2007 : 68)  
11 Gr‰ce e.a. au gigantisme de la flotte navale qui permet des Žconomies dÕŽchelle. 
12 La tonne-kilom•tre est une unitŽ de mesure exprimant le poi ds ˆ transporter et la distance. Elle correspond au  transport 
d'une tonne sur un kilom•tre. 
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Chargement et dŽchargement de marchandises en RŽgion de Bruxelles-Capitale par mode de 
transport (Source IBSA sur base de statistiques INS, SNCB et Port de Bruxelles, citŽ dans IBGE 2007 
a : 45) 

LÕimportance relative des diffŽrents modes de transport de marchandises en Belgique 
rŽv•le que les rŽseaux fluviaux et ferroviaires restent sous-utilisŽs et leur dŽveloppement 
potentiel considŽrable (BNB 2008 a : 18 ; BNB 2006 : 3-4 ; BNB 2005 a : 4 ; IBGE 2010 a : 
136). 

2.1.6. CompŽtitivitŽ des diffŽrents modes de transp ort 

Ces parts de marchŽ peuvent Žtonner celui qui sait que le cožt du transport fluvial est 
beaucoup moins ŽlevŽ que celui du fret routier (moins ŽlevŽ aussi que celui du fret ferroviaire), 
ce qui rend le choix de ce mode de transport tr•s c oncurrentiel (BNB 2006 : 6 ; BNB 2004 : 1 ; 
Franc 2007 : 121 ;  Hastings 1997 ; Masterplan : 6-8).  

En effet, le secteur du transport est tr•s Žnergivo re et le carburant constitue lÕune de ses 
dŽpenses importantes13 (Macharis et al. 2010). A tel point quÕune hausse du prix du baril de 
pŽtrole suffirait ˆ elle seule ˆ augmenter les part s de marchŽ du transport multimodal par 
rapport au routier. Cela plus efficacement que toute action politique menŽe dans ce but 
(Macharis et al. 2010). Or, avec 5 litres de carburant, une tonne affrŽtŽe parcourt en moyenne 
une distance de 500 km en mode fluvial, contre 333 km en mode ferroviaire, 100 km par la 
route et seulement 6,6 km par les airs (BNB 2006 : 6 ; BNB 2005 b : 8 ; BNB 2004 : 1). En 
outre, on estime quÕun bateau de 2000 tonnes reprŽsente une file de 100 camions, les cožts 
dÕentretien sont donc eux aussi beaucoup moins ŽlevŽs (Plan dÕaction 2005 : 9 ; IBGE 2005 a : 
4 ; IBGE 2007 a : 45). Enfin, pr•s dÕun quart en moyenne de la distance parcourue par les 
transporteurs routiers lÕest ˆ vide (BNB 2008 a : 60).  

Ç Stomberg (1981) estimated that the tonne-kilometre cost of moving freight varied from a 
base of 100 for river-sea ships to 130 for lorries. 75 for railways and only 40 for self-
propelled barges. È (Rissoan 1994 : 132)  

Si le cožt du transport par voie dÕeau est moins ŽlevŽ que par les autres moyens de 
transport, le temps de rotation (aller-retour) des conteneurs est significativement plus long 
lorsque la desserte terrestre est organisŽe sur un mode multimodal plut™t que par la route, ce 

                                                             
13 La part relative de chaque poste de cožt est fluctuante dans le temps (en ce moment le carburant a une importance 
relative particuli•rement importante) et dŽpend Žgalement du pays auquel l'entreprise est rattachŽe (la part relative des 
salaires des chauffeurs est par exemple moins ŽlevŽe dans les pays de l'Est europŽen qu'en France ou en Grande-
Bretagne). 
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qui se solde par des dŽpenses supplŽmentaires14 (e.a. opŽrations de transbordement et de 
manutention supplŽmentaires, stockage) (Rissoan 1994 : 132).  

Au final, il semble quÕen gŽnŽral (du moins, avant la montŽe soudaine du prix du pŽtrole), la 
rentabilitŽ du transport routier Žtait plus ŽlevŽe que celle du transport combinŽ (Franc 2007 : 
133-140). Voici un tableau comparant les avantages et inconvŽnients des modes de transport 
terrestre combinŽ et routier. On y voit que le routier Žtait alors donnŽ comme gagnant : 

 

Mode avantageux selon les recettes (Pv - Pa o• Pv e st le prix de vente du service de transport et o• 
Pa est le prix dÕachat du transport aupr•s du fournisseur), selon le cožt administratif (Ca), selon le cožt 
moyen de lÕentretien technique des conteneurs (Ct/2), selon le cožt de stationnement du conteneur 
vide (CSvide/2), et selon le cožt liŽ ˆ lÕimmobilisation du capital constituŽ par le conteneur utilisŽ (Nj x 
Cj o• Nj est le nombre de jours et Cj le cožt journ alier du conteneur) (Franc 2007 : 137). 

Cependant, nous avons vu que le dŽveloppement du transport par conteneur simplifie les 
opŽrations de manutention, favorise les Žconomies dÕŽchelle, et contribue ainsi ˆ mieux intŽgrer 
le transport fluvial dans les cha”nes logistiques (BNB 2004 : 1 ; Lavaud-Letilleul 2007 : 65). 
Avec la gŽnŽralisation du transport intermodal et une organisation plus efficace, des Žconomies 
dÕŽchelles peuvent •tre rŽalisŽes. Par consŽquent, plus le volume transportŽ de fa•on 
multimodale est important, plus les Žconomies le sont aussi, par rapport aux liaisons directes 
permises par le transport routier (voir aussi FrŽmont et Franc 2010 ; Hastings 1997) : 

 

LÕŽvolution des cožts en fonction du volume affrŽtŽ pour les liaisons directes origine-destination et pour 
les liaisons multimodales passant par diffŽrents hubs entre lÕorigine et la destination (Racunica et 
Wynter 2005  : 457). On voit quÕau-delˆ dÕun certain volume affrŽtŽ, le transport multimodal cožte 
moins cher. 

2.2. Le pic  ?  

2.2.1. Cycle du dŽclin : mobilitŽ, accessibilitŽ, c roissance des trafics et saturation  

Ç The consumersÕ search for greater mobility and the goods and service providersÕ search 
for the best accessibility have always shaped our territory. However, the growth of 
automobile mobility over the last thirty years is slowly suffocating the cities. Until now, the 

                                                             
14 La rupture de charge est lÕŽtape durant laquelle les marchandises ou les passagers transportŽs par un premier vŽhicule 
sont transfŽrŽs dans un second vŽhicule, immŽdiatement ou apr•s  une pŽriode de stockage. Les spŽcialistes Žvaluent le 
cožt de la rupture de charge ˆ 30%. En effet, une r upture de charge implique une perte de temps pendant lequel les deux 
vŽhicules sont immobilisŽs, toute une infrastructure, du personnel, et un risque de perte de marchandises. 
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remedies have most of all tried to satisfy the need for mobility by acting on the supply of 
transport. This approach has proved to be all but ineffective. È (Duch‰teau 1998 : 1) 

Le concept de mobilitŽ exprime la possibilitŽ de se dŽplacer dÕun endroit ˆ un autre, il 
concerne la libertŽ du citoyen/consommateur et Ç est indissociable des sociŽtŽs libŽrales 
modernes È (IBGE 2006 : 19). LÕaccessibilitŽ exprime la facilitŽ dÕacc•s et est davantage en 
relation avec la production et la distribution des produits et services, dont les acteurs tentent de 
sÕŽtablir stratŽgiquement de fa•on ˆ minimiser les prix de transport et le temps que leurs clients 
passent ˆ voyager. (Duch‰teau 1998 : 1-5 ; Vandenbulcke et al. 2009) 

Traditionnellement, les villes et agglomŽrations sont pour la quasi-totalitŽ construites 
dÕapr•s lÕaccessibilitŽ par rapport ˆ lÕun ou lÕautre moyen de transport, quÕil sÕagisse dÕun 
croisement de routes, dÕun fleuve ou dÕun port, etc. Les villes Ç existent pour simplifier, 
organiser et rationaliser les Žchanges, soit, en termes Žconomiques, pour minimiser les cožts 
de transports È (IBGE 2006 : 114). Lorsque les transports en commun Žtaient la principale 
rŽponse ˆ la demande de mobilitŽ, la compŽtition pour lÕaccessibilitŽ Žtait responsable du 
succ•s des centres -villes aupr•s de s fournisseurs de biens et services. Plus rŽcemment, le 
dŽveloppement de la voiture privŽe15 a engorgŽ les centres-villes. Ce qui a rŽorientŽ la 
recherche dÕaccessibilitŽ des distributeurs de biens et services vers des zones plus 
pŽriphŽriques, aupr•s de carrefours ou Žchangeurs de grands-routes, provoquant le dŽclin de 
ces activitŽs dans les centres-villes. Parall•lement, la mobilitŽ des consommateu rs en voiture 
privŽe (et lÕaugmentation des revenus) a permis aux habitants de la ville qui peuvent se le 
permettre de dŽlocaliser leur habitat vers un cadre de vie plus attractif Žgalement en pŽriphŽrie 
(IBGE 2006 : 19, 114-116 ; Knowles 2006 : 411 ; Duch‰teau 1998 : 7 ; Vandenbulcke et al. 
2009).  

LÕeffet combinŽ de ces deux facteurs, motorisation de la population et dŽcentralisation de 
lÕhabitat et des activitŽs, entra”ne une augmentation des trafics16 qui empire ˆ son tour 
lÕengorgement du rŽseau routier (exemple ˆ Bruxelles voir Duch‰teau 1998 : 10). La qualitŽ des 
rŽseaux de transports et de la vie en ville est ainsi dŽtŽriorŽe (rallongement considŽrable du 
temps nŽcessaire pour un m•me trajet, manque de pla ces de parking, pollution, etcÉ). Tout 
cela constitue ce quÕon appelle le Ç cycle du dŽclin urbain È et constitue une menace pour la 
prospŽritŽ des villes qui repose sur la facilitŽ des Žchanges de biens et services, avec un risque 
de paupŽrisation de la population urbaine (qui dŽcro”t aussi en nombre) et donc des revenus 
fiscaux de la ville elle-m•me (Duch‰teau 1998 : 1-5, 13 ; Duch‰teau 1998 : 3 ; voir aussi 
Duch‰teau et Lobe 1998 : 2 ; IBGE 2006 : 5, 114-117).  

En conclusion, on peut dire que le Ç cycle du dŽclin urbain È sÕest amorcŽ et ne se limite 
pas aux villes, il se pose actuellement ˆ lÕŽchelle rŽgionale et nationale un peu partout dans le 
monde (IBGE 2006 : 114 ; Vandenbulcke et al. 2009). En effet, les infrastructures de transport 
atteignent globalement le point de saturation. Une sŽrie de probl•mes voient le jour sur les 
rŽseaux ferrŽs et navigables, tels que l'accessibilitŽ maritime, l'engorgement des terminaux et 
un certain retard dans l'amŽnagement des acc•s fluv iaux (BNB 2006 : 114). Enfin, les 
transporteurs se soucient de moins en moins de la poursuite de la croissance, mais de plus en 
plus de leur capacitŽ ˆ pouvoir assurer sans ruptur e la cha”ne dÕapprovisionnement (CILT 
2005). 

                                                             
15 Par exemple, en Belgique, la croissance annuelle moyenne du nombre de voitures sur les routes de 1975 ˆ 1998 est de 
2,6% (Duch‰teau 1998 : 5), Le parc belge de vŽhicules a ainsi pratiquement doublŽ entre 1970 et 2006, passant de pr•s de 
3 millions ˆ pr•s de 6 millions de vŽhicules tandis  que la population nÕaugmentait que de quelques pour cent (IBGE 2006 : 
47-48). 
16 Entre 1990 et 2005, la croissance du trafic routier en RŽgion de Bruxelles-Capitale, calculŽe par le Service Public FŽdŽral 
MobilitŽ et Transport (SPF MT), a ŽtŽ de 16% (IBGE 2007 a : 34). 
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2.2.2. Cožts externes dus au transport 

Au niveau mondial, la circulation engendre 30% des Žmissions de CO2, dont 90% sont 
causŽs par le trafic routier (Plan dÕaction 2005 : 9). Plus spŽcifiquement le transport de 
marchandise en ville contribue ˆ hauteur de 20 ˆ 60% (en moyenne  et en fonction des polluants 
considŽrŽs) ˆ la pollution locale due au transport,  et ˆ plus dÕun quart des Žmissions de CO2 du 
trafic urbain (Dablanc 2007 a : 100).  

Une trop grande croissance du trafic peut donc avoir des incidences nŽgatives, nuisances 
que certains appellent Ç cožts externes È parce quÕils sont supportŽs par lÕensemble de la 
sociŽtŽ, par opposition aux Ç cožts internes È qui sont pris en charge par les usagers (frais de 
fonctionnement et entretien des vŽhicules, temps de conduite, fatigue, etc., voir IBGE 2006 : 
11). Nous lÕavons vu, sur le segment terrestre, la croissance des transports a surtout opŽrŽ 
dans le secteur routier (City Freight WP6 : 86 ; IBGE 2006 : 44). Or, il sÕagit du mode de 
transport le plus Žnergivore (avec lÕavion) et qui comporte le plus de cožts externes.  

Ces cožts externes en mati•re de transport dŽcoulen t principalement de la congestion 
automobile17, des accidents de la route, de la pollution18 et de ses effets sur la santŽ19, sur 
lÕŽcosyst•me20, sur les matŽriaux21 et sur le climat22. Les cožts externes dŽcoulent aussi de la 
dŽtŽrioration de la qualitŽ de lÕenvironnement et du paysage23, des impacts urbanistiques 
(utilisation des sols) et de la dŽtŽrioration des infrastructures (surcožt dÕentretien) que le 
transport occasionne. (BNB 2009 : 9 ; Chapman 2007 ; Debauche et Duch‰teau 1998 : 2 ; 
Geerts et Jourquin 2000 : 12 ; IBGE 2001 : 1-2 ; IBGE 2006 : 11, 20-43, 69-117 ; McIntyre et al. 
1998 : 59 ; Nicolas et al. 2002 : 69 ; TEN-STAC 2004 ; Beuthe et al. 2002 : 285, 290-293)  

Ces cožts externes sont tr•s diffŽrenciŽs en foncti on du mode de transport utilisŽ, la voie 
dÕeau restant le mode qui rŽduit le plus ces cožts externes. Par exemple, une tonne de 
marchandise transportŽe par la route sur une distance de un kilom•tre enge ndre 12 fois plus 
dÕŽmissions de CO2 que par la voie dÕeau, 200 fois plus de CO, et 6 fois plus de NO (Plan 
dÕaction 2005 : 9).  

CÕest la raison pour laquelle la navigation marchande Žchappe ˆ la controverse 
environnementale (tout comme le transport par le rail). Cela malgrŽ lÕopinion communŽment 
acceptŽe selon laquelle la navigation participe ˆ h auteur de 2% aux Žmissions globales de 
GES, proportion somme toute Žgale ˆ celle de lÕaviation  (CILT 2008 a). DÕautant plus que la 
navigation marchande Žmet dans lÕatmosph•re deux fois autant de CO2 que lÕaviation, soit 1,2 
Gt et 600 Mt par an (CILT 2008 b ; Eyring et al. 2010). 

 

Emissions moyennes de polluants pour les trois modes de transport de fret (Beuthe et al. 2002 : 292). 

                                                             
17 Perte de temps, rŽduction de la vitesse, inefficacitŽ des syst•mes de transport, perte de fiabilitŽ de la cha”ne 
dÕapprovisionnement, augmentation de la consommation de carburant 
18 Emissions e.a. de particules fines en suspension - PM10 ou autres -, de CO2, de CO, de COV, de SOx, NOx, de mŽtaux 
lourds ; formation dÕO3 troposphŽrique. 
19 Pollution, stress, nuisances sonores. 
20 Eutrophisation, acidification, ŽcotoxicitŽ. 
21 Salissure, corrosion. 
22 Variation du bilan radiatif du syst•me lithosph•re -hydrosph•re -atmosph•re. 
23 Maillage des espaces naturels, fragmentation. 
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MalgrŽ lÕincertitude importante qui entoure ce genre dÕapproximation, en guise dÕexemple, 
on peut estimer les cožts externes dus ˆ la congest ion routi•re en Belgique ˆ 2,9 milliards !  en 
1995, sur base des estimations de lÕIBSR (Institut Belge de la SŽcuritŽ Routi•re) (Beuthe et al. 
2002 : 294). Selon Brigitte Grouwels, aux heures de pointe ˆ Bruxelles, le cožt externe supportŽ 
par la collectivitŽ pour un kilom•tre parcouru en v oiture atteint presque un euro (Plan dÕaction 
2005 : 8). Les calculs rŽalisŽ par lÕIBGE sur base de diffŽrentes Žtudes indiquent que le total 
des cožts externes gŽnŽrŽs en 1998 par le transport routier en Belgique revenait ˆ 8,898 
milliards dÕeuros (IBGE 2006 : 40).  

2.2.3. La crise Žconomique et le transport 

La croissance quÕa connue le monde24 a nŽanmoins ŽtŽ ponctuŽe par des crises 
Žconomiques majeures : le krach boursier de 1929 et la crise pŽtroli•re dans les annŽes 1970. 
Derni•rement, la crise financi•re qui a dŽbutŽ en 2 008 a provoquŽ un ralentissement des 
activitŽs et une forte diminution de la croissance (BNB 2010 : 4). Le PIB mondial a continuŽ ˆ 
cro”tre en 2008 mais ˆ un rythme moins soutenu  : 3% contre une moyenne de 4,2% pour la 
pŽriode 2000-2007. Ce ralentissement de lÕŽconomie mondiale a continuŽ en 2009 ˆ tel point 
que celle-ci est entrŽe dans Ç la rŽcession la plus grave depuis la fin de la Seconde Guerre 
mondiale È (BNB 2010 : 4). Depuis nous ne somme toujours pas dŽsemp•trŽs de cette crise 
(BNB 2009 : 5 ; CILT 2008 c ; Boateng 2009).  

A lÕimage de lÕŽconomie mondiale, les plus gros ports au monde ont connu une croissance 
positive m•me durant la crise, bien que forte ment amoindrie (BNB 2010 : 7). Les flux 
commerciaux se sont affaiblis et on a assistŽ ˆ un effondrement de la demande sur les marchŽs 
dÕexportation : les exportations qui avaient augmentŽ en 2006 et 2007 respectivement de 8,5% 
et de 6%, nÕont augmentŽ en 2008 que de 2% (BNB 2010 : 4 ; BNB 2009 : 3-5).  

Le transport en vrac de mati•res s•ches (minerais, charbon, mŽtaux, cŽrŽales, etcÉ) 
reprŽsentant un peu moins des deux tiers des marchandises transportŽes par bateau, le Baltic 
Dry Index25 (BDI) constitue donc un bon indicateur de lÕeffondrement du transport maritime 
(BNB 2010 : 5). De mai ˆ octobre 2008, il a perdu 85% apr•s avoir culminŽ ˆ 11793 points. 
Actuellement, sa moyenne se situe ˆ peine au -dessus de celle des annŽes 2001-2002 : 

          

 

Baltic Exchange Dry Index (BDI) (http://www.investmenttools.com/futures/bdi_baltic_dry_index.htm)  

                                                             
24 ou en tout cas les Žconomies occidentales. Nous nÕentrerons pas dans le dŽbat de la paupŽrisation des populations, de la 
rŽpartition inŽgale des richesses, ou de lÕŽvolution malsaine de certaines Žconomies basŽes sur lÕexportation de ressources. 
25 Le BDI est un indice des prix pour le transport maritime en vrac de mati•res s•ches. Il a ŽtŽ crŽŽ en  1998 et est gŽrŽ par 
la sociŽtŽ britannique Baltic Exchange ˆ Londres. Il es t Žtabli sur une moyenne des prix pratiquŽs sur 24 routes mondiales 
de transport. 
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Le secteur des transports est donc particuli•rement  sensible ˆ tout soubresaut de 
lÕŽconomie mondiale. Si celle-ci va mal, le transport aussi. 

2.2.4. Craintes vis -ˆ-vis des ressources pŽtroli•res  

En raison de la croissance des trafics et du choix modal le plus courant (routier pour le 
transport terrestre), la consommation mondiale dÕŽnergie par les transports cro”t plus vite que 
dans tout autre secteur, cela malgrŽ dÕimportants progr•s technologiques. En 2006, le secteur 
des transports absorbait pr•s de la moitiŽ des prod uits pŽtroliers dans le monde26 (60% dans 
les pays de lÕOCDE), tandis que seuls 2% des carburants Žtaient alternatifs (biodiesel, 
bioŽthanol, etc.) (IBGE 2006 : 67, 69 ; Stead 2007 : 344). Force est donc de constater que les 
Žconomies modernes, et plus encore le secteur du transport (Macharis et al. 2010), dŽpendent 
enti•rement des Ž nergies non renouvelables et particuli•rement du pŽ trole.  

Face ˆ la perspective du tarissement 27 de cette ressource miracle quÕest le pŽtrole, 
ŽvŽnement historique qui devrait selon les plus optimistes arriver avant deux gŽnŽrations, face 
aussi ˆ la volatilitŽ des prix de cette ressource s i essentielle, il appara”t de plus en plus vital aux 
yeux des gouvernements dÕen sŽcuriser lÕapprovisionnement. Les risques de tensions et de 
conflits croissent car la rŽpartition inŽgale dÕune ressource finie et non renouvelable se fait 
toujours aux dŽpens dÕune partie. Ces probl•mes de sŽcuritŽ des approvisionnements et de 
maintien de la disponibilitŽ ont renforcŽ la volontŽ des gouvernements de rŽduire leur 
dŽpendance vis-ˆ-vis de cette ressource problŽmatique. (Commissio n europŽenne 2006 ; IBGE 
2006 : 11, 69, 209) 

CÕest ainsi que la gŽopolitique et les prŽoccupations environnementales se rejoignent pour 
jouer en faveur des Žnergies renouvelables, dÕune meilleure gestion et dÕun gaspillage moindre 
des Žnergies. Dans le secteur du transport et de la logistique aussi, ces prŽoccupations 
prennent une importance croissante et diffŽrentes solutions Žmergent pour y rŽpondre (cfr 
infra. ; Aftabuzzaman et Mazloumi 2011 ; Frontline Solutions 2002 a ; Halld—rsson et Kov‡cs 
2010 ; Nicolas et al. 2002 : 53, 69 ; Stead 2007 ; van Hoek et Johnson 2010). Ç En conclusion, 
il est fondamental dÕoptimiser lÕutilisation dÕŽnergie dans les transports et de trouver des 
solutions alternatives ˆ lÕutilisation de combustibles fossiles È (IBGE 2006 : 11). 

2.2.5. OpportunitŽs en temps de crise  

Ç Undoubtedly, the world economy will emerge from this crisis with a transformed business 
landscape and modus operandi È (Boateng 2009). 

Peut-•tre la crise Žconomique, de m•me que lÕatteinte des limites du syst•me, prŽ sente-t-
elle lÕopportunitŽ de repenser toute la cha”ne dÕapprovisionnement, dÕen combler les failles pour 
un transport durable et sŽcuritaire (van Wyk 2008). Par exemple, si le prix du pŽtrole augmente, 
les modes de transport moins consommateurs nÕen deviennent que plus rentables. Cependant, 
consommer moins de pŽtrole par tonne-kilom•tre ne sera pas une solution suffisante. Il faut 
tenter dÕobtenir une diminution absolue des volumes transportŽs (Aronsson et Huge Brodin 
2006). A terme, sans doute la relocalisation des productions et services sÕavŽrera-t-elle plus 
sage que lÕimport sur de longues distances ? (van Hoek et Johnson 2010 : 154-155) 

M•me si diffŽrentes solutions se dessinent, nous nÕen sommes pas encore lˆÉ En effet, un 
argument couramment avancŽ est que si les fournisseurs de services logistiques continuent ˆ 

                                                             
26 32% de la consommation europŽenne en 2001 (Aronsson et Huge Brodin 2006). 
27 Sans entrer dans le dŽbat des rŽserves de combustibles fossiles non conventionnels, tels les schistes bitumineux, sables 
asphaltiques, extractions de plus en plus profondes, carburants de synth•se, etc., qui seront de toute  mani•re plus chers. 



 21

amŽliorer leur efficacitŽ, alors Ç lÕ•re de la cha”ne dÕapprovisionnement globale nÕest pas 
morte È (Jinks 2008).  

2.3. Contexte belge et europŽen  

2.3.1. DŽpendance de lÕEurope et, a fortiori , de la Belgique par rapport ˆ la 
logistique et aux infrastructures de transport : st ructure de lÕŽconomie  

En Europe (comme en Belgique et ˆ Bruxelles), ce qu Õil est convenu dÕappeler la 
dŽsindustrialisation, assortie ˆ la dŽlocalisation de ces activitŽs depuis les annŽes 80, a 
provoquŽ une croissance subite des services (tertiarisation) et du secteur du transport (BNB 
2008 a : 1 ; BNB 2007 b : 3 ; IBGE 2006 : 141).  

La ConfŽrence EuropŽenne des Ministres des Transports (CEMT 2003) sÕest penchŽe en 
2003 sur le r™le de la navigation intŽrieure dans le cadre de la politique europŽenne des 
transports. Il a alors ŽtŽ relevŽ que le transport de marchandises en Europe connaissait une 
croissance spectaculaire28, supŽrieure ˆ celle du PIB. Pour cause, il faut ci ter lÕaugmentation de 
lÕintensitŽ de transport dans les secteurs productifs, lÕallongement des distances de transport du 
fait de lÕexternalisation et de la dŽlocalisation croissante des activitŽs, la mondialisation qui 
conduit ˆ de profondes mutations dans la conception  des syst•mes logistiques, et 
lÕŽlargissement des marchŽs consŽcutifs ˆ lÕagrandissement des zones Žconomiquement et 
politiquement intŽgrŽes. (BNB 2004 : 39 ; Skjoett-Larsen 2000) 

LÕEurope est tr•s dŽpendante de la mer pour son commerce extŽrieur et les ports 
constituent lÕun des secteurs clŽs de son Žconomie, Žtant donnŽ que 90% des tonnages 
ŽchangŽs entre lÕUE-15 et les pays tiers passent par les ports maritimes. Ce pourcentage 
retombe ˆ 40% pour les Žchanges intracommunautaires , car le relais est ici repris par le 
transport routier (BNB 2005 a : 4, 81 ; BNB 2006 : 4 ; IBGE 2006 : 45-46). 

 

Part relative des diffŽrents modes dans le transport de biens en EU-25 (source EUROSTAT, citŽ dans 
IBGE 2006 : 46) 

LÕŽconomie belge (et bruxelloise) repose elle aussi essentiellement sur le secteur tertiaire : 
approximativement 75% du PIB provient des services (soit 10% de plus que la moyenne 
europŽenne). Et pr•s des deux tiers de son PIB dŽcoulent du commerce extŽrieur (BNB 2005 
a : 81). Le commerce international belge est donc tr•s dynamique, ce qui rend notre pays tr•s 
dŽpendant de ses infrastructures de transport et de la logistique (et donc de ses ports). La part 
des imports et des exports dans le PIB belge a crž rapidement depuis la crŽation du MarchŽ 
commun pour atteindre plus de 80% en 2006, ce qui est une fois de plus supŽrieur ˆ la 
moyenne europŽenne (Belgostat). (BNB 2008 a : 1 ; BNB 2007 b : 3 ; BNB 2006 : 111 ; IBGE 
2006 : 141 ; IBGE 2010 a : 11)  

                                                             
28 Rappelons que le transport de marchandises (en tkm) tous modes confondus a crž de 121% dans lÕUE-15 entre 1970 et 
1999 (CEMT 2003, citŽ dans BNB 2004 : 39). 
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Ç Our country is more than ever a prime location in terms of foreign trade, the share of 
transit having increased most significantly between 2000 and 2005 È (BNB 2008 a : 57) 

Ç Belgium is regarded as a transit country and its sea ports are seen as major European 
gateways that supply the whole continent È (BNB 2008 a : 1) 

2.3.2. Localisation stratŽgique de la Belgique  : ports et rŽseaux de transport 

La localisation de la Belgique est tr•s importante stratŽgiquement, car elle se trouve au 
cÏur de la Ç  banane europŽenne È29, aussi appelŽe Ç banane bleue È30 (BNB 2006 : 4 ; BNB 
2005 a : 4 ; BNB 2004 : 9-10 ; BNB 2008 a : 2), au centre de la Ç dorsale europŽenne È, ˆ 
savoir la partie la plus prosp•re  et peuplŽe dÕEurope (Lavaud-Letilleul 2007 : 67).  

Du point de vue de la navigation, au sein de la RangŽe Nord, une nouvelle entitŽ spatiale 
qualifiŽe de Ç rŽgion portuaire31 du Delta dÕOr È Žmerge sur le delta du Rhin, de la Meuse, et de 
lÕEscaut, autour des ports de Rotterdam, dÕAmsterdam, dÕAnvers et de Zeebrugge, lˆ o• 
lÕactivitŽ portuaire est la plus dynamique et concentrŽe (Lavaud-Letilleul 2007 : 62, 67). On 
parle pour cette rŽgion dÕune des Ç concentrations portuaires les plus importantes au mondeÈ 
(Lavaud-Letilleul 2007 : 79-81 ; voir aussi Fleminf et Hayuth 1994 : 16 ; Masterplan : 6-8 ; 
Rissoan 1994 : 137). 

Avec ses quatre ports maritimes (Anvers, Ostende, Gand et Zeebrugge, voir Debrie et 
Ruby 2009 : 18), il semble que lÕon se rŽf•re souvent ˆ notre pays comme un Ç paradis 
logistique È (BNB 2006 : 4). La Belgique occuperait la premi•re place par mi les pays europŽens 
en mati•re d'implantation de centres de distributio n (e.a. des CED32) (BNB 2005 b : 7 ; BNB 
2004 : 9). La Belgique tient ainsi un r™le tr•s important pour lÕapprovisionnement de lÕEurope en 
marchandises. 

 

The Blue Banana. Soit la rŽgion couvrant les p™les logistiques majeurs et les centres de distributions 
dÕEurope, sÕŽtalant depuis le sud-est de lÕAngleterre jusquÕˆ Madrid, ˆ travers le Benelux, lÕouest de 
lÕAllemagne, lÕest de la France, la Suisse et le nord de lÕItalie. Ce corridor a tendance ˆ sÕŽtirer vers 
lÕest en raison des activitŽs de nouveaux centres europŽens de distribution (CED) et centres rŽgionaux 

                                                             
29 Zone idŽale couvrant les grands centres de distribution en Europe (BNB 2005 a : 135 ; BNB 2005 b : 69). 
30 Terme utilisŽ pour dŽcrire la mŽgalopole europŽenne. Ce nom est inspirŽ de sa forme courbe et de la couleur dominante 
du drapeau de lÕUnion europŽenne. Avec lÕŽlargissement de lÕEurope vers lÕest, peut-•tre son nom changera-t-il ? 
31 DÕo• le dit processus de Ç rŽgionalisation portuaire È (voir aussi Notteboom 2010 ; Notteboom et Rodrigue  2005  ;  
Notteboom et Rodrigue 2010).  
32 Un Centre EuropŽen de Distribution est un centre de distribution, pas nŽcessairement liŽ ˆ un site de  production, dont 
lÕactivitŽ principale consiste en la rŽception et le stockage de biens, le rassemblement des commandes et lÕexpŽdition des 
biens vers au moins cinq pays europŽens. Les CED sont de plus en plus actifs dans les activitŽs logistiques ˆ valeur 
ajoutŽe, des activitŽs de manufacture sont combinŽes avec la distribution, et le centre de distribution forme une connexion 
cruciale entre la cha”ne dÕapprovisionnement et le consommateur (BNB 2008 a : 51). 
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de distribution (CRD) voguant sur la vague de lÕŽlargissement de lÕUnion EuropŽenne. (BNB 2008 a : 
2 ; Cushman & Wakefield 2006) 

2.3.2.1. Le rŽseau routier 

LÕaccessibilitŽ routi•re en Belgique est dŽjˆ tr•s importante et il e st donc difficile 
dÕamŽliorer encore ce rŽseau (Geerts et Jourquin 2000 : 6). Avec une moyenne de 4,7 km de 
routes et autoroutes par km" de territoire, la Belgique poss•de actuellement, a vec Singapour et 
Monaco, le rŽseau routier le plus dense de la plan• te (International Road Federation 1998, citŽ 
dans IBGE 2006 : 114). Les routes occuperaient un peu plus de 28% de lÕespace urbanisŽ en 
Belgique (MŽrenne-Schoumaker et al. 1997). En RŽgion bruxelloise, 19,5% du territoire est 
occupŽ par des infrastructures de transport dont les trois quarts sont destinŽes ˆ la voiture 
(Dobruszkes et Marissal 1995 ; IBGE 2006 : 114). Cette concentration particuli•re du rŽseau  
routier belge est illustrŽe ci-dessous, de m•me que  lÕimportance de sa capacitŽ : 

 

RŽseau routier europŽen (TEN-STAC 2004 : 20 ; voir aussi Geerts et Jourquin 2000 : 6). Les 
autoroutes sont en rouge, les voies ˆ deux bandes e n bleu et les autres routes en gris. On peut 
observer que le rŽseau routier est particuli•rement dense sur le Benelux et surtout sur  la Belgique. 

2.3.2.2. La voie dÕeau 

Le rŽseau hydraulique de lÕUnion europŽenne compte 29 500 km de canaux, rivi•res et 
lacs, dont 20 000 km sont concentrŽs pour lÕessentiel aux Pays-Bas, en France, en Allemagne, 
en Belgique et en Autriche. Ils constituent ce quÕon a coutume dÕappeler le grand bassin rhŽno-
scaldŽo-mosan, soit le rŽseau navigable le plus dense au monde (BNB 2004 : 4, 8).  

La Belgique dispose de l'une des densitŽs en voies d'eau navigables les plus remarquables 
en Europe (IBGE 2006 : 4, 114), soit 1 500 km au total pour un territoire de 30 500 km", avec 
pr•s de 2/3 de ces voies qui se situent en Flandre (BNB 2006 : 4-5 ; BNB 2004 : 4). Cinq 
grands axes composent le rŽseau fluvial belge. Trois axes sont d'orientation nord-sud : ˆ l'est la 
liaison Anvers-Li•ge via le canal Albert ; au centre l'axe Anvers -Bruxelles-Charleroi ; et ˆ l'ouest 
la liaison Gand-Tournai. Deux axes sont d'orientation ouest-est : la transversale nord reliant 
Bruges, Gand et Anvers via l'Escaut ; et la transversale sud assurant la liaison Charleroi-
Namur-Li•ge via la Sambre et la Meuse -. Le rŽseau est adaptŽ aux navires de gabarit33 

                                                             
33 Il existe diffŽrents standards de gabarits sur les voies fluviales. Le gabarit europŽen de classe 4 (de 1000 ˆ 1500 tonnes) 
est devenu la norme sur lÕensemble des zones portuaires wallonnes, qui peuvent accueillir des embarcations de 1350 
tonnes. La classe 6 correspond aux navires de mer (de 6000 ˆ 12000 tonnes). (BNB 2005 b  : 69) 
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europŽen, soit 1 350 tonnes de capacitŽ, et ouvre ainsi lÕacc•s ˆ dÕimportants centres 
Žconomiques et aux grands ports maritimes et intŽrieurs. (BNB 2006 : 4-5 ; BNB 2004 : 4) 

 

RŽseau fluvial belge (BNB 2006 : 133 ; voir aussi Les cahiers de la fonderie1986 : 19). Les diffŽrentes 
voies navigables sont hiŽrarchisŽes en fonction de leur capacitŽ, soit la largeur et le tirant dÕeau : la 
classe I est accessible aux embarcations dÕun tonnage de 300 tonnes ; la classe II aux 600 t ; la classe 
IV aux 1350 t ; la classe V aux 2000 t ; et la classe VI aux tonnages supŽrieurs ˆ 2 000 t. 

2.3.2.3. Le rŽseau ferroviaire  

Le rŽseau ferrŽ belge est lui aussi tr•s dense (IBGE 2006  : 114). NŽanmoins le transport 
ferroviaire, tant europŽen que belge, a connu un net recul durant les trois derni•res dŽcennies 
et de tr•s nombreuses liaisons ont ŽtŽ dŽmantelŽes. La part de marchŽ du rail belge dans le 
transport de marchandises est tombŽ en de•ˆ de 5% v ers 2004, essentiellement ˆ cause de 
lÕintense compŽtition du transport routier (CEMT 2003, citŽ dans BNB 2004 : 39 ; City Freight 
WP6 : 27). 

2.3.3. Etat actuel des ports et rŽseaux de transpor t belges  : croissance des flux  et 
saturation  

Comme partout dans le monde, on assiste dans la zone de la Banane europŽenne ˆ une 
forte croissance du trafic (surtout routier mais aussi maritime et fluvial) et donc ˆ une tendance 
ˆ lÕengorgement autour et dans les grands centres jouant le r™le de Ç hubs È au sein dÕun 
rŽseau de distribution ŽtoilŽ (Lavaud-Letilleul 2007 : 79-81 ; Masterplan : 6-8 ; Slack 1999). 
Nous avons vu que la Belgique tient ainsi un r™le tr•s important pour lÕapprovisionnement de 
lÕEurope en marchandises et les flux de marchandises ne cessent donc dÕy cro”tre (BNB 2010 : 
8, 72 ; BNB 2009 : 13, 77 ; BNB 2007 b : 3). Ce quÕon appelle le Ç cycle du dŽclin urbain È sÕest 
amorcŽ en Belgique et ne se limite pas aux villes, il se pose actuellement ˆ lÕŽchelle rŽgionale 
et nationale (IBGE 2006 : 114 ; Vandenbulcke et al. 2009).  
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Evolution du trafic dans les ports belges - indice 2003=100 (BNB 2010 : 8). Les donnŽes ayant servi ˆ 
la construction de ce graphique sont les tonnages transportŽs par voie dÕeau pour les ports de Li•ge et 
de Bruxelles, et le trafic maritime34 pour les ports flamands. 

Les limites dÕaccessibilitŽ reprŽsentent un handicap non nŽgligeable pour les ports, qui fait 
craindre pour leur compŽtitivitŽ, mais aussi pour la sŽcuritŽ et la fluiditŽ de la cha”ne 
dÕapprovisionnement (BNB 2007 b : 18 ; BNB 2006 : 9). Par exemple, le port dÕAnvers a vu ses 
parts de marchŽ reculer depuis le dŽbut des annŽes 2000 face ˆ celles de ses deux 
concurrents les plus importants, Rotterdam et Hambourg, o• un meilleur acc•s maritime a ŽtŽ 
assurŽ par des projets ambitieux dÕinvestissement dans les infrastructures. Anvers est pour sa 
part toujours interdit aux navires dÕun tirant dÕeau de plus de 11,9 m, donc aux porte-conteneurs 
de 6 000 EVP (Lavaud-Letilleul 2007 : 74). Le cas du port de Gand est similaire ˆ celu i du port 
dÕAnvers. Ils dŽmontrent ensemble la nŽcessitŽ dÕune amŽlioration des acc•s maritimes 
(souvent, il sÕagit dÕapprofondir les voies dÕeau et bassins) et des dessertes terrestres. (BNB 
2007 b : 18 ; Debrie et Rudy 2009 : 18-19, 27-28 ; Lavaud-Letilleul 2007 : 71) 

Ç Cette concurrence exacerbŽe s'exerce sur fond de croissance accŽlŽrŽe des Žchanges 
[É ]. Les infrastructures capables d'accueillir les porte-conteneurs aux gabarits les plus 
ŽlevŽs sont bien sžr avantagŽes dans la course aux parts de marchŽ. Les ports en eaux 
profondes, comme Rotterdam, qui peuvent recevoir des ULCS (Ultra large container ships), 
d'une capacitŽ de 12.000 TEU et plus, ont une longueur d'avance sur ceux dont l'acc•s ˆ la 
mer est limitŽ aux tonnages moyens-ŽlevŽs, tels que les ports flamands. È (BNB 2007 b : 
5-6) 

LÕaccessibilitŽ routi•re en Belgique est dŽjˆ tr•s importante mais souffre nŽanmoins dÕun 
engorgement croissant (BNB 2006 : 4). Ç En Belgique, toutes les Žtudes [É ] tŽmoignent dÕun 

rŽseau proche de la saturation, voire totalement saturŽ dans les villes È (IBGE 2006 : 117 ; voir 
aussi Geerts et Jourquin 2000 : 11 ; Vandenbulcke et al. 2009). Toujours en Belgique, il existait 
dŽjˆ en 1995, des probl•mes de dŽpassement de la ca pacitŽ de certaines liaisons ferroviaires 
(Duch‰teau 2007 : 2). Il nÕy a cependant pas de probl•mes de congestion sur les voies 
navigables, exceptŽ sur certains croisements35. Il a m•me ŽtŽ constatŽ que les infrastructures 
pour ce mode de transport Žtaient sous-utilisŽes. (BNB 2008 a : 18 ; Beuthe et al. 2002 : 293) 

Le transport fluvial bŽnŽficie donc dÕimportantes marges de dŽveloppement, ˆ lÕinverse des 
modes ferroviaire et surtout routier qui sont dÕores et dŽjˆ arrivŽs ˆ saturation (BNB 2006  : 9 ; 
Plan dÕaction 2005 : 8). 

2.3.4. PrŽvisions  : croissance des trafics  

MalgrŽ les probl•mes grandissants de saturation, le s prŽvisions quant ˆ la croissance du 
trafic routier en Europe sont de pr•s de 60% entre 2006 et 2013 (BNB 2009 : 9). En tonne-
kilom•tres, si la demande gŽnŽrale de transport de biens devrait augmenter de 70% pour la 
pŽriode 2000-2020, le transport routier, lui, devrait Ç dramatiquement È augmenter de pr•s de 
60% sur la m•me pŽriode. Cela m•me si les transport s par rail et par voie navigable intŽrieure 
augmentaient chacun de 100%. Cette tendance est favorisŽe par le boom du transport 
conteneurisŽ et par lÕaccroissement des capacitŽs offertes par les ports maritimes afin de suivre 
la croissance. NŽanmoins, sur le long terme, les capacitŽs dÕabsorption offertes par les ports 
sont limitŽes, m•me si de grands travaux sont rŽalisŽs. (BNB 2008 a : 16, 60 ; IBGE 2006 : 44) 

Ç L'Žvolution du transport mondial a Žvidemment des rŽpercussions sur les ports 
maritimes. Ces derniers doivent faire face ˆ une de mande croissante pour un service de 

                                                             
34 Le trafic maritime est la somme de tous les chargements et dŽchargements de marchandises qui ont eu lieu dans un port 
maritime pendant une pŽriode donnŽe. On classe gŽnŽralement les ports maritimes ˆ partir de ce crit•re . (BNB 2005 a : 
136) 
35 Par exemple, le canal de ceinture brugeois constituait en 2006 un goulot dÕŽtranglement depuis des annŽes (BNB 2006 : 
56). Les ports dÕAnvers, dÕOstende et de Zeebrugge, doivent faire face ˆ un phŽnom•ne de congestion cr oissante (BNB 
2006 : 57, 69). 
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chargement et de dŽchargement de navires d'une dimension de plus en plus imposante. 
Les infrastructures doivent •tre adaptŽes et les pe rformances amŽliorŽes afin que les ports 
ne deviennent pas des goulots d'Žtranglement pour le transport. MalgrŽ les progr•s 
technologiques dans les grues de manutention, il serait faux d'affirmer que des progr•s 
dŽcisifs aient ŽtŽ rŽalisŽs donnant aux gestionnaires de ports les assurances de pouvoir 
absorber la croissance du trafic. È (BNB 2009 : 7) 

Selon la CEMT, lÕaugmentation du trafic de marchandise prŽvue de 2003 ˆ 2025 (soit 40 ˆ 
50%) fait craindre lÕapparition ou lÕaggravation de goulots dÕŽtranglement. Or, ceux-ci ont des 
rŽpercussions sur la qualitŽ des services de transport, avec une augmentation des cožts de 
congestion et une aggravation des probl•mes environ nementaux (CEMT 2003, citŽ dans BNB 
2004 : 39-40). 

2.3.5. RŽponses  : transfert modal, extension et interconnexion des  rŽseaux, 
internalisation des cožts, etc. 

2.3.5.1. Avant la prise de conscience  

JusquÕil y a peu, la rŽaction des politiciens a ŽtŽ de rŽpondre ˆ la demande de mobilitŽ par 
des mesures amŽliorant lÕoffre de transport, surtout routier : crŽation de routes ˆ haute vitesse 
et autoroutes, renforcement de la capacitŽ des routes, construction de tunnels et amŽlioration 
des performances des transports publics (Duch‰teau 1998 : 2 ; IBGE 2002 a : 2 ; IBGE 2006 : 
114-115). Or, ces stratŽgies nÕont pas seulement failli ˆ rŽgler les probl•mes de saturation, elles 
les ont aussi renforcŽs : car si lÕoffre (soit lÕaccessibilitŽ) est amŽliorŽe, la croissance de la 
demande (soit la mobilitŽ) est favorisŽe (Duch‰teau 1998 : 2, 12).  

LÕaugmentation exponentielle du trafic et des Žchanges commerciaux a donc rendu 
lÕespace urbain de moins en moins adaptŽ aux exigences toujours plus fortes dÕune logistique 
en flux tendus. Les probl•mes majeurs rencontrŽs pa r le fret urbain sont : la congestion, le 
manque dÕemplacements de parking adŽquats pour le chargement/dŽchargement, des voiries 
trop Žtroites et autres obstacles, la non considŽration du fret urbain dans les politiques de 
gestion, et le manque flagrant dÕinformation et dÕattention aux enjeux du fret urbain (City Freight 
WP6 : 15, 90). JusquÕil y a peu (dans les annŽes 1990), le fret urbain Žtait ainsi le grand oubliŽ 
des politiques nationales de transport (City Freight WP6 : 90, 93). CÕest ainsi que Laeticia 
Dablanc parlait de Ç lÕinvisibilitŽ juridique du transport des marchandises en ville È (Dablanc 
1997 : 5). 

2.3.5.2. Prise de conscience  

On assiste depuis une quinzaine dÕannŽes ˆ lÕŽmergence dÕune prise de conscience de la 
part des pouvoirs publics quant ˆ lÕindispensable intŽgration de la question du transport de 
marchandises ˆ la rŽflexion sur une mobilitŽ durable (Commission europŽenne 2006 ; Nicolas 
et al. 2002 : 53 ; Dablanc 2007 a). LÕidŽe Žmerge que les stratŽgies doivent avoir une vision ˆ 
plus long terme, quÕelles doivent •tre basŽes sur une vision plus globale et systŽmique, 
coordonnant et intŽgrant les politiques dÕurbanisme, de gestion de lÕutilisation des sols, de 
transports, les politiques Žconomiques, environnementales et de sŽcuritŽ pour rŽellement 
atteindre des objectifs soutenables (Aronsson et Huge Brodin 2006 ; DÕEste 1996 ; City Freight 
WP6 : 17, 78-79, 97-98 ; Duch‰teau et Lobe 1998 : 1).  On assiste Žgalement ˆ une prise de 
conscience sur la nŽcessitŽ de coordonner lÕaction des diffŽrents acteurs, dans une 
organisation plus participative de tout le processus de la prise de dŽcision (analyse des 
probl•mes, dŽfinition des objectifs, sŽlection des solutions, implŽmentation et Žvaluation) (City 
Freight WP6 : 79-80). La politique des transports doit inclure lÕaction sur lÕoffre de transport mais 
aussi une action influen•ant la demande et le choix  de localisation des acteurs urbains. Cette 
nouvelle approche m•ne ˆ rŽduire la dŽpendance par rapport ˆ lÕautomobile tout en amŽliorant 
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lÕaccessibilitŽ des centres-villes (surtout via les transports en commun, et en dŽcourageant 
lÕusage de la voiture privŽe) et en rŽorientant la localisation des activitŽs et fonctions dans ces 
centres (le maintien et la revitalisation des centres commerciaux locaux). CÕest dans cette 
optique quÕa ŽtŽ Žtabli pour Bruxelles le nouveau Plan Iris, plan rŽgional dÕaffectation des sols 
et de dŽveloppement des transports con•u pour briser le cycle du dŽclin urbain. (Duch‰teau 
1998 : 2, 12, 15 ; IBGE 2006 : 115-117, 148) 

Si lÕon se rŽf•re ˆ la dŽfinition classique du dŽveloppement durable figurant dans le rapport 
Brundtland, la durabilitŽ appliquŽe au secteur des transports implique de dŽvelopper des 
syst•mes de transport qui maintiennent ou amŽlioren t la qualitŽ de vie des gŽnŽrations 
actuelles tout en prŽservant ˆ long terme la santŽ des Žcosyst•mes et en ne compromettant 
pas la capacitŽ des gŽnŽrations futures ˆ satisfaire leurs propres besoins de mobilitŽ et de bien-
•tre (Dablanc 2007 a  : 101-105 ; IBGE 2006 : 118 ; rapport Brundtland). Le concept de 
transports durables peut ainsi •tre dŽcrit schŽmatiquement par la figure suivante. Celle-ci 
illustre le fait que toute stratŽgie de dŽveloppement des transports durables doit effectuer un 
arbitrage Žquitable entre les trois piliers du dŽveloppement durable, soit les p™les 
environnemental, social et Žconomique : 

 

Approche du concept de transports durables (adaptation de Munasinghe 1993, citŽ dans IBGE 2006 : 
118). A gauche : ŽquitŽ intragŽnŽrationnelle. A droite : valorisation, Žvaluation, et internalisation. 

Les probl•mes grandissants (congestion, croissance des flux, pollutions) alliŽs ˆ la difficultŽ 
dÕaugmenter une accessibilitŽ dŽjˆ importante, imposent aux gouvernements le recours ˆ 
diffŽrentes rem•des afin de rŽorienter les transports vers la durabilitŽ Cependant, ces solutions 
sont partielles et ne sauraient rŽsoudre les probl• mes si elles ne sont pas appliquŽes de fa•on 
complŽmentaire.  

Voici une liste non exhaustive de ces rem•des : le report modal vers le chemin de fer et la 
voie dÕeau qui sont plus efficients sur le plan de lÕutilisation des ressources, de lÕimpact 
environnemental et des accidents ; amŽliorer la compŽtitivitŽ du secteur pour favoriser la 
multimodalitŽ (aides, rŽgimes fiscaux particuliers, subsides, etc) ; internalisation des cožts 
externes ; amŽliorer lÕefficacitŽ de la distribution (meilleure gestion, infrastructures, 
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technologies) ; faire un meilleur usage des infrastructures de transport ; une meilleure 
distribution spatiale des activitŽs (rapprocher les diffŽrentes fonctions et activitŽs) ; mise en 
place de contraintes pour rŽguler les trafics (optimisation de lÕoccupation des vŽhicules, 
modification des comportements de dŽplacement, dŽveloppement de la mobilitŽ virtuelle) ; 
minimiser la pollution et rŽduire les Žmissions de GES ; rŽduire le bruit et les nuisances du 
syst•me de fret ; et rŽduire le nombre dÕaccidents, dŽg‰ts et probl•mes de santŽ associŽs au 
fret. (Anderson et al. 2005 ; ARAU 2004 c : 8 ; BNB 2009 : 7-9 ; BNB 2010 : 7 ; Bouffioux et al. 
2006 : 135-136 ; City Freight WP6 : 91-92 ; Frontline Solutions 2002 a ; IBGE 2006 : 120-137, 
146 ; Macharis et Pekin 2009 ; Marsden et Rye 2010 ; Masterplan : 6-8, 13 ; Mu–uzuri et al. 
2005 ; Plan dÕaction 2005 : 26 ; Geerts et Jourquin 2000 : 11-12 ; Beuthe et al. 2002 : 285-286) 

Dans la suite de ce chapitre, nous allons voir plus en dŽtail quelques-uns de ces diffŽrents 
rem•des aux maux dont souffre le tran sport. 

2.3.5.3. DŽcouplage entre croissance Žconomique et croissance des transports  

Dans le contexte prŽcitŽ, a ŽmergŽ lÕidŽe quÕil Žtait possible dÕopŽrer un dŽcouplage entre 
la croissance Žconomique et la croissance des transports (Aronsson et Huge Brodin 2006).  

Cette solution ne remet pas en cause le sacro-saint concept de croissance Žconomique. Au 
contraire, elle compte sur cette m•me croissance po ur dŽgager les moyens financiers 
nŽcessaires aux dŽveloppements technologiques qui permettraient, eux, le dŽcouplage. En 
effet, cÕest par la recherche et le dŽveloppement que le rendement et lÕefficacitŽ du transport 
seraient amŽliorŽs, permettant de conserver la croissance Žconomique mais sans croissance 
proportionnelle des transports (OCDE 2006 ; EEA 2006 ; EEA 2007). 

Cependant, en lÕŽtat actuel des savoirs, ce dŽcouplage ne constitue certainement pas une 
tendance claire. En outre, dans le meilleur des cas, on nÕobtiendrait quÕune rŽduction de la 
croissance et non pas une rŽduction absolue des transports et de leurs nuisances. Or, cette 
rŽduction en valeur absolue du volume des transports est une condition sine qua non pour une 
reconversion vers la durabilitŽ (Aronsson et Huge Brodin 2006). Cette solution nÕest donc pas 
du tout suffisante et peut m•me engendrer un Ç effet rebond È nŽfaste qui gonflerait la 
demande36. Ce qui annulerait le peu de bŽnŽfices environnementaux gŽnŽrŽs par cette 
stratŽgie. 

2.3.5.4. Transfert modal 

Le fret par voie dÕeau permet une rŽduction de 50% des cožts de transport par rapport au 
fret routier, de m•me quÕune diminution substantielle des Žmissions polluantes (Aronsson et 
Huge Brodin 2006 ; Port de Bruxelles 2008 d : 2 ; cfr. supra). La voie d'eau (tout comme le rail) 
est de surcro”t reconnue pour sa grande fiabilitŽ, la sŽcuritŽ et la rŽgularitŽ Žtant deux de ses 
leitmotivs (BNB 2006 : 6 ; BNB 2005 b : 8 ; BNB 2008 a : 59 ; Bouffioux et al. 2006 ; Plan 
dÕaction 2005 : 9). 

La Commission europŽenne a fait du transport combinŽ son cheval de bataille pour la 
mobilitŽ durable. La relance du rail et de la voie dÕeau sont d•s lors devenues des prioritŽs : il 
sÕagit ici de regagner les parts de marchŽ perdues, mais aussi de dŽsengorger la route face ˆ 
une croissance exponentielle du transport de marchandises (City Freight WP6 : 89-90 ; TEN-
STAC 2004). Ainsi, diffŽrentes mesures sont prises afin de faciliter le transfert modal (mesures 

                                                             
36 RŽaction psychologique courante qui pousse le consommateur ˆ consommer plus lorsquÕil a la conscience tranquille : par 
exemple, lÕautomobiliste qui vient de sÕacheter un voiture moins Žnergivore. 
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fiscales, subsides, facilitation administratives, amŽlioration des rŽseaux, etc.)37 (Macharis et 
Pekin 2009). Avec ces politiques europŽennes, la rŽpartition entre les modes de transport (78% 
route, 20% voie dÕeau, 2% rail en 2005) devrait Žvoluer vers une situation moins contrastŽe en 
2015 (65% route, 27% voie dÕeau et 8% rail) (Masterplan : 28).  

En 2000, ces mesures ne semblaient pas •tre une sol ution suffisante pour influencer 
significativement le transfert modal. En effet, selon les scŽnarios modŽlisŽs dÕune Žtude Stratec 
sur la promotion du transfert modal38, on peut sÕattendre dans le meilleur des cas ˆ une 
rŽduction de 2% des parts de marchŽs dŽtenues par la route par rapport au scŽnario de 
rŽfŽrence pour 2010. Selon les auteurs de cette Žtude, des politiques plus volontaristes de 
rŽgulation auraient donc sans doute dž •tre implŽme ntŽes. (Geerts et Jourquin 2000 : 12-14).  

Actuellement, on pense que la seule augmentation du prix du pŽtrole suffirait sans doute ˆ 
augmenter significativement la part de marchŽ du transport multimodal (Macharis et al. 2010). 

2.3.5.5. Extension et interconnexion des rŽseaux  

De nombreuses Žtudes acadŽmiques montrent lÕimportance de lÕacc•s multimodal ˆ 
lÕarri•re-pays, et de son dŽveloppement, pour la compŽtitivitŽ des ports maritimes menacŽs par 
la congestion (Gouvernal 2003 : 96 ; de Langen et Chouly 2003 ; Kreukels et al. 1998 ; Roso 
2008 ; Slack 1999). Dans un contexte de saturation des rŽseaux de transport, les ports et 
terminaux intŽrieurs intermodaux peuvent jouer un r™le important : ils peuvent faire office 
dÕextensions inlandsis, comme Ç hubs È intŽrieurs, rŽduisant ainsi la pression sur les ports 
maritimes surchargŽs en Žtendant le rŽseau de transport par voie dÕeau loin de ceux-ci, ˆ 
lÕintŽrieur des terres. Le dŽsenclavement et lÕouverture vers lÕarri•re-pays sont prioritaires dans 
les politiques dÕexpansion des autoritŽs portuaires (e.a. flamandes), avec en point de mire le 
transfert modal de la route vers le rail et la voie dÕeau. (BNB 2007 b : 55 ; BNB 2006 : 5, 40 ; 
BNB 2005 a : 82 ; BNB 2004 : 15 ; de Langen et Chouly 2003 : 78; Franc 2007 : 122 ; 
Gouvernal 2003 : 98, 105 ; Rodrigue et al. 2010 ; Slack 1999) 

La demande de terrains illustre bien cela : Ç [f]orce est de constater que le manque 

dÕespace et le probl•me environnemental seront au cÏur des rŽflexions des amŽnageurs 
portuaires dans les 20 procha”nes annŽes È (Lavaud-Letilleul 2007 : 81). Par exemple, les 
auteurs du Plan StratŽgique 2030 du Port dÕAnvers ont pointŽ un besoin additionnel dÕenviron 
1200 ha pour rencontrer la demande de terrains logistiques ˆ lÕhorizon 2020. Cette demande de 
terrains concerne plut™t lÕarri•re-pays pour peu que ces derniers soient : ˆ proximit Ž dÕun port 
maritime ; ˆ proximitŽ des marchŽs  ; pourvus dÕun acc•s multimodal de qualitŽ ; quÕils 
accueillent de nombreux fournisseurs de services logistiques ; pourvus dÕun marchŽ de lÕemploi 
de qualitŽ et de possibilitŽ dÕentreposage (Lavaud-Letilleul 2007 : 79-81 ; Masterplan : 6, 8 ; 
Rodrigue et al. 2010 ; Roso 2008).  

Pour illustrer cette stratŽgie, on peut citer le projet TriLogiPort qui servira explicitement 
dÕextension inlandsis du port dÕAnvers. Le projet est tournŽ vers la logistique ˆ haute valeur 
ajoutŽe. Il sÕagit dÕune Žtendue de 100 hectares, situŽe au port de Hermalle-sous-Argenteau 
(pr•s de Li•ge), qui rŽunira terminal ˆ conteneurs,  darse39, quais et zones de dŽp™t. 
LÕensemble est dŽjˆ desservi par la route et le rail. Les travaux ont dŽbutŽ en 2005. Ç Le port 

                                                             
37 Par exemple, la suppression des droits pour la navigation fluviale en Wallonie constitue un signal fort en faveur dÕune 
utilisation plus soutenue de la voie dÕeau (BNB 2006 : 87 ; BNB 2005 b : 5). A Bruxelles, la politique est de diminuer les frais 
de transport par voie dÕeau : par exemple, les droits de port (e.a. les droits dÕaccostage ont ŽtŽ exemptŽs pour le trafic 
maritime depuis le 1er juillet 2004) et de navigation ont ŽtŽ rŽduits au cours de la derni•re dŽcennie (Plan dÕaction 2005 : 
17). 
38 Par des investissements importants dans les rŽseaux ferroviaire et fluvial : nouvelles liaisons, Žlargissement des voies 
existantes, etc. 
39 Une darse est un bassin abritŽ dans un port (BNB 2005 b : 69). 
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d'Anvers voit dans ce projet une solution au sŽrieux probl•me d'engorgement qui se fait jour sur 
ses terminaux ˆ conteneurs , [É ] l'objectif est de promouvoir cette plate-forme, sorte de base 

arri•re du port anversois  È (BNB 2007 b : 55 ; voir aussi BNB 2006 : 9, 87 ; BNB 2005 b : 7 ; 
BNB 2004 : 15, 42). 

Le Port de Bruxelles a lui aussi un besoin urgent de terrains avec une demande immŽdiate 
(en 2005) de 20 ha (Plan dÕaction 2005 : 6, 15). Une Žtude de lÕONEm a sondŽ les besoins 
dÕespace supplŽmentaire parmi un Žchantillon dÕentreprises portuaires bruxelloises : au total, 
tous secteurs confondus, 22,7% des entreprises disaient avoir un besoin dÕespace 
supplŽmentaire (Observatoire bruxellois de lÕEmploi 2007 : 97). En effet, comme le port de 
Li•ge, le port de B ruxelles prend une importance particuli•re comme ex tension inlandsis des 
ports flamands (Masterplan : 6).  

Mais la mise en place de ces bases arri•re nŽcessit e dÕimportantes modifications du 
rŽseau. Ainsi au niveau europŽen, cÕest dans cette perspective que des programmes 
dÕinterconnexion et de mise ˆ grand gabarit des bassins fluviaux sont lancŽs, notamment dans 
le cadre des RŽseaux Trans-EuropŽens de Transport (RTE-T) qui tiennent une place de choix 
dans la politique commune des transports et du marchŽ unique (BNB 2008 a : 59 ; BNB 2006 : 
4, 6 ; Ferris 2004 ; Ollivier-Trigalo 2000 : 4 ; TEN-STAC 2004 : 59-60, 140). Par exemple, la 
liaison Seine-Scheldt est un projet ambitieux (BNB 2008 a : 59-60), comme la liaison Seine-
Escaut qui comprend non seulement le canal fran•ais Seine -Nord Europe40, mais aussi la mise 
ˆ grand gabarit des liaisons belges existantes (Lav aud-Letilleul 2007 : 78, 93 ; Masterplan : 7). 
La carte suivante montre le rŽseau des voies navigables en Europe apr•s rŽalisation des 
projets prioritaires du RTE-T : 

 

Voies navigables intra-terriennes en Europe et flux totaux affrŽtŽs apr•s rŽalisation des projets 
prioritaires RTE-T (TEN-STAC 2004 : 140). Le rouge reprŽsente un flux annuel supŽrieur ˆ 50 000 kt 
(kilotonne) ; le bleu foncŽ un flux de 10 000 ˆ 50 000 kt ; le bleu clair un flux de 1 000 ˆ 10 000 kt ; le 
vert un flux de 100 ˆ 1 000  ; et le rose un flux de 1 ˆ 100 kt.  

2.3.5.6. LibŽralisation et ouverture des marchŽs  

Les ports du monde, tout comme les autres infrastructures de transport, Žtaient 
traditionnellement considŽrŽs comme des infrastructures publiques, gŽrŽes par des sociŽtŽs et 
compagnies nationales qui dŽtenaient souvent un monopole. Cependant, leur administration et 
leur orientation institutionnelle ont fini par •tre  per•ues comme non ada ptŽes pour pallier aux 

                                                             
40 Ce maillon fluvial est situŽ entre le bassin de la Seine et le rŽseau fluvial de lÕEurope du Nord, dont la Lys et lÕEscaut. Il 
devrait •tre opŽrationnel d•s 2013 (BNB 2007 b  : 18). 
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besoins dÕefficacitŽ requis par le contexte de forte concurrence. Cela a entrainŽ, ˆ partir des 
annŽes 1980, une vague dÕimportantes rŽformes dans les ports afin dÕamŽliorer leur efficacitŽ et 
de dynamiser le marchŽ. Cela sÕest traduit, aussi dans les autres secteurs du transport, par des 
politiques publiques de transfert des compŽtences, de privatisation, de libŽralisation, de 
dŽrŽglementation et de dŽcentralisation des infrastructures de transport. (BNB 2008 a : 
3 ; Comtois et Slack 2003 : 12 ; Debrie et Ruby 2009 ; Gouvernal 2003 : 95) 

En effet, la Commission europŽenne avait instituŽ la compŽtitivitŽ autant que la mobilitŽ 
durable comme objectifs ˆ poursuivre ˆ moyen terme dans la politique europŽenne des 
transports. Suite ˆ cela, les transports par la rou te, par voie dÕeau41, par avion, et par rail ont ŽtŽ 
ouverts ˆ la compŽtition durant la derni•re dŽcenni e (BNB 2008 a : 3 ; CILT 2007 b). Cette 
libŽralisation sÕest traduite par une restructuration conforme aux directives europŽennes qui 
exigeaient que la gestion des infrastructures soit sŽparŽe de la fourniture des services42 afin 
que la libre concurrence dans un marchŽ europŽen unique ne soit pas entravŽe (BNB 2008 a : 
17 ; Gouvernal 2003 : 95-96). 

De plus, la Commission europŽenne a plaidŽ dans sa communication dÕoctobre 2007 pour 
un espace maritime europŽen intŽgrŽ, sans barri•res. Car il avait ŽtŽ constatŽ que les navires, 
pour se dŽplacer entre deux ports europŽens, devaient remplir des procŽdures plus lourdes que 
celles imposŽes aux camions. Le transport maritime Žtait donc dŽfavorisŽ (BNB 2009 : 10). 
Dans la m•me optique, une simplification administra tive est en cours ˆ Bruxelles pour les 
modes de transport respectueux de lÕenvironnement car ils Žtaient soumis ˆ des exigences de  
permis supplŽmentaires (Plan dÕaction 2005 : 6, 17).  

2.3.5.7. Co-opŽtition  

Au niveau mondial et europŽen, le secteur du transport de fret et la logistique sont en 
mutation rapide et lÕavenir des ports dŽpend de leur capacitŽ ˆ accompagner ces mutations 
(BNB 2005 a : 81 ; Observatoire bruxellois de lÕEmploi 2007 : 110 ; Skjoett-Larsen 2000). La 
vision des ports en tant que maillons au sein dÕun syst•me complexe de transport multimodal 
Žmerge. DÕo• lÕadoption dÕune dŽmarche systŽmique qui vise ˆ mettre en place une 
coordination entre les diffŽrents composants de la cha”ne logistique afin, aussi, de faciliter le 
transfert modal (City Freight WP6 : 78 ; Comtois et Slack 2003 : 17 ; de Langen et Chouly 
2003 : 91 ; Frontline Solutions 2002 b ; Debrie et Ruby 2009 : 42). Les ports sont par 
consŽquent de plus en plus considŽrŽs comme des Ç corridors È ˆ lÕinterface entre diffŽrents 
modes de transport (Debrie et Ruby 2009 : 43, 46 ; Fleming et Hayuth 1994 ; Mangan et al. 
2008). 

DÕun c™tŽ, si les ports intŽrieurs se compl•tent pour ce qui est de la desserte locale, ils 
deviennent concurrents lorsquÕon se place ˆ plus grande Žchelle. En effet, les flux de 
marchandises se concentrent progressivement depuis les grands ports sur les grands 
terminaux qui ne desservent alors plus uniquement le marchŽ local mais sÕadressent ˆ des 
aires plus vastes. On parle alors de Ç course aux parts de marchŽ È, ou de secteur 
Ç hyperconcurrentiel È (BNB 2007 b : 5 ; BNB 2008 b : 77 ; BNB 2010 : 10-11 ; Franc 2007 : 
121 ; Mangan et al. 2008 ; Masterplan : 6-8 ; Skjoett-Larsen 2000). Le Livre Blanc de la 
Commission europŽenne a dÕailleurs relevŽ des probl•mes dus ˆ cette concurrence  : le marchŽ 
de la navigation intŽrieure Žtant constituŽ de petites et moyennes entreprises, il souffre d'•tre 
                                                             
41 DŽbut 2006, le Parlement europŽen a nŽanmoins rejetŽ la directive prŽvoyant la libŽralisation des services portuaires, 
prolongeant ainsi la pŽriode de rŽflexion ˆ ce suje t. DÕaucuns lui prŽfŽraient une directive sur la transparence et les 
conditions Žquitables de concurrence entre les ports. Par ailleurs, lÕouverture du marchŽ des services portuaires reste tr•s 
controversŽe socialement, notamment par les dockers. (BNB 2007 b : 73 ; BNB 2006 : 4 ; BNB 2005 a : 3, 82) 
42 Pensons notamment ˆ Electrabel qui a ŽtŽ restructurŽe suite ˆ la libŽralisation du marchŽ belge de lÕŽlectricitŽ qui a 
dŽbutŽ en 2003 (BNB 2005 a : 28), ou mieux, ˆ la SNCB qui a ŽtŽ restructurŽe en janvier 2005 afin de former trois entitŽs 
distinctes : Infrabel, SNCB et SNCB Holding. 
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morcelŽ car la concurrence intense que se livrent les acteurs du secteur freine le 
rŽinvestissement et a des effets nŽgatifs sur lÕemploi (BNB 2009 : 7 ; BNB 2008 a : 25 ; 
Commission europŽenne 2001). 

DÕun autre c™tŽ, la complŽmentaritŽ, lÕinterdŽpendance, et la coopŽration entre les 
terminaux intŽrieurs et les grands ports maritimes sÕaffirme de plus en plus dans une logique 
dÕextension multimodale ou dÕinterconnexion des rŽseaux, et remplace la concurrence qui Žtait 
de mise jusquÕalors (Comtois et Slack 2003 : 19, 22 ; de Langen et Chouly 2003 ; Fugate et al. 
2009 ; Gouvernal 2003 : 107-109, 111-112 ; Lavaud-Letilleul 2007 : 62, 72, 86-89 ; Masterplan : 
6-8 ; Plan dÕaction 2005 : 33). Cette stratŽgie rel•ve de ce que certains a uteurs appellent le 
concept de Ç co-opŽtition È, terme hybride formŽ ˆ partir des mots Ç compŽtition È et 
Ç coopŽration È (Song 2003). Il sÕagit pour des acteurs en concurrence sur le m•me marchŽ de 
Ç collaborer pour combattre È, en imaginant des stratŽgies win-win afin de rŽaliser des 
Žconomies dÕŽchelle, de partager les investissements, et de partager les risques, pour faire face 
ˆ dÕautres compŽtiteurs de m•me nature ou ˆ dÕautres catŽgories dÕacteurs (Fugate et al. 2009 ; 
Lavaud-Letilleul 2007 : 94).  

CÕest ce genre de coalitions qui permettent de considŽrer la rŽgion portuaire du Delta dÕOr 
comme aussi importante que le port de Shangha• (troisi•me port conteneurisŽ au monde) ou 
comme une des Ç concentrations portuaires les plus importantes au mondeÈ (Lavaud-Letilleul 
2007 : 68, 79-81 ; Masterplan : 6-8). En effet, cette Ç rŽgion portuaire È binationale peut 
continuer ˆ se dŽvelopper en gŽrant des flux de plus en plus importants tout en Žvitant la 
saturation. Cela gr‰ce ˆ une redistribution de ces flux vers les ports secondaires (ou bases 
arri• re) avec lesquels les liens ont ŽtŽ renforcŽs (Lavaud-Letilleul 2007 : 73 ; Slack 1999). 

En Belgique, diffŽrents accords de coopŽration portent sur lÕensemble du rŽseau belge des 
voies navigables (BNB 2005 a : 82 ; Comtois et Slack 2003 : 19-20 ; Debrie et Ruby 2009 : 18 ; 
Plan dÕaction 2005 : 34-35). Nous avons dŽjˆ exposŽ le cas de TriLogiPort qui scelle lÕaccord 
entre les ports dÕAnvers et de Li•ge Ç qui ouvre une •re de coopŽration  È (BNB 2006 : 114) 
dans le but dÕimplanter ˆ Li•ge un Ç arri•re -port directement accessible par le canal Albert È, 
Ç une base arri•re È qui permettrait de Ç soulager le port dÕAnvers, qui arrive ˆ saturation È 
(BNB 2004 : 15, 42 ; voir supra point sur lÕextension du rŽseau). Il existe des dynamiques 
similaires entre les ports dÕAnvers et de Bruxelles et entre les ports de Bruxelles et de Charleroi. 
De surcro”t, la plupart des ports font partie de diverses associations comme la FEPI (FŽdŽration 
EuropŽenne des Ports IntŽrieurs), lÕAIVP (Association Internationale de Villes et des Ports) ou 
lÕAIPCN (Association Internationale Permanente des Congr•s de Navigation) (Plan dÕaction 
2005 : 35). 

2.3.5.8. Internalisation des cožts externes  

Nous lÕavons vu, les marchandises sont transportŽes essentiellement par camions dans les 
hinterlands. Cela malgrŽ que les cožts externes causŽs ˆ la sociŽtŽ soient en moyenne 20 fois 
plus ŽlevŽs pour le transport routier que pour le transport fluvial (Plan dÕaction 2005 : 8).  

Une solution alternative, de plus en plus souhaitŽe tant par les autoritŽs europŽennes que 
nationales, est lÕinternalisation des cožts externes, une application du principe du pollueur-
payeur. Le prix trop bas des transports qui a caractŽrisŽ notre sociŽtŽ durant un demi-si•cle 
(avec pour cause le prix artificiellement bas du pŽtrole), constituerait la cause essentielle des 
probl•mes actuels et futurs liŽs ˆ la mobilitŽ. Dan s la mesure o• les usagers nÕassument quÕune 
part des cožts sociaux quÕils occasionnent (les cožts internes), les transports apparaissent tr•s 
attractifs et ces derniers font lÕobjet dÕune demande excŽdentaire par rapport aux vrais intŽr•ts 
de lÕensemble de la population. Il sÕagit lˆ dÕune situation dÕallocation non optimale des 
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ressources et lÕestimation correcte des cožts est nŽcessaire au plus t™t pour une saine 
concurrence des prix. Autrement dit, il faut imputer les cožts externes aux utilisateurs routiers. 
(IBGE 2006 : 11-12 ; Macharis et al. 2010 

 Au niveau europŽen, diffŽrentes mesures sont prises dans ce sens. On peut citer par 
exemple la directive Eurovignette qui impose des charges aux transporteurs routiers (CILT 
2009).  

A Bruxelles, de lÕaveu m•me de lÕIBGE, la mise en place du Plan Air/Climat et du Plan Iris 
ne permettra pas dÕatteindre les engagements de la RŽgion bruxelloise dans le cadre du 
Protocole de Kyoto. Selon lÕInstitut, Ç il est impŽratif que des mesures complŽmentaires soient 
prises via un Plan Energie viable. [É ] Le prix de lÕŽnergie se doit dÕincorporer les cožts 

externes sociaux et environnementaux de la consommation dÕŽnergie. Ainsi, les prix 
avantageraient la non/faible consommation plut™t que la sur-consommation È  (IBGE 2006 : 
156). NŽanmoins aucune mesure concr•te nÕa encore ŽtŽ prise. 

Une Žtude Stratec a mis sur pied des scŽnarios incluant soit une internalisation partielle, 
soit une internalisation totale des cožts externes. Ils montrent un impact assez important sur le 
transfert modal : par exemple, pour une internalisation totale, la part de marchŽ en 2010 pour le 
transport routier en Wallonie est rŽduite de 10% par rapport ˆ 2000, tandis q ue le transport par 
rail augmente de 7%  et le transport par voie dÕeau de 3% (Geerts et Jourquin 2000 : 12-14). 

 

Carte illustrant lÕimpact dÕune internalisation totale des cožts externes sur les rŽseaux de transport 
belges (Geerts et Jourquin 2000 : 14). Le rŽseau ferrŽ est reprŽsentŽ en vert, le rŽseau navigable en 
bleu, le rŽseau routier en rouge. Les lignes hachurŽes reprŽsentent une rŽduction de trafic, les lignes 
pleines une augmentation. 

2.4. La production des discours environnementaux  : entre faits 
scie ntifiques et Ç  propagande  È, quels producteurs pour quels 
usages  ? 

Concernant la communication environnementale Žmanant du secteur des transports et de 
la logistique, Ç Greening supply chain È est une expression que lÕon retrouve plus que 
couramment. Ces trois mots sont  m•me dŽfinis comme  lÕune des principales stratŽgies du 
secteur (Skjoett-Larsen 2000). 
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La communication environnementale reste un sujet de recherche difficile ˆ dŽfinir. A lÕheure 
actuelle, il est pourtant indŽniable que cette communication fait bien partie de la stratŽgie 
globale des entreprises. Pour sÕen convaincre, il nÕy a quÕˆ se rŽfŽrer ˆ ce que lÕon peut appeler 
la vague de publicitŽs Ç vertes È qui envahissent les espaces publics et les mŽdias. Il est 
dÕailleurs intŽressant de noter que les plus gros moyens sont mis pour amŽliorer lÕimage des 
produits de consommation les plus problŽmatiques (Žnergie -EDF, Total, BP- , voitures plus 
Žcologiques mais aussi plus puissantes -Jeep, Toyota- , lessives, etc.).  

Ç Pour savoir quelles sont les multinationales les plus prŽdatrices pour notre plan•te, il 
suffit, pour ainsi dire, de relever le nom de celles qui investissent le plus dans la 
communication verte ! È (Notebaert et Sejeau 2010). 

Ces dŽveloppements ont engendrŽ une expression devenue courante : le 
Ç greenwashing È. Le mot signifie littŽralement Ç laver vert È mais est gŽnŽralement traduit par 
Ç Žcoblanchiment È. Voici une fa•on de dŽfinir lÕŽcoblanchiment : 

Ç Le procŽdŽ consiste ˆ donner ˆ une entreprise une  image Žcolo privilŽgiant un 
dŽveloppement durable alors quÕelle fabrique et/ou vend des produits polluants. Il ne sÕagit 
plus de se dŽsintŽresser du discours Žcologiste, mais de lÕintŽgrer, de le digŽrer pour 
continuer ˆ faire le m•me business la bonne conscie nce en plus. Changer de discours pour 
que rien ne change. Voilˆ, en rŽalitŽ, ce que nous proposent les ÔÕŽcoblanchisseursÕÕ. È 
(Notebaert et Sejeau 2010). 

LÕintŽgration de la protection de lÕenvironnement comme un axe majeur de leur stratŽgie a 
un impact tr•s important sur lÕimage que les entreprises cherchent ˆ amŽliorer aupr•s de 
lÕopinion publique (De Backer 1992). Par la communication environnementale, les entreprises 
tentent donc de se donner une lŽgitimitŽ sociale et environnementale qui leur donne un 
avantage compŽtitif en attirant plus dÕinvestisseurs (Chaveau et RosŽ 2003 : 23 ; Libaert 1992 ; 
Ogrizek 1994 ; van Hoek et Johnson 2010 : 153).  

Le marketing est ainsi ŽvoquŽ comme lÕun des principaux intŽr•ts se cachant derri•re les 
initiatives liŽes au dŽveloppement durable au sein des entreprises (van Hoek et Johnson 2010 : 
153). Ce qui am•ne ˆ la question suivante  : Ç how sustainable sustainability marketing is [?] È 

(van Hoek et Johnson 2010 : 153). Car, si les entreprises sont guidŽes par des considŽrations 
de marketing et de relations publiques, changeront-elles de politique lorsque de nouvelles 
opportunitŽs de marketing appara”tront ? Ces changements surviendront-ils avant que les 
investissements nŽcessaires ˆ la rŽorientation vers  la soutenabilitŽ aient pu •tre faits  ? (van 
Hoek et Johnson 2010 : 153-154) 

De m•me, sachant que les intŽr•ts Žconomiques ˆ cou rt terme sont en opposition avec 
une vision environnementale ˆ long terme, il semble  que bien souvent lÕinformation 
environnementale Žmise par les entreprises soit biaisŽe (voire manipulŽe) par la prŽdominance 
du premier de ces paradigmes (McIntyre et al. 1998). 

Ç Does the marketing edge drive efforts too much and does it distract attention from greater 
sustainability opportunities? È (van Hoek et Johnson 2010 : 154) 

Ainsi, si le marketing est roi, la question reste posŽe de savoir si les dŽclarations 
dÕintentions et les prises de positions constituent une rŽelle information ou si elles se limitent ˆ 
de la communication, ˆ des beaux discours en somme.  Evelyne Lubbers nÕhŽsite pas ˆ parler 
de mascarade verte pour dŽcrire des entreprises qui communiquent sur le dŽveloppement 
durable sans vŽritablement transformer leur stratŽgie de gestion (Lubbers 2003). 

Car la communication environnementale ne sÕŽvalue pas ˆ lÕimpact mŽdiatique, mais bien 
aux changements effectifs de comportement. Cette communication doit donc sÕappuyer sur des 



 35

actions concr•tes, •tre transparente et sÕinscrire dans le long terme (Ogrizek 1994 ; Vigneron 
1996).  

Au port de Bruxelles comme ailleurs, si les intentions communiquŽes sont honorables, cÕest 
souvent dans les modalitŽs dÕapplication concr•tes que lÕon mesure la rŽelle opportunitŽ des 
projets. Et nous allons voir que, malgrŽ toute la communication environnementale lÕentourant, 
les modalitŽs dÕimplŽmentation du BILC Žtaient plus que discutablesÉ  

3. Le Port de Bruxelles  : prŽsentation  
Depuis 1989 en Belgique, la gestion de chaque port est assurŽe par son entreprise 

portuaire. Il sÕagit soit dÕentreprises municipales autonomes, soit de sociŽtŽs anonymes, qui 
bŽnŽficient du soutien financier et logistique de leur rŽgion de tutelle. (BNB 2006 : 6) 

A Bruxelles, des organismes distincts gŽraient les parties nord et sud du canal traversant 
Bruxelles, cela jusquÕˆ la crŽation en 1993 de la SociŽtŽ RŽgionale du Port de Bruxelles 
(Masterplan : 3). Cet organisme dÕintŽr•t public, dotŽ de la personnalitŽ juridique et des moyens 
financiers, fonciers et humains nŽcessaires ˆ lÕaccomplissement de ses missions (Port de 
Bruxelles 2009 d : 21), Ç est chargŽ de la gestion, de lÕexploitation et du dŽveloppement du 
canal, du port, de lÕAvant-port, des installations portuaires et de leurs dŽpendances dans la 
RŽgion de Bruxelles-Capitale È (Port de Bruxelles 2008 c : 6 ; Port de Bruxelles 2009 d : 6 ; 
IBGE 2005 a : 4). Il est composŽ de quatre groupes dÕactionnaires : la RŽgion de Bruxelles-
Capitale qui est majoritaire avec 58,05% du capital ; la Ville de Bruxelles avec 33,4%du capital ; 
les huit communes bruxelloises qui dŽtenaient les actions de lÕancienne SociŽtŽ du Canal, soit 
Molenbeek-Saint-Jean, Schaerbeek, Saint-Gilles, Anderlecht, Saint-Josse-ten-Noode, Ixelles, 
Koekelberg et Etterbeek, qui dŽtiennent ensemble 4,88% du capital ; la sociŽtŽ anonyme 
Bruxelles-Infrastucture-Finances, filiale de la SociŽtŽ RŽgionale dÕInvestissement de Bruxelles, 
qui dŽtient 3,67% des parts. (IEB 2008 f : 4 ; IBGE 2007 b : 8 ; Les cahiers de la fonderie1986 : 
41 ; Port de Bruxelles 2008 c : 6 ; Port de Bruxelles 2009 d : 6).  

Ce nÕest quÕen 2008 que la Banque Nationale de Belgique a intŽgrŽ pour la premi•re fois 
un chapitre consacrŽ au port de Bruxelles dans son Žtude annuelle sur lÕimportance 
Žconomique des ports belges. Car le port de Bruxelles, avant cela, se trouvait Ç encore en 
phase de lancement È et nÕŽtait pas encore assez important pour y • tre citŽ. Le port de 
Bruxelles reste nŽanmoins le second port intŽrieur belge, apr•s celui de Li•ge. En cette qualitŽ, 
il joue un r™le essentiel comme centre dÕapprovisionnement et de distribution pour la rŽgion et 
son hinterland. (BNB 2008 b : 68) 

3.1. Emprise  au sol 

Bruxelles, avec son million dÕhabitants concentrŽs sur seulement 162 km" (BNB 2008 a : 
34 ; IBGE 2009 : 19), se trouve Ç au centre de lÕEurope È, ˆ quelques heures  de route de Paris, 
Cologne ou Rotterdam, et est reliŽe ˆ un rŽseau autoroutier, routier, ferroviaire, et navigable 
tr•s dense. Bruxelles nÕŽtant quÕˆ cinq heures de navigation dÕAnvers, son port a la double 
vocation de port maritime43 et de port intŽrieur (Masterplan : 4 ; Observatoire bruxellois de 
lÕEmploi 2007 : 41, 107 ; Plan dÕaction 2005 : 9).  

                                                             
43 Les crit•res dŽfinissant un port maritime sont les su ivants : accessibilitŽ aux navires de mer et possibilitŽ dÕaccueil pour 
des navires dont le tonnage maximum atteint 9 000 tonnes (BNB 2005 b : 4). 
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Emprise au sol du domaine portuaire. Terrains portuaires (en mauve) et terrains abritant des activitŽs 
portuaires dans Bruxelles (en gris). (Plan dÕaction 2005 : 38 ; voir aussi Les cahiers de la 
fonderie1986 : 20-21) 

SituŽe dans la vallŽe de la Senne44, la RŽgion de Bruxelles-Capitale est traversŽe du nord 
au sud par le canal de Charleroi-Bruxelles-Willebroek (IBGE 2002 b : 1 ; IBGE 2005 a : 1). 
Cette voie dÕeau, seule voie navigable en RŽgion de Bruxelles-Capitale, est composŽe de deux 
parties distinctes, fruit dÕune histoire diffŽrenciŽe. La partie nord correspond au canal maritime 
Bruxelles-Rupel ou canal de Willebroek. Il permet de relier Bruxelles ˆ lÕEscaut et dÕatteindre la 
mer du Nord ˆ Anvers (IBGE 2005 a  : 4 ; Les cahiers de la fonderie1986 : 22). Cette partie Nord 
du canal est depuis des si•cles 45 tournŽe vers le commerce maritime et est qualifiŽe de Ç fluvio-
maritime È. Elle peut actuellement accueillir des navires jusquÕ̂ 4  500 tonnes et est ŽquipŽe 
                                                             
44 qui a ŽtŽ majoritairement vožtŽe et dont le lit est parall•le ˆ lÕaxe du canal, (IBGE 2002 b : 1, 4, 6 ; IBGE 2007 b : 19, 36) 
45 La vocation portuaire de la vallŽe de la Senne a commencŽ d•s le X•me si•cle. Le canal bruxellois a Ž tŽ construit de 
1550 ˆ 1561. (IBGE 2002 a  : 1 ; Les cahiers de la fonderie1986 : 22) 
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dÕoutils logistiques modernes tels que le terminal46 ˆ conteneurs (Brussels Terminal Intermodal, 
voir City Freight WP6 : 27) qui est un centre multimodal reliŽ ˆ la rout e, au rail et ˆ la voie dÕeau 
(IBGE 2005 a : 3-4 ; IBGE 2007 a : 45 ; Plan dÕaction 2005 : 10, 16 ; Port de Bruxelles 2008 i : 
1). La partie sud du canal est plus rŽcente et permet depuis le dŽbut du XIX• si•cle dÕaccŽder 
au bassin de Charleroi via le canal fluvial Charleroi-Bruxelles, son histoire est dÕailleurs liŽe ˆ 
celle du charbon (Masterplan : 3 ; Port de Bruxelles 2010 a : 4 ; Les cahiers de la 
fonderie1986 : 23, 110). Ce canal est reliŽ au canal du Centre et ˆ la Sambre (IBGE 2005 a  : 4). 

La partie nord concentre le plus grand nombre dÕactivitŽs de transport logistique, qui sont 
en fait situŽes majoritairement en pŽriphŽrie de la capitale, en territoire flamand (dont lÕaŽroport 
ˆ Zaventem) (BNB 2008 a  : 34 ; Les cahiers de la fonderie1986 : ca. 20-21). 

Les 14 kilom•tres de voie dÕeau gŽrŽs par le Port de Bruxelles reprŽsentent un plan dÕeau 
de 80 hectares (Masterplan : 4). Le Port est par ailleurs propriŽtaire foncier de 70 hectares 
situŽs en milieu urbain (Observatoire bruxellois de lÕEmploi 2007 : 107).  

La localisation au cÏur de la mŽtropole bruxelloise  implique des limites spatiales 
contraignantes (territoire limitŽ, manque de terrains, pression des autres fonctions urbaines47, 
pression immobili•re, etc.) et certaines charges fi nanci•res supplŽmentaires pour les 
entreprises. Ces charges sont liŽes ˆ la fiscalitŽ et au cožt des terrains plus ŽlevŽs 
(Masterplan : 5, 13 ; Observatoire bruxellois de lÕEmploi 2007 : 101-104). En consŽquence, un 
usage parcimonieux des terrains portuaires est une nŽcessitŽ (Masterplan : 15).  

NŽanmoins, pr•s de 20 ha Žtaient inoccupŽs en juillet 2008 et promis ˆ diffŽrents projets 
qui faisaient la part belle aux activitŽs logistiques (IEB 2008 a ; Masterplan : 16-19 ; Port de 
Bruxelles 2009 d : 16 ; Port de Bruxelles 2008 j : 1). Le plus controversŽ de ces projets Žtait 
sans aucun doute le projet BILC, ou Brussels International Logistic Center (cfr. infra). 

3.2. ActivitŽs dŽployŽes  

Les 70 hectares du domaine portuaire bruxellois accueillent pr•s de 350 entreprises, 
concessionnaires de terrains, locaux administratifs et entrep™ts (Masterplan : 4 ; Observatoire 
bruxellois de lÕEmploi 2007 : 107 ; Plan dÕaction 2005 : 5). Les principaux secteurs dÕactivitŽ 
sont le commerce de gros, le recyclage, le transport et la logistique (Masterplan : 5 ; 
Observatoire bruxellois de lÕEmploi 2007 : 28 ; Plan dÕaction 2005 : 5). LÕanalyse de plusieurs 
indicateurs socio-Žconomiques (dont le chiffre dÕaffaires, la valeur ajoutŽe, le volume des 
transports et son Žvolution positive, les efforts dÕinvestissements passŽs et projetŽs, les 
perspectives dÕŽvolution relatives ˆ lÕemploi) rŽv•le le dynamisme, la croissance et la 
robustesse qui animent les activitŽs de la zone portuaire bruxelloise depuis 2002, et ce m•me 
durant la crise rŽcente (Observatoire bruxellois de lÕEmploi 2007 : 109, 112 ; BNB 2009 : 69 ; 
BNB 2008 b : 69).  

Le chiffre dÕaffaires est proportionnellement plus ŽlevŽ dans la zone portuaire que dans la 
RŽgion Bruxelloise : 1% du taux dÕemploi de la RŽgion pour un chiffre dÕaffaires reprŽsentant 
2,4% du total rŽgional, soit 3,2 milliards dÕeuros (Masterplan : 5 ; Observatoire bruxellois de 
lÕEmploi 2007 : 28 ; Plan dÕaction 2005 : 5). LÕimpact des entreprises portuaires en termes de 
valeur ajoutŽe est Žgalement considŽrable : en 2004, la valeur ajoutŽe directe des entreprises 
du port de Bruxelles Žtait de 569,1 millions dÕeuros (Observatoire bruxellois de lÕEmploi 2007 : 

                                                             
46 Un terminal est une partie dÕun port comprenant un ou plusieurs poste(s) ˆ quai destinŽ(s) ˆ la manut ention dÕun type 
particulier de chargement (BNB 2005 b : 69). 
47 Par exemple, la proximitŽ des habitations limite fortement les activitŽs Žconomiques (Observatoire bruxellois de lÕEmploi 
2007 : 101).  
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20, 30). Cette somme reprŽsentait 1,2% de lÕensemble de la valeur ajoutŽe de la RŽgion 
bruxelloise (Observatoire bruxellois de lÕEmploi 2007 : 30).  

Le profil sectoriel du port de Bruxelles, comparŽ ˆ  celui des autres ports belges, prŽsente 
certaines spŽcificitŽs : il faut noter la Ç plus grande importance relative des activitŽs non 
maritimes ˆ Bruxelles [É ]. Enfin, lorsque lÕon ne prend pas en considŽration le secteur de 

lÕŽnergie ˆ Bruxelles, lÕimportance du tertiaire augmente È (Observatoire bruxellois de lÕEmploi 
2007 : 20). En effet, vu quÕil est situŽ ˆ proximitŽ immŽdiate du centre-ville, cÕest aussi un port 
dÕapprovisionnement urbain, ce qui explique, ˆ c™tŽ des producteurs et des transformateurs, la 
forte prŽsence du commerce de gros (dont les importateurs) et la prŽsence du tertiaire lourd 
(avec les activitŽs logistiques et le transport) (BNB 2010 : 18 ; BNB 2009 : 20 ; Observatoire 
bruxellois de lÕEmploi 2007 : 107, 109). Ainsi, 13% des entreprises portuaires bruxelloises sont 
actives dans le domaine de lÕindustrie et 87% dans le domaine des services (Observatoire 
bruxellois de lÕEmploi 2007 : 9).  

En 2004, le secteur portuaire bruxellois gŽnŽrait 12 074 emplois48 (dont 6 922 emplois 
indirects et 5 152 emplois directs49, voir Observatoire bruxellois de lÕEmploi 2007 : 13, 17-18, 
28, 131-132). Le Port se qualifie donc de Ç rŽservoir dÕemplois È, de Ç poumon Žconomique È 
ou de Ç secteur porteur de croissance et dÕemploi È pour la RŽgion de Bruxelles-Capitale (Port 
de Bruxelles 2008 c : 4, 14). La SecrŽtaire dÕEtat en charge du Port de Bruxelles le qualifiait elle 
aussi de Ç pierre essentielle pour lÕŽconomie bruxelloise È (Plan dÕaction 2005 : 1). 

3.3. Trafics  

Le trafic, tous modes confondus (voie navigable, rail et route) et transit compris, gŽnŽrŽ en 
2007 par les activitŽs des entreprises portuaires bruxelloises reprŽsentait 22 millions de tonnes 
de marchandises. CÕest ce que le Port appelle le trafic global (Port de Bruxelles 2008 g : 3-4). 
Plus de 70% du trafic portuaire global bruxellois est constituŽ par le trafic international (La 
Tribune de Bruxelles 27/06/2008 : 8). 

Sur ces 22 millions de tonnes, 7,425 millions de tonnes sont passŽes par la seule voie 
dÕeau. En 2008, ce sont pr•s de 8 millions de tonnes qui ont ŽtŽ transportŽes par ce moyen 
(Port de Bruxelles 2009 d : 5, 10 ; voir aussi Port de Bruxelles 2009 d : 10 ; Plan dÕaction 2005 : 
5). NŽanmoins, malgrŽ la croissance de ces derni•res annŽes, on reste en de•ˆ des 8,3 
millions de tonnes transportŽes par voie dÕeau en 1980 (IBGE 2010 a : 158). 

Le trafic propre (hors transit) par voie dÕeau, reprŽsentait 4,3 millions de tonnes en 2007. Il 
suit une courbe ascendante depuis 2000 (+41% en 2008 par rapport ˆ 2000, +20% par rapport 
ˆ 2007). (BNB 2010  : 10, 64 ; Port de Bruxelles 2009 d : 10). A nouveau, ce volume reste 
infŽrieur ˆ celui qui Žtait de mise dans les annŽes 1980 car le trafic propre Žtait alors tirŽ vers le 
haut par les activitŽs de la Cokerie du Marly fermŽe depuis lors (IBGE 2010 a : 158). Mais le 
nouveau contrat de gestion, le troisi•me, qui lie le Port de Bruxelles ˆ la RŽgion de B ruxelles-
Capitale pour la pŽriode 2008-2012, impose au Port dÕarriver ˆ 6,5 millions de tonnes de trafic 
propre, soit une augmentation de 50% en quatre ans (Port de Bruxelles 2009 d : 4, 13 ; Port de 
Bruxelles 2008 b). 

                                                             
48 en ETP, Žquivalent temps plein (Observatoire bruxellois de lÕEmploi 2007 : 12-13). 
49 LÕemploi direct concerne uniquement les salariŽs, tandis que lÕemploi indirect tient Žgalement compte des indŽpendants 
ou sous-traitants (Observatoire bruxellois de lÕEmploi 2007 : 5). Si lÕemploi direct est bien localisŽ en RŽgion bruxelloise, 
lÕemploi indirect dŽpasse lÕentitŽ rŽgionale (Observatoire bruxellois de lÕEmploi 2007 : 17). 



 39

   

Evolution du trafic fluvial en RŽgion de Bruxelles-Capitale (Source Port de Bruxelles citŽ dans IBGE 
2010 a : 158) 

Les effets de la crise Žconomique qui a dŽbutŽ en 2008 se sont rŽpercutŽs ˆ Bruxelles : 
tous les trafics 2009 accusaient une nette rŽduction par rapport ˆ 2008 et ce ne sont  plus que 6 
millions de tonnes qui ont ŽtŽ transportŽes par voie dÕeau. NŽanmoins, Charles Jonet, le 
nouveau PrŽsident du Port de Bruxelles, montrait rŽcemment sa confiance :  

Ç M•me si les chiffres du trafic pour 2009 ont ŽtŽ fortement marquŽs par la crise majeure 
que nous traversons, la structure de nos trafics dŽmontre lÕimportance de lÕactivitŽ portuaire 
ˆ Bruxelles pour un approvisionnement durable  de notre rŽgion. Les mesures que lÕautoritŽ 
portuaire a prises pour faire face ˆ la crise ont c ertainement permis dÕen attŽnuer les 
effets È (Port de Bruxelles 2010 a : 1). 

3.4. Part des diffŽrents modes de transport  

Nous avons vu que, sur les 22 millions de tonnes du trafic global portuaire ˆ Bruxelles, 
7,425 millions de tonnes sont passŽes par la seule voie dÕeau, soit 33,75% (chiffres de 2007).  

Selon lÕŽtude rŽalisŽe en 2007 par lÕONEm et la BNB, pour laquelle un Žchantillon 
reprŽsentatif de 148 entreprises portuaires bruxelloises ont rŽpondu ˆ la question de leur 
dŽpendance par rapport ˆ la voie dÕeau : seules 34 entreprises sur les 148 de lÕŽchantillon sont 
compl•tement ou partiellement dŽpendantes de la voi e dÕeau, soit 23,3% des entreprises 
interrogŽes. Les entreprises actives dans le secteur de la production et de la transformation 
utilisent le plus la voie dÕeau car, si elles ne sont que 6, elles reprŽsentent 42,9% de leur 
secteur. Les entreprises de transport et logistique utilisant la voie dÕeau ne sont que 5 et ne 
reprŽsentent que 20% de leur secteur. (Observatoire bruxellois de lÕEmploi 2007 : 41) 

 

Utilisateurs de la voie dÕeau par secteur dÕactivitŽ (Observatoire bruxellois de lÕEmploi 2007 : 41) 

Ç Alors que lÕobjet social principal du Port de Bruxelles est de valoriser la voie dÕeau 
comme moyen de transport durable, il est pour le moins Žtonnant de constater que sur les 
25 millions de tonnes annuelles de marchandises gŽrŽes par le Port, 14 millions de tonnes 
sont transportŽes exclusivement par camions. Pire, lorsquÕon sÕintŽresse au trafic propre (le 
trafic destinŽ ˆ Bruxelles ˆ ne pas confondre avec le trafic de transit), la proportion du 
camion passe ˆ 76%  È (IEB 2008 f : 4 ; voir aussi, Contrat de Gestion du Port de Bruxelles 
2008-2012) 
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LÕobjectif du Port dans le contrat de gestion 2008-2012 est dÕaugmenter la part du trafic par 
voie dÕeau de 22% (chiffre 2007) ˆ 25% (prŽvisions 2012)50. Malheureusement il ne sÕagit pas 
dÕun vŽritable transfert modal apte ˆ rŽduire le trafic par camion : ce dernier conna”tra 
Žgalement une hausse de 13% sur la m•me pŽriode. (Contrat de Gestion 2008-2012 ; IEB 2008 
f : 4) 

Pour comprendre cette hausse prŽvue du transport par camion, il faut examiner les 
mouvements de transit des marchandises : 

 

Flux de marchandises entrant et sortant de Bruxelles (Stratec 2002 : 29 ; citŽ dans IEB 2008 f : 4) 

Ces chiffres indiquent quÕune Žnorme proportion de ce qui rentre dans Bruxelles par la voie 
dÕeau en ressort par camion, ne faisant que transiter par la capitale (IBGE 2007 a : 44). Les 
matŽriaux de construction, puis les produits pŽtroliers dominent largement le transport fluvial. 
Cependant, les deux tiers des premiers et plus de la moitiŽ des seconds sont rŽexportŽs par 
camion. (voir aussi BNB 2010 : 10, 64)  

Le trafic maritime (soit acheminŽ par des embarcations maritimes), dŽjˆ faiblement 
reprŽsentŽ, aurait fortement baissŽ pour ne plus reprŽsenter que moins de 2% du trafic propre 
(BNB 2009 : 69). Pour cause, on a assistŽ ˆ un transfert du trafic de certaines marchandises de 
ce mode de transport vers le transport fluvial conteneurisŽ qui bŽnŽficie de subsides depuis 
2007 (Port de Bruxelles 2008 c : 10-12 ; Port de Bruxelles 2008 c : 11).  

Le trafic fluvial de conteneurs est donc considŽrŽ comme secteur de pointe pour lÕŽconomie 
portuaire bruxelloise (Port de Bruxelles 2009 d : 4, 16) et progresse rapidement gr‰ce ˆ 
lÕactivitŽ du terminal ˆ conteneurs de lÕAvant-port (Brussels Container Terminal, BCT) qui, 
depuis 2004,  sert au trafic combinŽ eau/rail/route. Fin 2005, le trafic conteneurisŽ par voie 
fluviale, sÕŽlevait ˆ 11 000 EVP (Masterplan : 5). En 2007, le trafic fluvial de conteneurs 
atteignait les 17 085 EVP. Les perspectives de dŽveloppement pour ce terminal montent 
jusquÕˆ 25 000 EVP en 2012, soit 17 000 camions ŽvitŽs dans Bruxelles. LÕentreprise 
gestionnaire de ce terminal tente de diminuer au maximum lÕusage du camion car, dÕune part, la 
majoritŽ des conteneurs est destinŽe ˆ lÕAvant-port, et dÕautre part, elle sÕefforce de passer des 
conventions avec ses clients pour que leurs camions roulent en dehors des heures de pointe 
lorsque ce mode de transport est nŽcessaire. (Port de Bruxelles 2008 g : 1-2) 

Le transport fluvial palettisŽ est aussi en dŽveloppement rapide. Cependant, les palettes 
Žtaient en 2008 encore exclusivement transportŽes par camion (IEB 2008 f : 7). Le Port et la 
RŽgion ont la volontŽ de dŽvelopper ˆ Bruxelles ce mode de transport qui permet de transporter 
par bateau des marchandises dont la nature ne permet pas le transport en vrac, notamment les 
biens plus fragiles tels les blocs en bŽton cellulaire ou les bouteilles dÕeau (IEB 2008 f : 7 ; Port 

                                                             
50 A titre de comparaison, en 2003, les parts relatives des diffŽrents modes de transport dans le trafic total (un peu plus de 
20 millions de tonnes) gŽrŽ par les 27 ports publics du PAL (Port Autonome de Li•ge) Žtaient de 19,8% pour le routier, de 
9,9% pour le ferroviaire et de 70,2% pour le fluvial. Cela est rendu possible car le PAL offre trois sites trimodaux (fluvial, 
routier et ferroviaire, ˆ Renory, sur lÕIle Monsin et ˆ Semeries) et deux sites bimodaux (routier et f luvial ˆ Seraing  ; fluvial et 
ferroviaire pour le port pŽtrolier de Wandre). (BNB 2005 b : 32 ; BNB 2004 : 8) 
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de Bruxelles 2008 e : 1). Le BILC Žtait dÕailleurs sensŽ sÕimplanter en tant que dŽbouchŽ pour 
ce type de transport (cfr. infra). 

En 2008, le trafic ferroviaire ˆ lÕAvant-port a progressŽ quant ˆ lui de 7% pour dŽpasser de 
peu les 360 000 tonnes (Port de Bruxelles 2009 d : 10). 

3.5. Les p rojets  du Port  

3.5.1. Axe stratŽgique  : extension des collaborations et du rŽseau  

Le Port de Bruxelles continuera ses efforts pour intensifier le transport de marchandises 
par voie dÕeau depuis les grands ports c™tiers jusquÕˆ la capitale belge (Port de Bruxelles 2008 
g : 5). D•s lors, si le Port de Bruxelles veut conf irmer sa collaboration avec le Port dÕAnvers, il 
affirme Žgalement la volontŽ dÕŽtendre cette derni•re ˆ dÕautres grands ports tels Rotterdam, 
Zeebrugge, Dunkerque et Le Havre. En 2009, une nouvelle ligne rŽguli•re (environ 18 heures 
de trajet) a dÕailleurs ŽtŽ crŽŽe entre Zeebrugge et le terminal ˆ conteneurs de Bruxelles via 
Anvers avec des bateaux dont la capacitŽ est comprise entre 36 et 48 EVP (Port de Bruxelles 
2009 e : 1). Des rapprochements avec des ports plus lointains sont Žgalement tentŽs : par 
exemple, une convention a ŽtŽ signŽe en 2007 avec le port de Saint-PŽtersbourg (Port de 
Bruxelles 2008 c : 21). En 2008, le Directeur gŽnŽral du Port de Dakar est venu en visite au 
Port de Bruxelles (Port de Bruxelles 2009 d : 18), et une dŽlŽgation du Port de Bruxelles sÕest 
rendue en 2008 en mission Žconomique ˆ Casablanca ( Port de Bruxelles 2009 d : 18 ; Port de 
Bruxelles 2008 i : 1). 

3.5.2. Axe stratŽgique  : dŽveloppement dÕune importante plate -forme multimodale  

Tous les projets concrets tournent autour du but avouŽ de faire du port de Bruxelles une 
importante plate-forme logistique multimodale au cÏur de lÕEurope (Port de Bruxelles 2009 d : 
4, 21).  Ces projets sÕappuient sur une multimodalitŽ plus respectueuse de lÕenvironnement et 
aux rŽpercussions positives sur la congestion routi•re. Une Žtude Stratec sur le fret ˆ Bruxelles 
a en effet mis en Žvidence une augmentation moindre des Žmissions polluantes projetŽes pour 
un scŽnario impliquant le dŽveloppement de la zone portuaire par rapport ˆ celles du scŽnario 
Ç business as usual È (Debauche et Duch‰teau 1998 : 10-12). 

Le Masterplan insiste particuli•rement sur le dŽvel oppement de la voie dÕeau (mise ˆ grand 
gabarit et interconnexion des bassins fluviaux) et de son usage, et sur lÕintŽgration de ce type 
de transport dans la cha”ne dÕapprovisionnement de la ville en marchandises (Masterplan : 30). 
A long terme, le Port compte sur lÕouverture du canal Seine Nord-Europe qui le placerait au 
centre dÕun rŽseau performant de liaisons fluviales, tant sur lÕaxe Nord-Sud que sur lÕaxe Est-
Ouest (Masterplan : 6). Actuellement, la circulation dans la zone sud du canal est limitŽe aux 
pŽniches jusquÕˆ 1350 tonnes. En effet, ces derni•res ne peuvent •tre chargŽes de plus dÕune 
couche de conteneurs en raison de la faible hauteur de certains ponts bruxellois. La hauteur 
des ponts devrait Žvoluer vers le gabarit europŽen (Masterplan : 26). 

LÕobjectif du Port est dÕarriver ˆ un rapport idŽal de 40% par voie dÕeau et de 40% par rail 
(Port de Bruxelles 2008 d : 3). Ainsi, le Port avait (et a toujours) Žgalement la volontŽ de 
renforcer la prŽsence du rail pour une meilleure multimodalitŽ (Port de Bruxelles 2008 f : 3).  

En rapport avec la stratŽgie de revitalisation du rail, cÕest le Port de Bruxelles qui a 
prŽfinancŽ les travaux de rŽnovation du faisceau ferroviaire de lÕAvant-port (Port de Bruxelles 
2008 f : 3). La premi•re phase de ces travaux, entr epris par Infrabel touchaient alors ˆ leur fin 
(Port de Bruxelles 2009 d : 5). En septembre 2008, Infrabel a entamŽ la deuxi•me phase des  
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Les diffŽrents projets du Port de Bruxelles prŽsentŽs dans le Masterplan et leur spatialisation par 
zones (Masterplan : 31) 



 43

travaux de modernisation du faisceau de formation de lÕAvant-port, qui relie entre autres le 
terminal ˆ conteneurs et le Centre EuropŽen des Fru its et LŽgumes. Il Žtait prŽvu que ce 
terminal ferroviaire soit opŽrationnel en 2010. (Port de Bruxelles 2009 d : 16) 

Ç Le Port est un acteur proactif qui lutte contre le ÔÔtout au camionÕÕ È (Port de Bruxelles 
2008 f : 3). NŽanmoins, les transports fluvial et ferroviaire nÕŽtant pas des services de porte ˆ 
porte, une condition sine qua non pour lÕaccomplissement de cette stratŽgie reste lÕamŽlioration 
de lÕaccessibilitŽ routi•re et ferroviaire du domaine portuaire (City Freight WP6 : 86 ; 
Masterplan : 30 ; Plan dÕaction 2005 : 9, 21 ; Port de Bruxelles 2009 d : 21).  

Ç Un port ne se limite Žvidemment pas ˆ la seule voie dÕeau. Les diffŽrentes entreprises de 
la zone peuvent en effet compter sur le dŽveloppement dÕun rŽseau aussi bien multimodal 
(avec la coexistence de modes de transport : rail, route et eau) quÕintermodal (avec la 
possibilitŽ de passer dÕun mode de transport ˆ lÕautre). LÕexploitation du terminal ˆ 
conteneurs, la construction de nouveaux entrep™ts (Brussels Intenational Logistics Center 
ou BILC) et la modernisation prŽvue de lÕactuel centre de distribution TIR [Transport 
International Routier], lÕamŽlioration des liaisons ferroviaires, lÕimportance du rŽseau routier 
autour du Port sont autant dÕŽlŽments qui participent ˆ cette politique de mobilitŽ. È 
(Observatoire Bruxellois de lÕEmploi 2007 : 41-42) 

3.5.3. Axe stratŽgique  : extension du domaine  

Le domaine portuaire serait en usage complet depuis 2009-2010 (Masterplan : 28). En 
2008 dŽjˆ, le Port dŽclarait que son domaine connaissait un taux dÕoccupation Ç pratiquement 
maximal È, et que le tonnage manipulŽ ˆ lÕhectare Žtait nettement au-dessus de la moyenne 
des ports intŽrieurs europŽens (Port de Bruxelles 2008 f : 7).  

Par consŽquent, le troisi•me axe stratŽgique du Port de Bruxelles est lÕextension de ses 
propriŽtŽs fonci•res. Car la poursuite de la croissance et la rŽalisation des projets nŽcessitent 
lÕacquisition de terrains additionnels, de prŽfŽrence en contact direct avec le canal, afin de 
disposer dÕune superficie suffisante (Masterplan : 28). La demande immŽdiate de terrain pour le 
Port de Bruxelles sÕŽlevait en 2005 ˆ 20 ha, une politique volontariste dÕacquisition de terrains 
Žtait ainsi dÕores et dŽjˆ indispensable (Plan dÕaction 2005 : 6 ; Port de Bruxelles 2007 e). Le 
troisi•m e contrat de gestion qui lie depuis le 20 mars 2008 le Port de Bruxelles ˆ la RŽgion de 
Bruxelles-Capitale pour la pŽriode 2008-2012 reprend cet objectif dŽjˆ largement exposŽ dans 
le Masterplan : une augmentation de 45% de la superficie de terrains pouvant accueillir des 
activitŽs portuaires et logistiques, pour arriver ˆ  une surface dÕau moins 90 ha (Port de 
Bruxelles 2009 d : 13 ; Port de Bruxelles 2008 b). Une large part des terrains Žtant aux mains 
du privŽ, le Port doit commencer au plus vite les dŽmarches en vue de sÕassurer la ma”trise du 
foncier nŽcessaire (Masterplan : 24, 26, 32).  

Le Port doit adopter une attitude proactive envers la SNCB pour nŽgocier une collaboration 
sur le site de Schaerbeek-Formation. Car il sÕagit de la seule perspective dÕextension fonci•re  
vraiment importante ˆ Bruxelles (City Freight WP6  : 27 ; Port de Bruxelles 2009 d : 13), et que 
les liaisons ˆ la voie dÕeau (moyennant quelques amŽnagements), au rail et ˆ la route sont dŽjˆ 
existantes. Ce site est en outre Ç optimalement situŽ vis-ˆ-vis de lÕaŽroport È (ARAU 2004 c : 
9). Le Gouvernement de la RŽgion soutient le Port dans cette approche de dŽveloppement 
(Port de Bruxelles 2008 c : 19 ; Port de Bruxelles 2009 d : 13). La totalitŽ du site reprŽsente 
environ 200 ha tandis que la zone visŽe par le Port pour y implanter la nouvelle zone logistique 
multimodale sera comprise entre 20 et 60 ha. (City Freight WP6 : 27 ; Masterplan : 17-19 ; Port 
de Bruxelles 2009 d : 13)  
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3.5.4. RŽsultats espŽrŽs de ces stratŽgies  

Sur le long terme, les projets du Port de Bruxelles devraient stimuler lÕextension des 
activitŽs portuaires dans la rŽgion, la crŽation de trafics supplŽmentaires par voie dÕeau, de 
m•me que la crŽation de valeur ajoutŽe et dÕemplois (Masterplan : 15, 28-29).  

De la sorte, le trafic propre par voie dÕeau devrait atteindre 8,5 millions de tonnes en 2015 
(Masterplan : 28). La valeur ajoutŽe totale (directe et indirecte) gŽnŽrŽe par les projets ˆ 
lÕhorizon 2010 a ŽtŽ calculŽe par la VUB et sÕŽl•verait ˆ pr•s de 2,4 milliards dÕeuros, avec un 
retour sur investissement public (RIP) de 15 !  pour chaque euro investi (Masterplan : 28-29). Le 
Rapport annuel 2008 du Port cite pour sa part un retour sur investissement pour la RŽgion de 
12 !  pour chaque euro investi (Port de Bruxelles 2009 d : 5). LÕextension (ˆ lÕAvant-port ou sur 
une aire de 20 ha sur le site de Schaerbeek-Formation) des activitŽs logistiques 
VAL/CED/CND51, toutes con•u es pour desservir un marchŽ national ou europŽen, pourrait 
quant ˆ elle gŽnŽrer pr•s de 1,4 milliards dÕeuros de valeur ajoutŽe totale (Masterplan : 17-19, 
29). Enfin, lÕimplŽmentation des projets ˆ court terme et les extensions spatiales devraient faire 
monter le total des emplois (directs et indirects) gŽnŽrŽs par le Port ˆ plus de 12 200 emplois 
dÕici 2015 (Masterplan : 29). 

3.5.5. Un projet concret : le projet Carcoke  

Le projet Carcoke (Masterplan : 17-18) est lÕun des deux grands projets du Port (avec celui 
du BILC), dont la finalisation est reprise dans le contrat de gestion du Port pour la pŽriode 2008-
2012 dans le but dÕaugmenter la valeur ajoutŽe des transbordements effectuŽs ˆ Bruxelles 
(Port de Bruxelles 2009 d : 4, 13 ; Port de Bruxelles 2008 b). Ce projet, soit lÕassainissement, la 
viabilisation et lÕexploitation logistique dÕun terrain de 12 ha52 appartenant au Port, conna”t dŽjˆ 
de fortes avancŽes.  

En 2007, la convention entre la RŽgion de Bruxelles-Capitale et le Port de Bruxelles pour le 
financement du projet a ŽtŽ signŽe, et les actes de concession de travaux publics et 
dÕexploitation ont ŽtŽ attribuŽs au consortium Katoen Natie - Jan De Nul - Envisan.  

Suite ˆ lÕoctroi du permis dÕenvironnement le 02/07/2008, le consortium momentanŽ sÕest 
chargŽ de dŽpolluer ce site qui Žtait le plus polluŽ de Bruxelles. La dŽpollution des sols a cožtŽ 
22,5 millions d'euros, pris en charge ˆ hauteur de 90% par le Port de Bruxelles gr‰ce ˆ une 
dotation rŽgionale tandis que le partenaire privŽ prenait en charge 10% des cožts (Port de 
Bruxelles 2008 g : 3 ; Port de Bruxelles 2010 b : 1). Ces travaux dÕassainissement ont ŽtŽ 
officiellement terminŽs fin avril 2010 (Port de Bruxelles 2008 g : 3 ; Port de Bruxelles 2010 b : 
1). Le consortium sÕest ensuite chargŽ dÕamŽnager le site afin de lÕexploiter en tant que centre 
maritime de services logistiques intŽgrŽs. Ce centre logistique de 65 000 m" qui propose des 
services partiellement Žquivalents ˆ ceux du BILC devrait  •tre opŽrationnel en 2012. (IEB 2008 
k ; Port de Bruxelles 2008 c : 17 ; Port de Bruxelles 2009 : 17) 

La Katoen Natie est un acteur logistique mondial Žtabli depuis longtemps au port 
dÕAnvers53 (BNB 2005 a : 25). Le but est ici ˆ nouveau de crŽer une base arri•re pour 
dŽsengorger le port dÕAnvers, en crŽant une navette par bateau qui permettrait une rŽduction 
importante de lÕutilisation de camions pour le transfert de conteneurs. Le centre est destinŽ, ˆ 

                                                             
51 Value Added Logistic, Centre EuropŽen de Distribution, Centre National de Distribution. 
52 SituŽ au 216, avenue de Vilvorde, ˆ 1120 Bruxelles , soit sur le site de lÕancienne cokerie de Marly (s.a. Carcoke). 
53 Une source informelle mÕa soufflŽ quÕil existe de longue date des volontŽs de Ç flamandiser È Bruxelles, et que ce projet 
sÕinscrit dans cette volontŽ. Je nÕai pas creusŽ cette question par trop complexe et dŽpassant largement le cadre de ce 
travail. Remarquons nŽanmoins que le projet se situe bien sur le territoire bruxellois et que des revenus en seront tirŽs par 
Bruxelles, et non par la RŽgion flamande pourtant ˆ  peine situŽe ˆ une centaine de m•tres. Nous verron s plus loin que la 
volontŽ existe surtout de maintenir des activitŽs au sein de Bruxelles pour des questions de financement de la RŽgion. 
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lÕaide de ses 400 employŽs, ˆ gŽrer un trafic par voie dÕeau de 500 000 tonnes (trafic minimum 
garanti de 250 000 tonnes, soit 24 000 camions et 3 600 tonnes de CO2 ŽvitŽs, voir Port de 
Bruxelles 2010 b : 1). Cela pour un investissement de 60 millions dÕeuros. (BNB 2010 : 64 ; 
Plan dÕaction 2005 : 15-16 ; Port de Bruxelles 2008 c : 5, 17, 22 ; Port de Bruxelles 2009 d : 5, 
17, 22 ; Port de Bruxelles 2008 g : 3 ; Port de Bruxelles 2010 b : 1) 

A lÕoccasion de lÕannonce de la fin des travaux dÕassainissement, Charles Jonet (PrŽsident 
du Port de Bruxelles) sÕest rŽjoui : Ç [c]e chantier est l'un des projets les plus importants 

entrepris par le Port ces derni•res annŽes et est l 'une des opŽrations les plus significatives 
jamais menŽe en terme d'assainissement en rŽgion de Bruxelles-Capitale. [É ] Le Port de 

Bruxelles s'Žquipe ainsi pour l'avenir È (Port de Bruxelles 2010 b : 1). 

 

Vue aŽrienne du futur centre logistique de la Katoen Natie sur le site de Carcoke (http://www.ieb.be/ 
rubrique93). 

4. Le Port de Bruxelles et lÕenvironnement  : les discours ˆ 
lÕŽpreuve des faits 
Comme partout, il est dans lÕair du temps pour le Port de Bruxelles dÕenrober ses activitŽs 

dÕun discours environnemental et dÕen assurer la communication. Ainsi, toute la communication 
du Port tourne autour du dŽveloppement durable. Tous les projets concrets exposŽs dans le 
Masterplan sont clairement centrŽs sur ce th•me ain si que la plupart des communiquŽs de 
presse et les rapports annuels. Dans le cadre de ce travail, je me limiterai dÕabord ˆ un bref 
exposŽ de la communication environnementale Ç gŽnŽrale È du Port. Ensuite je me 
concentrerai sur le discours qui enrobe le plus contestŽ des projets du Port, le BILC, afin de le 
confronter ˆ la rŽalitŽ de ce quÕil aurait pu •tre. 

4.1. Le discours environnemental du Port Ç  ˆ la grosse louche  È 

LÕillustration de la couverture du Rapport annuel 07 du Port Žvoque sans ambages les trois 
p™les du dŽveloppement durable : Ç un port au service de lÕenvironnement È, Ç un port 
Žconomique È et Ç un port social È (Port de Bruxelles 2008 c : 1). CÕest dÕailleurs autour de ce 
th•me quÕest construit tout le rapport. Sous le titre Ç Le Port de Bruxelles, quinze ans au service 
du dŽveloppement durable È, le paragraphe suivant rŽsume toute la communication 
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environnementale de lÕinstitution : Ç [l]e port est un atout essentiel de dŽveloppement durable 

cÕest-ˆ-dire des investissements durablement profitables ˆ la communautŽ, des politiques 
systŽmatiques dÕamŽlioration durable de la qualitŽ de lÕenvironnement et de la mobilitŽ, un bien-
•tre durable pour ceux qui vivent et qui travaillen t dans notre rŽgion. Ces trois composantes du 
dŽveloppement durable sont au cÏur de lÕactivitŽ portuaire ˆ Bruxelles  È (Port de Bruxelles 
2008 c : 4 ; voir aussi Port de Bruxelles 2008 b ; Port de Bruxelles 2009 d : 4, 13 ; Port de 
Bruxelles 2009 f : 1).  

Concernant la dŽfense de lÕenvironnement , le cheval de bataille du Port est la promotion 
de la voie dÕeau, car dÕune part, cÕest le mode de transport le moins polluant, et dÕautre part, 
parce quÕil permet de soulager la circulation routi•re. La prŽsence du port constitue donc Ç un 
atout considŽrable pour la RŽgion en termes de politique de mobilitŽ È : on estime quÕun bateau 
de 2000 tonnes reprŽsente une file de 100 camions ŽvitŽs dans la circulation routi•re (Plan 
dÕaction 2005 : 9 ; IBGE 2005 a : 4 ; IBGE 2007 a : 45).  

Le Port a gŽrŽ en 2007 un flux de pr•s de 7,5 millions de tonnes de marchandises 
transportŽes par bateau (y compris transit) (Port de Bruxelles 2008 c : 10). LÕinstitution se pla”t 
ˆ rappeler que ce flux reprŽsente 385 000 camions e n moins dans la ville, soit plus de 1 000 
camions ŽvitŽs par jour, soit 90 000 tonnes de CO2 ŽvitŽs par an (Port de Bruxelles 2008 c : 4, 
10 ; Port de Bruxelles 2008 d :1). 

LÕŽtude de Cathy Macharis commandŽe par le Port prŽsente des chiffres qui Žquivalent au 
double de ceux que lÕon vient de voir : pr•s de 700 000 camions ont ŽtŽ ŽvitŽs en 2007 dans 
Bruxelles gr‰ce au port, soit 2 000 camions par jour, soit 100 000 tonnes de rejets de CO2 

ŽvitŽs (Port de Bruxelles 2008 g : 1 ; Port de Bruxelles 2008 c : 4). Les chiffres de cette Žtude 
se dŽcomposent comme suit : plus de 255 000 poids lourds ˆ charge pleine pour transporter les 
4,3 millions de tonnes du trafic propre en 2007. Si on y inclut le trafic de transit, soit un total de 
7,5 millions de tonnes, et les trajets ˆ vide que d oivent effectuer les camions, on arrive ˆ un 
total de 700 000 camions en moins sur le rŽseau routier bruxellois. (Port de Bruxelles 2008 g : 
3 ; Port de Bruxelles 2009 d : 14) 

Quant aux Žmissions de CO2 gŽnŽrŽes par le transport routier et fluvial, elles ont Žgalement 
ŽtŽ estimŽes par cette m•me Žquipe. Il en ressort que le trafic propre par voie navigable du port 
permet dÕŽviter lÕŽmission de 32 590 ˆ 51 545 tonnes de CO 2 (selon le scŽnario utilisŽ) et de 67 
942 ˆ 108 683 tonnes si lÕon inclut le trafic de transit. (Port de Bruxelles 2008 g : 4 ; Port de 
Bruxelles 2009 d : 14) 

De plus, lÕŽquipe du Professeur Macharis a chiffrŽ les cožts externes ŽvitŽs gr‰ce aux 
activitŽs du port ˆ Bruxelles  : soit 11,5 millions dÕeuros sur seule base des chargements et des 
dŽchargements en 2007, plus 27,5 millions dÕeuros supplŽmentaires si lÕon inclut la congestion 
routi•re en situation Ç modŽrŽe È. La m•me Žquipe a analysŽ les perspectives dÕavenir du port 
sur base dÕŽlŽments actuels et des stratŽgies dŽfinies dans le Masterplan ˆ lÕhorizon 2015. Ils 
ont calculŽ que, pour un trafic propre (hors transit) de 5,716 millions de tonnes en 2015, les 
Žconomies en cožts externes (congestion comprise) devraient sÕŽlever ˆ 36,1 millions dÕeuros. 
Cependant, si les probl•mes de congestion ˆ Bruxell es devaient sÕaggraver dÕici lˆ, ces 
Žconomies sÕŽl•veraient alors ˆ 81,6 millions dÕeuros. (Port de Bruxelles 2008 g : 4 ; Port de 
Bruxelles 2009 d : 14) 

DÕimportants travaux de dŽpollution ont ŽtŽ rŽalisŽs par le Port afin de faire dispara”tre la 
pollution historique de certains terrains et de pouvoir ainsi les concŽder ˆ des entreprises (Port 
de Bruxelles 2008 c : 19). Il sÕagit notamment des anciens sites Brouw, CFF, Gravaubel et 
Vandenbossche en 2007, et plus rŽcemment du site Carcoke (Port de Bruxelles 2008 c : 22). 
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Des efforts sont Žgalement faits pour favoriser une mobilitŽ douce des salariŽs (Žgalement 
pour le projet BILC) (PE 2009 : 41 ; Port de Bruxelles 2008 c : 13). 

En 2007, une charte pour le dŽveloppement du port de Bruxelles a ŽtŽ signŽe par le Port, 
la CommunautŽ des Entreprises du Port de Bruxelles (CEPB) et la RŽgion de Bruxelles-
Capitale. BasŽe sur les visions du Masterplan. Cette charte, prŽvue pour une durŽe de cinq 
ans, sÕinscrit dans une vision de dŽveloppement durable qui implique un dŽveloppement 
harmonieux des activitŽs portuaires dans lÕenvironnement urbain, dans la RŽgion, et dans le 
respect du cadre de vie des habitants. Elle implique aussi la nŽcessitŽ de combiner 
efficacement les diffŽrents modes de transport pour lÕapprovisionnement en marchandises, de 
m•me quÕune attention renforcŽe ˆ la compŽtitivitŽ, ˆ la sŽcuritŽ et la sžretŽ (voir aussi Port de 
Bruxelles 2008 c : 15 ; Port de Bruxelles 2007 c ; Plan dÕaction 2005 : 28), ˆ lÕŽchange des 
informations juridiques et ˆ lÕutilisation des bonnes pratiques portuaires. (Port de Bruxelles 2008 
c : 20) 

Dans cette derni•re optique, le Port a participŽ en  2007 ˆ  diffŽrentes confŽrences et salons 
dŽdiŽs ˆ lÕŽchange de connaissances et de bonnes pratiques entre les diffŽrents acteurs de la 
cha”ne logistique et du secteur portuaire europŽen. On peut citer la participation du Port au 
sŽminaire INTERREG54 de Lille, au projet DIPCITY au salon Inland Terminal dÕAnvers, aux 
sŽminaires de lÕAIVP, de lÕAIPCN, etc. (Port de Bruxelles 2008 c : 21 ; Port de Bruxelles 2009 
d : 19 ; voir aussi Port de Bruxelles 2009 a : 1-2) 

Le Port de Bruxelles soigne aussi sa visibilitŽ ˆ l Õaide dÕŽvŽnements ponctuels : par 
exemple, le 28 fŽvrier 2008, cÕest au port de Bruxelles quÕa ŽtŽ prŽsentŽ officiellement le 
Victoria, surnommŽ Ç the worldÕs cleanest ship È, en prŽsence du Commissaire europŽen pour 
la science et la recherche. Ce bateau de navigation intŽrieure sert de prototype de bateau 
propre depuis novembre 2007 car il combine plusieurs technologies afin de rŽduire fortement 
ses Žmissions polluantes. CÕest une fois de plus lÕoccasion pour le Port de communiquer sur 
lÕattention quÕil accorde ˆ la Ç prŽservation de lÕenvironnement È, au Ç dŽveloppement 
durable È, aux Ç considŽrations Žcologiques È, et de rappeler le nombre de camions ŽvitŽs 
dans Bruxelles gr‰ce ˆ son activitŽ (Port de Bruxelles 2009 d : 15 ; Port de Bruxelles 2008 a). 

Enfin, au cours de lÕannŽe 2008, deux sŽminaires sur le th•me du dŽveloppement durable 
ont ŽtŽ organisŽs par le Port de Bruxelles dans la volontŽ de souligner lÕimportance de son r™le 
dans ce domaine (Port de Bruxelles 2008 g : 1-4 ; Port de Bruxelles 2009 d : 15). Le premier 
sÕintitulait Ç Le Bassin Vergote du Port de Bruxelles au service du dŽveloppement durable È. Le 
deuxi•me sÕintitulait Ç La cha”ne logistique au service du dŽveloppement durable È.  

Concernant le dŽveloppement Žconomique durable , le Port cite frŽquemment le fait que 
la plupart des entreprises installŽes sur le domaine portuaire le sont pour longtemps et y 
rŽalisent des investissements ˆ long terme, ce qui garantit la pŽrennitŽ de lÕactivitŽ Žconomique, 
de la valeur ajoutŽe et des emplois crŽŽs. Cette dynamique est favorisŽe par le Port qui adapte 
la durŽe des concessions ˆ lÕimportance des investissements consentis par les entreprises 
(Port de Bruxelles 2009 f : 1 ; Port de Bruxelles 2008 g : 1).  

En outre, les rŽsultats de lÕŽtude du Professeur Macharis concernant lÕimpact des 
investissements durables sur le domaine portuaire sont assez positifs. Notamment, la 
construction dÕun mur de quai nŽcessite un investissement unique limitŽ (8 500 ! /m) tandis que, 
dÕune part, sa durŽe de vie est tr•s longue et son cožt dÕentretien tr•s faible, et dÕautre part, les 
cožts externes annulŽs par la prŽsence de ce mur sont annuels. De cette fa•on, gr‰ce aux 

                                                             
54 Programme europŽen visant un dŽveloppement des ports en vue dÕen faire des instruments durables pour les villes (Plan 
dÕaction 2005 : 34). 
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avantages sociaux et environnementaux quÕil procure, cet investissement prŽsente un ratio de 
rendement positif de 9,38 !  par euro investi, et de 11,84 !  par euro investi si lÕon tient compte 
des cožts de congestion ŽvitŽs. (Port de Bruxelles 2008 g : 4 ; Port de Bruxelles 2009 d : 14) 

Concernant la dimension sociale , au sein des entreprises du port, une attention 
particuli•re est portŽe aux bonnes conditions de tr avail et ˆ une sŽcuritŽ dÕemploi importante 
pour les employŽs et ouvriers. Ainsi, beaucoup dÕentreprises m•nent une politique proactive de 
prŽvention des accidents du travail (Port de Bruxelles 2009 f : 1 ; Port de Bruxelles 2008 g : 1-
2). Enfin, le Port travaille beaucoup pour amŽliorer son intŽgration dans la ville, son image et 
son acceptation par les bruxellois (voir Masterplan). 

4.2. Le discours du Port autour du  projet BILC  

4.2.1. Promoteurs du projet 

Le projet avait le soutien de la RŽgion de Bruxelles-Capitale55, de la Ville de Bruxelles56, de 
la Banque europŽenne dÕinvestissement (BEI), de la CommunautŽ portuaire bruxelloise et de 
Sogaris (ARAU 2004 a : 2 ; Port de Bruxelles 2008 f : 2 ; Port de Bruxelles 2009 d : 17 ; 
SchŽma Directeur T&T : e.a. 21, 33, 35, 39, 42-44, 51-52, 56). Avec celle du projet Carcoke, la 
finalisation du projet BILC est reprise dans le contrat de gestion du Port pour la pŽriode 2008-
2012 ce qui les Žrige au rang des projets prioritaires (Port de Bruxelles 2009 d : 4, 13). 

En 2007, le Port de Bruxelles, en partenariat avec la sociŽtŽ fran•aise Sogaris, a fondŽ la 
sociŽtŽ anonyme BILC, chargŽe de dŽvelopper et gŽrer ce centre logistique. Sogaris, lÕun des 
Ç leaders fran•ais de la logistique È, dŽtenait 49,9% de la s.a. BILC, tandis que le Port de 
Bruxelles en dŽtenait 50,1%. (Port de Bruxelles 2008 c : 17 ; voir aussi BNB 2009 : 69) 

D•s 2005, le projet BILC a ŽtŽ approuvŽ par le Gouvernement rŽgional (dŽcisions du 
5/12/2005 et 1/03/2007) tandis que les bases urbanistiques du projet ont ŽtŽ posŽes d•s 2003, 
au moment o• les terrains destinŽs au BILC ont ŽtŽ destinŽs aux activitŽs portuaires dans le 
cadre du PRAS (Plan RŽgional dÕAffectation des Sols) (SchŽma Directeur T&T : 39). 

Selon les auteurs du SchŽma Directeur du site Tour & Taxis57, du fait de lÕoctroi du pr•t par 
la BEI et de la formation du partenariat entre le Port de Bruxelles et Sogaris, Ç le financement et 
la rŽalisation de ce projet [Žtaitent] de ce fait assurŽs È (SchŽma Directeur T&T : 56). Le projet 

BILC y figure dÕailleurs parmi les projets ˆ rŽaliser ˆ lÕhorizon 2012 (SchŽma Directeur T&T : 
60). 

4.2.2. CDU58 

Ç [L]e projet BILC [É ] : un centre logistique qui permet dÕaccueillir des marchandises 
dÕorigine internationale pour les distribuer  ̂Bruxelles en favorisant la mobilitŽ et en Žvitant 
le plus possible les nuisances pour lÕensemble de la rŽgion. Et cÕest donc cette dŽmarche 
qui fonde le r™le dÕun port citoyen, dons [sic] les infrastructures sont au service de la ville. È 
(Port de Bruxelles 2008 f : 2) 

Ç Le dŽfi de toutes les grandes villes europŽennes est dÕarriver ˆ concilier cet 
approvisionnement indispensable et la nŽcessitŽ dÕamŽliorer la qualitŽ de vie en ville. Le 
BILC vise prŽcisŽment ˆ rŽpondre ˆ ces exigences, e n mettant un outil moderne au service 

                                                             
55 ˆ travers les principaux  instruments de planification rŽgionale que sont le PRD (soit le Plan Iris), le PRAS, et le SchŽma 
Directeur T&T (IBGE 2002 a : 2-5 ; IBGE 2006 : 146-148). 
56 via son Plan Communal de DŽveloppement (PCD), ou via le Plan Particulier dÕaffectation du Sol (PPAS), qui constituent 
Žgalement les principaux instruments de planification au niveau communal (IBGE 2002 a : 2-5 ; IBGE 2006 : 146-148). 
57 DiffŽrentes orthographes existent pour ce nom, jÕai optŽ pour celle rencontrŽe le plus couramment dans les documents 
ŽtudiŽs.  
58 Centre de Distribution Urbain. 



 49

de la ville ; un outil qui permettra de mieux organiser lÕapprovisionnement de Bruxelles et ˆ 
diminuer les nuisances pour lÕensemble de la rŽgion. È (Port de Bruxelles 2008 f : 2) 

A propos du BILC, le Port parle dÕun Ç centre moderne de logistique mŽtropolitaine 
accordant une place primordiale aux services logistiques dÕune haute valeur ajoutŽe È 
(Masterplan : 21). Le but du BILC serait avant tout de Ç permettre une meilleure organisation de 
la distribution des marchandises ˆ Brux elles et ainsi de diminuer les mouvements de poids 
lourds dans Bruxelles È, les camions arriveraient et repartiraient du BILC en dehors des heures 
de pointe et par des itinŽraires faiblement habitŽs, puis les marchandises seraient dŽchargŽes, 
regroupŽes en fonction de leur destination et rechargŽes pour la livraison sur des camions plus 
petits et des camionnettes plus aptes ˆ se faufiler  dans le trafic bruxellois (IEB 2008 c ; La Libre 
Belgique 27/06/2008 ; Plan dÕaction 2005 : 9, 16 ; Port de Bruxelles 2009 d : 17 ; Port de 
Bruxelles 2008 f : 2-5). 

Donc, le Port parle bien dÕun CDU Ç par dŽfinition au service de la ville È qui aurait permis 
une amŽlioration de la mobilitŽ urbaine (Port de Bruxelles 2008 f : 2-3 ; voir aussi Port de 
Bruxelles 2008 c : 17 ; Port de Bruxelles 2009 d : 4 ; Stratec 2004 : 5).  

Ç Le r™le premier du BILC est dÕassurer les livraisons pour les besoins de la ville. En 
optimisant les trajets des vŽhicules assurant la distribution des biens vers les commerces 
au cÏur de la ville, on rŽd uit le nombre de trajets ainsi que le nombre de kilom•tres 
parcourus. LÕimpact Žcologique du projet sera donc positif. È (Port de Bruxelles 2008 f : 4) 

En outre, selon le Port, la localisation centrale du BILC aurait permis Ç dÕenvisager 
lÕutilisation de vŽhicules Žlectriques pour les livraisons au cÏur de  la ville, ce quÕune localisation 
sur le site de Schaerbeek formation (disponible seulement en 2018) ne permettrait pas È (Port 
de Bruxelles 2008 f : 4 ; voir aussi IEB 2008 f : 5 ; La Libre Belgique 27/06/2008).  

Les avantages environnementaux du vŽhicule Žlectrique sont lÕabsence de pollution et 
dÕŽmission locale de gaz ˆ effet de serre, le silence en fonctionnement, le rendement 
ŽnergŽtique du moteur Žlectrique (x2 ou x3 celui du moteur thermique, soit 80-90% par rapport 
ˆ 10 -30%), la fiabilitŽ mŽcanique du moteur et lÕindŽpendance par rapport au pŽtrole (City 
Freight WP6 : 38, 94 ; IBGE 2006 : 201, 224).  

4.2.3. CRD 

Par ailleurs, le Port Žvoque aussi un CRD (Centre RŽgional de Distribution) multimodal 
desservant le marchŽ local mais aussi la rŽgion mŽtropolitaine. Les services sont ici aussi ˆ 
valeur ajoutŽe, tels que lÕentreposage, la gestion des stocks, la prŽparation des commandes, 
lÕassemblage et le montage, le conditionnement, et la gestion partagŽe des informations. Ce 
CRD pourrait aussi accueillir le groupage et dŽgroupage de flux de marchandises, optimisant 
ainsi la distribution. (Masterplan : 18, 21 ; Port de Bruxelles 2009 d : 16) 

Ç Le site du BILC, plus proche du centre-ville, offre des meilleures possibilitŽs pour des 
CRD, vu la taille rŽduite de ces activitŽs par rapport aux CND / CED È (Masterplan : 18) 

4.2.4. Concr•tement 

Le projet BILC, ce sont quelque 30 000 m" dÕentrep™ts logistiques (16 584 m" pour le 
b‰timent A et 14 584 m" pour le b‰timent B, voir PE 2009 : 2) et 7 000 m" de quais de 
messagerie, ce qui reprŽsente plus de 100 portes dÕacc•s aux entrep™ts pour les camions (Port 
de Bruxelles 2008 c : 22 ; Port de Bruxelles 2008 f : 3 ; Port de Bruxelles 2009 d : 22 ; Stratec 
2004 : 101). De plus, le centre serait ŽquipŽ dÕateliers logistiques, dÕun immeuble de bureaux 
accessoires ˆ lÕactivitŽ logistique (PE 2009 : 2), et de 380 places de parking. Le complexe 
totaliserait pr•s de 50 000 m " (53 654 m"). Le tout sÕŽtalant sur les 8,5 ha dÕun terrain achetŽ  
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Plan terrier du projet BILC (Stratec 2004 : 5) 

pour lÕoccasion ˆ la SNCB et situŽ sur le site de Tour & Taxis (IEB 2008 b ; IEB 2008 f : 3 ; 
Masterplan : 21 ; Plan dÕaction 2005 : 6, 15). On parle donc bien ici dÕun Ç mŽgaprojet È ou dÕun 
Ç mŽgacentre logistique È. 

4.2.5. Localisation  

Selon le Port, ce projet remplissait les exigences des professionnels de la logistique, soit :  

Ç [U]ne excellente localisation ; une bonne accessibilitŽ routi•re  ; une possibilitŽ dÕacc•s 
par le chemin de fer et par la voie dÕeau (rŽtablissement possible du raccord ferroviaire ˆ la 
ligne 28 + projet de transport palettisŽ par barges) ; plus de 10 000 m! de surface 
dÕentreposage ; le respect des spŽcificitŽs techniques appropriŽes. [É ] Le site du BILC 
offre les meilleures possibilitŽs pour le type dÕactivitŽs logistiques qui demande 
relativement peu dÕemprise spatiale par rapport ˆ des CED ou des VAL59 (nŽcessitant un 
minimum dÕenviron 2 ha par implantation) ainsi quÕune localisation ˆ proximitŽ du centre 
gŽographique de la RŽgion. È (Masterplan : 21). 

CÕest sur le site de Tour & Taxis que le projet devait sÕimplanter. Ce site de 45 ha Ç se 
trouve en premi•re couronne de Bruxelles, le long d u Canal Bruxelles-Charleroi et ˆ la limite du 
Pentagone, le centre de Bruxelles È (SchŽma Directeur T&T : 10). Le site Žtant inscrit en zone 
dÕintŽr•t rŽgional (ZIR) et en zone dÕactivitŽs portuaires et de transport (ZAPT) au Plan RŽgional 
dÕAffectation du Sol (PRAS, adoptŽ par lÕAGRBC60 du 03/05/2001) et en Zone Levier61 au PRD 
(ShŽma Directeur T&T : 8), les activitŽs du BILC correspondent ˆ la des tination de la zone.  

Le BILC est dÕailleurs prŽsentŽ comme une extension du centre TIR qui y est dŽjˆ implantŽ 
(Masterplan : 18, 21 ; Port de Bruxelles 2009 d : 16). Ç Le concept du BILC vise aussi ˆ une 
complŽmentaritŽ avec le centre TIR actuel : le BILC servira pour des volumes logistiques plus 
importants, alors que le TIR sÕest dŽjˆ spŽcialisŽ dans les volumes plus petits et des marchŽs 
plus spŽcifiques (le vin, etc.) È (Masterplan : 21 ; voir aussi Stratec 2004 : 1-2) 

a) b)  

a) DŽlimitation des pŽrim•tres b‰tissables sur le site de Tour & Taxis. La zone PB6 est occupŽe par le 
centre TIR tandis que la zone PB7 Žtait prŽvue pour lÕimplantation du BILC (SchŽma Directeur T&T : 
39). b) vue aŽrienne du futur centre BILC (en blanc). Les b‰timents blancs sur le pourtour sont les 

                                                             
59 DŽjˆ, le Port se contredit lui-m•me  : nÕa-t-il pas prŽsentŽ ˆ plusieurs reprises le BILC comme CDU ou CRD accueillant 
des activitŽs ˆ valeur ajoutŽe ? (cfr. supra) 
60 Arr•tŽ du Gouvernement de la RŽgion de Bruxelles-Capitale 
61 Le PRD 2002 dŽfinit 14 Zones Levier sur le territoire bruxellois, parmi lesquelles figure la Zone Levier n¡5 Ç Tour et 
Taxis È (SchŽma Directeur T&T : 16-17). Les zones-leviers font rŽfŽrence ˆ des espaces urbains nŽcessitant une meilleure 
cohŽrence dans lÕorganisation des interventions publiques et privŽes. Il sÕagit soit de zones ayant un grand potentiel de 
dŽveloppement rŽgional, soit de zones dans une situation problŽmatique et qui gagneraient ˆ •tre valor isŽes. (IBGE 2002 
a : 4) 
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futurs logements prŽvus sur la zone PB4A et PB5. Les entrep™ts gris ˆ droite reprŽsentent lÕactuel 
centre TIR (SchŽma Directeur T&T : 83). 

Voici comment Brigitte Grouwels, SecrŽtaire dÕEtat en charge du Port de Bruxelles, 
comprenait le projet : Ç la modernisation de ce centre [TIR] et la construction de nouveaux 
entrep™ts (BILC [É ]) pourrait transformer ce dernier en un p™le logistique important de la 

rŽgion È (Plan dÕaction 2005 : 16). 

4.2.6. IntermodalitŽ  

Les deux centres (TIR et BILC) devaient contribuer en tant que dŽbouchŽs au 
dŽveloppement dÕun projet de transport fluvial de palettes et de conteneurs (Masterplan : 18, 
21 ; Port de Bruxelles 2008 c : 5 ; Port de Bruxelles 2009 d : 16). Si le Port nÕŽvoque aucune 
solution concr•te pour le transfert des conteneurs depuis le canal jusquÕau site, le transport 
palettisŽ devait nŽanmoins permettre de relier le TIR et le BILC Ç presque directement È ˆ la 
voie dÕeau afin dÕen faire des centres logistiques bimodaux (eau, route). Cependant, la volontŽ 
dŽclarŽe du Port Žtait, ˆ terme, de restaurer la liaison fe rroviaire (sur la ligne 28, voir La Tribune 
de Bruxelles 27/06/2008 : 8) afin dÕen faire des centres trimodaux (Port de Bruxelles 2009 d : 
17 ; Port de Bruxelles 2008 e : 1 ; voir aussi Port de Bruxelles 2008 f : 3). Ces liaisons aux 
rŽseaux ferroviaire et fluvial du centre BILC Žtaient prescrites dans le SchŽma Directeur comme 
devant •tre Ç envisagŽes È (SchŽma Directeur T&T : 52-53). Dans ce m•me document, la 
liaison du BILC au rŽseau ferroviaire via le rŽtablissement de la ligne 28A et la construction 
dÕune ligne qui lÕy relierait figurent dÕailleurs parmi les projets ˆ rŽaliser ˆ lÕhorizon 2012 
(SchŽma Directeur T&T : 60). 

Ç  Il est important de noter que le BILC tel quÕil a ŽtŽ con•u, est pr•t ˆ accueillir des 
marchandises par rail. A cet effet, il a ŽtŽ demandŽ de rŽserver le foncier nŽcessaire ˆ la 
liaison ferroviaire dans le cadre du schŽma directeur ÔÕTour & TaxisÕÕ. [É ] Le BILC est pr•t 
ˆ accueillir le rail et le Port est demandeur du rŽ tablissement de la liaison ferroviaire. [É ] 
[L]Õutilisation de la voie dÕeau pour le BILC est possible et peut •tre Žconomiquement 
compŽtitif. È (Port de Bruxelles 2008 f : 3).  

 

Liaisons Ç envisagŽes È du BILC au canal et ˆ la voie ferrŽe (SchŽma Directeur T&T : 52). Le 
rŽtablissement de la ligne 28A est envisagŽ pour le rail, bien que les nŽgociations soient laissŽes aux 
soins de la BILC s.a. et de la SNCB. Nous voyons que le flou total entoure la liaison Žventuelle au 
canal (un obstacle considŽrable sŽpare le BILC du canal : lÕavenue du Port et les entrep™ts situŽs le 
long de la voie dÕeau). 

MalgrŽ ces nombreuses dŽclarations dÕintention, il est important de noter que ces liaisons 
au rail et au canal restent dans le domaine hypothŽtique du Ç possible È et de 
Ç lÕenvisageable È. 

4.2.7. CrŽation dÕemploi 

Le Port, lors de la demande de permis, annon•ait la  crŽation de 900 emplois pour le projet 
BILC (IEB 2009 c ; IEB 2008 k ; DŽbat du mercredi 8 octobre 2008 sur le plateau de TŽlŽ 
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Bruxelles : http://www.telebruxelles.net/portail/content/view/4436/321/). Plus tard, le Port 
annon•ait la crŽation de 650 emplois (Port de Bruxelles 2009 d : 17), soit plus de 500 pour le 
p™le logistique et plus de 100 pour le p™le ateliers (Port de Bruxelles 2008 f : 5). En pleine 
Commission de concertation, le Port annon•ait un ch iffre de 600 emplois directs. Cette 
prŽvision a encore ŽtŽ revue ˆ la baisse par la FGTB qui soutenait que le projet crŽerait 450 
emplois. (cfr. infra ; IEB 2008 k ; IEB 2009 c) 

Via les ateliers et le dŽveloppement des fonctions logistiques, le BILC semblait destinŽ ˆ 
•tre bien plus crŽateur dÕemploi que par le simple stockage de marchandises ou la gestion 
logistique, dŽjˆ pratiquŽs notamment au centre TIR (Port de Bruxelles 2008 f : 5). Selon le Port, 
les estimations de lÕemploi pour le BILC Žtaient corroborŽes par les donnŽes dÕautres entrep™ts 
logistiques similaires de la sociŽtŽ Sogaris (Port de Bruxelles 2008 f : 5). 

4.3. Les Faits  : lÕŽpopŽe du BILC ˆ travers lÕattirail instrumental des 
pouvoirs publics bruxellois pour lÕacceptation des projets de 
dŽveloppement urbain  

4.3.1. Les demandes de permis dÕenvironnement et dÕ urbanisme  

Le permis dÕenvironnement ˆ Bruxelles trouve son origine dans lÕordonnance du 5 juin 1997 
et remplace lÕancien permis dÕexploiter Ç commodo-incommodo È. Il a pour but Ç dÕassurer la 
protection contre les dangers, nuisances ou inconvŽnients qu'une installation ou une activitŽ est 
susceptible de causer, directement ou indirectement, ˆ  l'environnement, ˆ la santŽ ou ˆ la 
sŽcuritŽ de la population È (http://www.bruxellesenvironnement.be/Templates/Professionnels/ 
niveau2.aspx?id=1166&detail=tab1). Ç Le permis est une autorisation administrative qui 
contient les dispositions techniques [ˆ ] respecter È (http://www.bruxelles.irisnet.be/fr/ 

entreprises/maison/environnement/permis_d_environnement.shtml). 

Le permis d'environnement ˆ Bruxelles a cela dÕinnovant, par rapport aux diffŽrentes 
rŽglementations dans les villes europŽennes, que son attribution peut •tre assuje ttie ˆ la mise 
en place dÕaires rŽservŽes aux vŽhicules de transport de marchandises ainsi quÕau nombre de 
places de parking. En Europe occidentale, Bruxelles est dÕailleurs la seule ville ˆ associer les 
r•gles dÕurbanisme et le transport de marchandises. (cfr. infra ; Dablanc 2007 a : 115) 

Les demandes de permis pour le BILC ont ŽtŽ introduites le 11 janvier 2008 (PE 2009 : 47 ; 
Port de Bruxelles 2009 : 22) et concernaient la construction dÕun nouveau complexe logistique 
et la rŽaffectation dÕun ancien b‰timent de gare ferroviaire sur le site de Tour & Taxis (Avis 
dÕenqu•te publique 018P/08 ; PE 2009 : 1-2). Le permis dÕenvironnement demandŽ Žtait de 
classe 1B62 suivant les prescriptions relatives ˆ ce type dÕactivitŽs (Avis dÕenqu•te publique 
018P/08). Un an plus tard, soit le 20 janvier 2009, le permis dÕenvironnement a finalement ŽtŽ 
octroyŽ sous conditions par lÕIBGE (Port de Bruxelles 2009 : 22 ; voir infra). Entre deux, il sÕest 
passŽ de multiples ŽvŽnements et nous allons voir lesquels. 

                                                             
62 Les activitŽs sont rŽparties en cinq classes (1A, 1B, 2, 1C et 3) en fonction de la nature et de l'importance des dangers et 
nuisances qu'elles sont susceptibles de causer. Les installations de classe 1A sont soumises obligatoirement ˆ Žtude 
d'incidences et celles de classe 1B ˆ  rapport d'incidences et, exceptionnellement ˆ Žtud e d'incidences. 
(http://www.abebao.be/content/publication/publicationcontent.aspx?CategoryGUID=087a82f9-1310-4376-
953ccf5d10354eb1&ContentGUID=62534c75-b662-4734-9df3-562088e06d48)  
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4.3.2. LÕenqu•te publique  

Suite ˆ la demande de permis dÕenvironnement et dÕurbanisme du Port de Bruxelles, 
conformŽment au cadre lŽgal relatif63, le Bourgmestre (au nom de la RŽgion de Bruxelles-
Capitale et de la Ville de Bruxelles) a fait afficher des avis dÕenqu•te publique. Cette enqu•te 
sÕest dŽroulŽe du 12 au 26/09/2008.  

Pendant toute la durŽe de lÕenqu•te, le dossier complet de la demande de permis Žtait 
consultable au DŽpartement Urbanisme. Cette enqu•te  avait pour but de permettre ˆ 
lÕadministration de recueillir les Žventuelles observations et rŽclamations pouvant servir lors de 
la prise de dŽcision. De m•me, toute personne pouva it demander par Žcrit au Coll•ge des 
Bourgmestres et Echevins ˆ •tre entendue par la Com mission de concertation (voir infra). (Avis 
dÕenqu•te publique 018P/08) 

Un Proc•s -verbal du 26/09/2008 a clos lÕenqu•te publique. Il ressort de ce document et de 
ses annexes que le projet a donnŽ lieu ˆ 15 lettres  de rŽclamations et demandes ˆ •tre entendu 
(PE 2009 : 47). 

4.3.3. La contestation du projet lors de lÕen qu•te publique  : la composante 
environnementale, rŽalitŽ ou enrobage  ? 

A lÕoccasion de cette enqu•te publique de nombreux opposants au projet BILC ont fait 
entendre leur voix, si ce nÕŽtait dŽjˆ fait bien avant. Voici ce que dŽclarent lÕIEB (Inter-
Environnement Bruxelles) et lÕARAU (Atelier de Recherche et dÕAction Urbaine) dans un 
communiquŽ de presse du 25 septembre 2008 : 

Ç Le monstre du Loch Ness logistique vient donc dÕ•tre rŽvŽlŽ au public, poussŽ par le 
Gouvernement rŽgional et le Port de Bruxelles en dŽpit du bon sens et des oppositions 
publiques qui se manifestent de plus en plus contre ce projet urbicide. La lecture de la 
demande de permis dÕurbanisme confirme les craintes exprimŽes par Inter-Environnement 
Bruxelles et lÕARAU depuis 2004: rien ne justifie la crŽation dÕun centre logistique ˆ cet 
endroit; le bon sens m•me sÕy oppose È (IEB 2008 c).  

En bref, en plus du flou dans la dŽfinition du projet, cÕest le recours intensif au transport 
routier et la localisation du projet qui ont rencontrŽ le plus dÕoppositions64, car le BILC a ŽtŽ 
imaginŽ ˆ une Žpoque o• le prix du pŽtrole ne flamb ait pas encore. Or, dans le contexte actuel 
(cfr. premi•re partie de ce mŽmoire), dÕautres donnŽes doivent •tre prises en compte pour juger 
de la valeur dÕun projet tel que celui-lˆ  : multimodalitŽ, rŽduction des transports routiers et 
respect de la qualitŽ de vie des riverains. De plus, dÕautres projets ou installations similaires 
existaient ˆ Bruxelles, et nous verrons quÕils Žtaient mieux con•us (projet Carcoke, term inal ˆ 
conteneurs). ConsŽquemment, la sociŽtŽ civile rŽclamait la rŽalisation dÕune Žtude macro-
Žconomique sur les besoins en logistique de Bruxelles et proposait dÕexaminer une autre 
localisation pour le projet BILC. (IEB 2008 f : 3) 

Dans la suite de ce chapitre, nous verrons que la plupart des conclusions et 
communications du Port de Bruxelles quant ˆ la quas i-innocuitŽ du BILC pour son 
environnement sont largement mises en doute. Les points suivants confronteront pour leur part 
les prŽtendus avantages Žconomiques du BILC ainsi que ses avantages pour la ville et ses 
habitants. Pour ce qui est des solutions proposŽes par le Port lorsquÕil admet un probl•me 
(comme le rŽtablissement hypothŽtique dÕune liaison ferroviaire, la mise en place dÕune liaison 

                                                             
63 Les modalitŽs (durŽe minimale, accessibilitŽ, publicitŽ, etc.) de lÕenqu•te publique sont fixŽes par lÕarticle 6, chapitre III du 
Code Bruxellois de l'AmŽnagement du Territoire (CoBAT : chap..III, art.6 ; MB 2004-26/05 ; 
http://www.bruxelles.irisnet.be/fr/ citoyens/home/urbanisme/ contexte_legal.shtml). 
64 Pour la liste exhaustive de tous les motifs dÕopposition, cfr. infra chapitre sur le permis dÕenvironnement. 
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Ç presque directe È des centres TIR et BILC au canal, le percement dÕun tunnel, etc.), nous 
verrons que ces solutions sont aussi vivement critiquŽes.  

Peut-•tre est-il justifiŽ de se demander si tout •a  tient rŽellement la route. Peut-•tre toute 
cette communication environnementale tournant autour du BILC, alors prŽsentŽ comme un 
projet de dŽveloppement durable, nÕest-elle que de la poudre que le Port jette aux yeux du 
public. SÕagirait-il dÕun cas dÕŽcole de Ç greenwashing È ?  

4.3.3.1. Politique du fait accompli : adaptation du  rŽseau routier 

La pŽriode durant laquelle se dŽroula lÕenqu•te publique pour le BILC co•ncide avec la 
date65 ˆ laquelle  la Ville de Bruxelles devait rendre un avis sur le projet rŽgional de rŽnovation 
de lÕavenue du Port.  Le but Žtait dÕadapter lÕavenue - qui devait explicitement desservir le 
BILC et le TIR66 - aux Ç very long vehicles È de 60 tonnes et de 25 m•tres de long, soit le 
gabarit de camion le plus imposant du marchŽ. LÕARAU dŽsignait ce projet de Ç Francorchamps 
pour poids lourds È (ARAU 2008 : 1). Or, Les critiques en Commission de concertation (Žtape 
antŽrieure ˆ la dŽcision de la Ville) Žtaient unanimes : lÕargument principal des dŽtracteurs Žtait 
que, par le biais de ce rŽamŽnagement, la RŽgion Ïu vrait en faveur du BILC alors m•me que 
la demande de permis dÕurbanisme pour ce projet hypothŽtique et hautement contestŽ Žtait 
toujours ˆ lÕinstruction et la date de lÕenqu•te publique toujours inconnue. De plus, le SchŽma 
Directeur du site Tour & Taxis nÕŽtait pas encore approuvŽ et il nÕexistait donc toujours pas de 
vision globale pour le dŽveloppement de ce site. (IEB 2008 a ; ARAU 2008 : 1-4) 

Ç Une fois lÕavenue du Port dŽdiŽe aux poids lourds, cÕest toute la liaison entre le centre-
ville et lÕentrŽe du Ring qui serait fin pr•te ˆ accueillir le charroi camion, ˆ lÕexception du 
square de Trooz [É ] ! En amŽnageant tron•on par tron•on, la RŽgion met  la population 
devant le fait accompli et Žvite que les riverains rŽalisent lÕampleur de la catastrophe. Et 
lÕexistence m•me du BILC sera entŽrinŽe de fait sans que les habitants nÕaient pu sÕen 
rendre compte È (IEB 2008 a) 

En continuitŽ avec lÕavenue du Port, en aval sur la rive gauche du canal, se trouve la 
chaussŽe de Vilvorde . Cette chaussŽe avait ŽtŽ rŽamŽnagŽe en 1995 de fa•on ˆ permettre 
une meilleure appropriation de la rive gauche par les piŽtons et les cyclistes, les bandes de 
circulation avaient alors ŽtŽ volontairement limitŽes en largeur afin de rŽduire la vitesse des 
vŽhicules. En 2006, le projet de rŽamŽnagement de cette chaussŽe faisait machine arri•re en 
rabotant la piste cyclable au profit des bandes de circulation et en adaptant la chaussŽe aux 
poids lourds afin dÕen faire une Ç autoroute industrielle È, plus souvent appelŽe dans ce cas-ci 
Ç route industrielle Nord È (ARAU 2006 b : 1-2). LÕAdministration de lÕƒquipement et des 
DŽplacements justifiait explicitement ce nouvel amŽnagement par la nŽcessitŽ de permettre aux 
poids lourds qui rejoindraient le centre logistique ˆ crŽer sur le site de Tour & Taxis (le BILC), 
de se croiser en toute sŽcuritŽ. (ARAU 2006 a : 2-3) 

Or, la procŽdure administrative nÕa pas ŽtŽ rigoureusement suivie pour ce rŽamŽnagement, 
loin de lˆ  : 

Ç Ce lundi 4 septembre [2006], lÕARAU a publiŽ un communiquŽ de presse pour avertir les 
Bruxellois du projet [É ] dÕŽlargir la chaussŽe de Vilvorde pour faire passer plus de 1000 
camions par jour du Ring vers le site de Tour et Taxis, o• le gouvernement bruxellois 
esp•re Žtendre le centre [É ] TIR. LÕencre des journaux ˆ peine s•che, quelle ne fut pas 
notre surprise de constater que le chantier est dŽjˆ terminŽ  ! Alors que lÕenqu•te publique 
est programmŽe jusquÕau 15 septembre et que la Commission de concertation a lieu le 27 

                                                             
65 25 septembre 2008 (IEB 2008 c) 
66 De lÕaveu m•me des cabinets de Pascal Smet et de Charles PicquŽ, qui consid•rent comme acquis le dŽveloppement du 
centre TIR, soit le projet BILC (Demande de PU. RŽamŽnagement de lÕavenue du Port et dÕun tron•on de la rue Claessens, 
note explicative : 27. CitŽ dans ARAU 2008 : 3) 
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septembre 2006. La procŽdure en cours est donc bafouŽe. [É ] Ce comportement est 
scandaleux [É ] È (ARAU 2006 b : 1) 

Ç LÕamŽnagement en catimini des voiries [lÕauteur parle ici aussi de la chaussŽe de 
Vilvorde] participe de la politique du fait accompli car il nÕest pas exclu que le projet de 
centre logistique soit contestŽ et finalement dŽplacŽ È (ARAU 2006 a : 3) 

Par ailleurs, les critiques sur ces rŽamŽnagements en eux-m•mes abondaient : 
anachronisme de la volontŽ de maintenir les flux de vŽhicules, voirie extra-large en milieu 
dÕhabitation, danger dÕaccidents meurtriers, vitesse de circulation accrue, remplacement des 
pavŽs sŽculaires et durables pour le bŽton inesthŽtique et impermŽable, qualitŽs paysag•res 
appauvries, prise en compte marginale des modes de dŽplacement doux, incohŽrences avec le 
dŽveloppement du quartier (contradiction avec les projets de construction de logements ˆ Tour 
& Taxis et dans lÕ”lot de la rue Claessens situŽ en face de lÕancienne Žcole de batellerie), 
contradiction avec les politiques rŽgionales de dŽsenclavement (e.a. du quartier Maritime), de 
mobilitŽ et de revitalisation urbaines ˆ travers les contrats de quartier dans ces p arties dŽjˆ 
fragilisŽes et enclavŽes de la ville (ARAU 2006 a : 3 ; ARAU 2006 b : 2 ; ARAU 2008 ; 1, 4-9 ; 
IEB 2008 a ; Plan dÕaction 2005 : 11).  

Ç PoussŽ par un objectif de court terme, le Gouvernement prŽf•re adapter le rŽseau 
routier, et donc se mettre en contradiction avec sa politique de mobilitŽ, et faire fi de la 
qualitŽ de vie des riverains, et donc compromettre la viabilitŽ dÕun quartier quÕil cherche ˆ 
dŽvelopper, plut™t que de changer dÕimplantation alors m•me que Tour et Taxis est 
inadaptŽ ˆ accueillir le BILC [É ] ! È (ARAU 2006 a : 4) 

4.3.3.2. Le BILC en tant que CDU : un serpent de me r esquissŽ d•s les annŽes 
1980, qui fait finalement figure de dinosaure  

Ç LÕadministration rŽgionale a envisagŽ la possibilitŽ de voir implanter sur le site de Tour et 
Taxis, un Žquipement de transbordement liŽ au projet dÕinterdire lÕacc•s du Pentagone67 
aux camions de plus de 3,5 tonnes. Un tel centre de transbordement (cross-docking) 
accueillerait les camions [É ] effectuant les transports interurbains ˆ longue distance [É ] et 
serait ŽquipŽ pour Žclater rapidement et avec un minimum dÕintervention manuelle leur 
chargement vers de petites camionnettes. È (Stratec 2004 : 68) 

Nous avons vu que le BILC Žtait explicitement prŽsentŽ par le Port comme un CDU au 
service de la ville et visant ˆ amŽliorer la mobili tŽ urbaine (cfr. supra). Ç [L]e principe de 
lÕutilisation de vŽhicules lŽgers au lieu de poids lourds [É ], sont des choix destinŽs ˆ contribuer 

ˆ lÕamŽlioration de la mobilitŽ dans la RŽgion de Bruxelles-Capitale È (Port de Bruxelles 2008 f : 
4). Voyons maintenant ce quÕil en est rŽellement de ce concept de CDU ˆ lÕorigine promu par la 
Commission europŽenne. 

A partir des annŽes 1980, on assiste ˆ des dŽmarches expŽrimentales de logistique 
urbaine. Les villes europŽennes cherchent ˆ aller plus loi n que les rŽglementations et financent 
des services de distribution urbaine centralisŽe des marchandises. Le but Žtait de rationaliser 
les livraisons et de diminuer les vŽhicules-kilom•tres 68. Ces expŽrimentations de centres de 
distribution municipaux ou urbain (CDU) ont ŽtŽ appliquŽes ˆ diffŽrentes reprises et selon 
diffŽrentes modalitŽs techniques (e.a. ˆ La Rochelle o• la plate -forme est toujours en activitŽ, ˆ 
Strasbourg, ˆ Besan•on, ˆ Nancy, ˆ Monaco , et ˆ Rotterdam , voir City Freight WP6 : 21). Au 
milieu des annŽes 1990, des prŽoccupations Žconomiques ont entra”nŽ un recul progressif de 
ces initiatives municipales : les villes se sont rŽvŽlŽes de plus en plus rŽticentes ˆ verser des  
subventions pour lÕexploitation de ces plates-formes qui ont donc ŽtŽ progressivement 
dŽmantelŽes. Les rares villes qui continuent ˆ verser des aides  (comme La Rochelle en France) 

                                                             
67 On parle bien ici du Pentagone bruxellois. 
68 UnitŽ de mesure de la fluiditŽ du trafic, correspondant au mouvement dÕun vŽhicule routier automobile sur un kilom•tre. 
LÕunitŽ comprend aussi les mouvements de vŽhicules vides. Les vŽhicules composŽs sont comptŽs comme un seul 
vŽhicule. (http://stats.oecd.org/glossary/detail.asp?ID=4074) 
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le font avec le souci de rentabiliser les fonds investis. (CERTU 2007 ; City Freight WP6 : 34-36 ; 
Dablanc 2007 a : 113 ; Dablanc 2007 b : 284 ; IEB 2008 b ; IEB 2009 c ; IEB 2008 f : 5) 

 

SchŽmas spatiaux des flux du transport de fret routier entrant dans la ville avec ou sans CDU (City 
Freight WP6 : 22). Sans CDU, les vŽhicules moyens sont majoritaires, tandis quÕavec CDU, les 
marchandises des poids lourds sont transfŽrŽes dans des vŽhicules plus lŽgers pour la livraison finale. 
Ces derniers sont donc plus nombreux. 

Sans CDU, les flux du transport de fret entrent dans la ville par de nombreux itinŽraires 
diffŽrents tandis que leurs destinations sont dispersŽes dans lÕaire urbaine. On trouve alors 
partout dans la ville des vŽhicules utilitaires de taille moyenne. Avec CDU, les flux se 
concentrent uniquement sur une destination - le CDU -. Il est alors possible dÕutiliser de plus 
gros vŽhicules pour amener les marchandises en ville et dÕamŽliorer lÕefficacitŽ du syst•me de 
transport. De cette fa•on, le nombre de vŽhicules-km par tonne transportŽe diminuent et les 
Žmissions polluantes aussi (City Freight WP6 : 21).  

Une fois les marchandises arrivŽes au CDU, elles sont transfŽrŽes dans des vŽhicules plus 
lŽgers pour la livraison finale car ils sont plus adaptŽs ˆ la circulation urbaine. Ces 
expŽrimentations ont ainsi permis de tester des vŽhicules de livraison peu polluants : par 
exemple ˆ La Rochelle, ˆ G•nes , et ˆ Malaga, o• la volontŽ Žtait dÕeffectuer la livraison finale 
en ville ˆ lÕaide de vŽhicules Žlectriques. Cependant en 2004, la plupart de ces projets Žtaient 
encore en phase pilote et il nÕexistait toujours pas de rŽglementation explicite concernant 
lÕusage de ces vŽhicules encore trop chers. (City Freight WP6 : 21, 25, 34, 38, 44) 

Si les CDU ont souvent pour effet de rŽduire le trafic hors des villes, ils provoquent aussi 
habituellement une augmentation significative du trafic intra-urbain et empirent les probl•mes 
de congestion (City Freight WP6 : 82 ; IEB 2008 c). Le transfert des marchandises depuis les 
poids lourds vers des vŽhicules plus lŽgers augmente substantiellement les flux des vŽhicules 
lŽgers en ville car il est Žvident quÕutiliser des vŽhicules plus petits signifie quÕils doivent •tre 
plus nombreux (City Freight WP6 : 21). En effet, en termes de capacitŽ, un camion moyen ˆ 
deux axes (truck) Žquivaut ˆ 5 camionne ttes et un camion ˆ plus de deux axes (lorry) vaut 12 
camionnettes. De plus, en termes dÕÇ occupation de la route È (surface), le rŽseau routier est 
aussi plus vite saturŽ car un camion (truck) nÕŽquivaut quÕˆ 1,5 camionnette et un lorry ˆ 3,2 
camionnettes (Debauche et Duch‰teau 1998 : 6-12). 

Ainsi, si bon nombre des projets de CDU ont dž •tre  abandonnŽs pour les raisons 
financi•res prŽcitŽes (City Freight WP5 : 20), ˆ cela se sont ajoutŽes des raisons 
environnementales car les camionnettes gŽnŽraient plus dÕŽmissions de polluants et un surcro”t 
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de congestion non compensŽ par la disparition des camions (City Freight WP6 : 87 ; IEB 2009 
c ; IEB 2009 e). 

A Bruxelles, lÕŽtude rŽalisŽe ˆ la demande du Gouvernement bruxellois sur diffŽrents 
scŽnarios69 concernant lÕŽtablissement dÕun CDU ou le bannissement des vŽhicules lourds dans 
les zones ˆ lÕintŽrieur de la petite ceinture ou du Pentagone confirme cette analyse : ces 
mesures nÕont en effet que des impacts nŽgatifs sur le trafic et lÕenvironnement. Globalement, 
ces scŽnarios augmentent les trafics liŽs au CDU mais aussi dans les zones affectŽes par 
lÕinterdiction. LÕutilisation de la route par tous les utilisateurs cro”t, de m•me que la distance 
parcourue et la consommation de carburant, tandis que la vitesse moyenne diminue. Mais ces 
impacts globaux sont moins importants quÕau niveau local : on peut constater une nette 
dŽtŽrioration de lÕaccessibilitŽ de la zone o• se situe le CDU en raison du grand nombre de 
vŽhicules lŽgers y circulant, ainsi quÕune augmentation significative des nuisances sonores. Le 
temps nŽcessaire ˆ la sortie de la zone est lui aus si augmentŽ. (Debauche et Duch‰teau 1998 : 
6-12)  

Ç To overcome the traffic problems, therefore, cannot be brought forward as a reason for 
justifying an UTC. By contrast, an Urban Transhipment Centre could be envisaged as an 
[É ] activity offering itself to be set up in the territory of the Brussels Region to generate 
positive economic effects. È (Debauche et Duch‰teau 1998 : 7-8). 

De fait, ˆ  lÕorigine du concept de CDU, on trouve la volontŽ de compenser la perte de 
revenus de certains opŽrateurs actifs dans les activitŽs de dŽdouanement. Ces derniers avaient 
ŽtŽ confrontŽs ˆ une baisse de leurs activitŽs suite ˆ lÕimposition par la Commission 
europŽenne du principe de libre circulation des marchandises70. De plus, les gouvernements se 
sont trouvŽs confrontŽs au probl•me du reclassement de cette armada de fonctionnaires. Ç Le 
concept de Centre de Distribution Urbain visait donc ˆ contraindre les transporteurs 
ÔÔbraconniersÕÕ ˆ passer par un intermŽdiaire logistique entre le lieu de production et le 
destinataire final È (IEB 2008 b ; IEB 2009 c ; IEB 2009 e ; IEB 2008 f : 5). Le concept de CDU 
avait donc ŽtŽ imaginŽ en son temps par la RŽgion et visait entre autres Ç ˆ fa ire prendre en 
charge par les pouvoirs publics toutes les modalitŽs de la distribution urbaine È (Port de 
Bruxelles 2008 f : 4 ; voir aussi City Freight WP6 : 25) : 

Ç LÕaccord du gouvernement stipule que la RŽgion doit crŽer un centre de distribution 
urbain. Le gouvernement veut ainsi limiter lÕacc•s des camions dans la ville. [É ] 
LÕimplantation du centre de distribution sÕeffectuera Žventuellement dans le cadre de 
lÕextension et de la modernisation du centre TIR. [É ] afin de [É ] rŽaliser une concentration 
des poids lourds en dehors des zones dÕhabitations È (Plan dÕaction 2005 : 22) 

Il semble effectivement que le dŽdouanement se faisait dŽjˆ au centre TIR et quÕil Žtait 
prŽvu pour le futur BILC alors dŽfendu en tant que CDU (Port de Bruxelles 2008 f : 7 ; La 
Tribune de Bruxelles 27/06/2008 : 8).  

Quelques annŽes plus tard, de lÕaveu m•me du Port de Bruxelles, le concept de CDU avait 
Ç du plomb dans lÕaile È ˆ Bruxelles  (Port de Bruxelles 2008 f : 4) : Ç [l]e projet du BILC 

sÕappuie sur une rŽalitŽ qui nÕa plus cours depuis 10 ans. Il est le rŽsultat de probables 
tractations entre des intermŽdiaires logistiques privilŽgiŽs (les agences en douane, comme 
lÕentreprise Ziegler, installŽe dans le centre TIR voisin) qui ont vu leur marchŽ sÕŽcrouler ˆ 
lÕoccasion de lÕunion douani•re qui sÕest achevŽe en 1993 avec le marchŽ unique È (IEB 2008 
b). En fait, ce projet dÕextension servait les intŽr•ts des entreprises exploitantes du centre T.I.R. 

                                                             
69 Sur la base des observations, comptages et Žvaluations, introduits par Stratec dans des mod•les mathŽ matiques et 
informatiques qui prennent en compte les trafics sur les diffŽrents rŽseaux de transport, les Žmissions polluantes et les 
nuisances, et le calcul des cožts et bŽnŽfices (Debauche et Duch‰teau 1998 : 1-3). 
70 Cette imposition a fait lÕobjet dÕun intense travail de lobbying du CLECAT (European Association for Forwarding, 
Transport, Logistics and Customs Services) Ñ http:/ /www.clecat.org/  
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comme la note explicative de la demande de Permis dÕUrbanisme le rel•ve : Ç [l]e fait de 

rassembler la logistique de marchandises en un p™le unique permet lÕoptimalisation du 
groupage et rationalise la distribution. CÕest en tout cas ce que demandent les entreprises 
privŽes qui attendent lÕextension du centre T.I.R. de longue date È (IEB 2008 c ; voir aussi IEB 
2009 c ; Port de Bruxelles 2008 f : 5). Le Plan dÕaction pour le Port de Bruxelles rŽv•le 
Žgalement que les clients naturels du prŽsumŽ BILC Žtaient les entreprises dŽjˆ implantŽes 
dans le domaine portuaire et qui avaient marquŽ leur intŽr•t pour ce projet (Plan dÕaction 2005 : 
16 ; Port de Bruxelles 2008 f : 6).  

4.3.3.3. Au service de la ville ou au service des f lux internationaux  ? 

Ç Le Port de Bruxelles et le Gouvernement ont savamment entretenu la confusion sur la 
nature rŽelle du centre logistique. [É ] Tant™t on nous parle dÕune extension du TIR, en 
plus moderne, tant™t dÕun centre de distribution urbaine au service quasi exclusif de la ville, 
tant™t encore dÕun centre logistique international  È (IEB 2008 a).  

Nous avons vu que le Port annon•ait parfois le BILC  comme un CDU basŽ sur le local et 
exclusivement au service de la ville (Contrat de gestion 2008-2012 : ca. articles 12.2.1 ; 
Masterplan : 21 ; Port de Bruxelles 2009 d : 4). Cela alors que le nom m•me du projet, Brussels 
International Logistic Center, sugg•re quÕil sÕagit dÕun centre international dont lÕactivitŽ 
principale serait de gŽrer les marchandises en transit originaires et destinŽes ˆ lÕextŽrieur de la 
rŽgion (rappelons que ce trafic de transit constitue 70% du trafic global au port de Bruxelles).  

Cette fonction de gestion du transit est cohŽrente avec lÕannonce du BILC comme CRD 
(Masterplan : 21) ou comme extension du centre TIR arrivŽ ˆ sa turation (IEB 2008 c ; IEB 2008 
d ; Le Soir 06/09/2008). En effet, le TIR est, comme son nom lÕindique, un centre international 
monomodal dÕentreposage de marchandises transportŽes par camion (IEB 2009 d). 
Paradoxalement, il est la propriŽtŽ du Port. Ses 160 000 m" de surface dÕentreposage servent 
essentiellement au stockage de bouteilles de vin, de tapis ou de veilles voitures en transit vers 
lÕAfrique, avec une distribution ponctuelle aux commerces ou aux restaurants quand ceux-ci en 
font la demande (IEB 2008 c). Une part importante de la marchandise traitŽe au centre TIR, soit 
60%, est dite de transit (IEB 2008 a ; IEB 2008 d). 

Ce qui est sžr, cÕest que ces diffŽrentes options (locale ou internationale) ne sont pas 
conciliables : les clients dÕun CDU ne sont pas du tout les m•mes que ceux dÕun centre 
logistique rŽgional ou international de deuxi•me gŽnŽration tr•s automatisŽ et offrant des 
services complŽmentaires tels que le groupage, le dŽgroupage, lÕassemblage, etc. (IEB 2008 
a). Dans le premier cas, le service logistique sÕadresse ˆ une zone limitŽe, soit le centre -ville, et 
des petites surfaces comprises entre 200 et 1 000 m" sont plus indiquŽes (CERTU 2007 : 63). 
Dans le second cas, un minimum 50 000 m" sont nŽcessaires (et cette surface correspond ˆ 
celle du projet BILC). Pour •tre vŽritablement rent able, un tel p™le logistique doit avoir une zone 
dÕinfluence de 10 millions dÕhabitants environ. Or, la population bruxelloise ne reprŽsente quÕun 
peu plus dÕun million dÕhabitants. CÕest donc une surface immense que lÕon ne peut rentabiliser 
quÕen sÕadressant ˆ un territoire Žtendu, bien au-delˆ des limites de la RŽgion de Bruxelles -
Capitale, et une grande part de la marchandise traitŽe ne fait alors que transiter par la RŽgion.  

Pour des raisons de respect de crit•res de dŽvelopp ement durable, Bruxelles ne peut servir 
de plaque tournante pour des produits ensuite redistribuŽs hors de son territoire. La logistique 
est bien sžr indispensable ˆ Bruxelles comme ailleu rs, mais elle doit •tre accessible, 
multimodale et au service de la ville. (Fleming et Hayuth 1994 ; IEB 2008 f : 7 ; Debauche et 
Duch‰teau 1998 : 8) 
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4.3.3.4. Localisation  

Pour toutes ces raisons (et pour dÕautres expliquŽes plus loin), lÕIEB et lÕARAU pensent 
quÕune implantation ˆ 2 km de la Grand-Place est dŽpourvue de sens, surtout si on tient compte 
des nuisances quÕelle comporte. Une localisation ˆ proximitŽ  de grands axes de communication 
(Žchangeur autoroutier, Ring) et offrant des connexions entre les divers moyens de transport 
(ce qui, nous le verrons nÕest pas le cas de Tour & Taxis) serait plus judicieuse, ˆ lÕinstar des 
nouveaux entrep™ts de la grande distribution, ou ˆ lÕinstar de ce qui se fait dans les autres villes 
europŽennes (ARAU 2004 a : 6 ; ARAU 2005 : 4 ; ARAU 2006 a : 3 ; City Freight WP6 : 21 ; 
Dablanc et Rakotonarivo 2010 ; IEB 2008 a ). 

Ç Alors que toutes les villes cherchent ˆ Žcarter le charroi lourd du centre urbain en crŽant 
des zones de transbordement en pŽriphŽrie, Bruxelles dont le territoire est limitŽ, peut-elle 
se permettre de gaspiller un espace dÕune telle dimension et si proche du centre pour y 
accueillir une fonction aussi perturbante ? È (ARAU 2004 a : 6) 

4.3.3.5. IntermodalitŽ route/rail ? 

Comme dit prŽcŽdemment, le BILC est prŽsentŽ comme un centre logistique multimodal 
par ses promoteurs. Ç [L]e fonctionnement du BILC, en association avec la voie dÕeau et avec 

le chemin de fer ˆ moyen terme, sont des choix dest inŽs ˆ contribuer ˆ lÕamŽlioration de la 
mobilitŽ dans la RŽgion de Bruxelles-Capitale È (Port de Bruxelles 2008 f : 4). 

Or, si le TIR est - comme son nom lÕindique - un centre monomodal routier, comment le 
Port peut-il prŽsenter son extension (le BILC) comme un centre multimodal ? Cela alors m•me 
quÕil ne peut donner aucune garantie sur les liaisons autres que routi•res et que la demande de 
permis ne concerne quÕun centre routier monomodal. Les auteurs du rapport dÕincidence ne font 
dÕailleurs quÕeffleurer lÕidŽe et expliquent que Ç dans la suite de cette Žtude, nous nÕavons pas 
pris cette hypoth•se en compte et nous avons effect uŽ les estimations [É ] en supposant que 

tous les mouvements de marchandises passent par la route È (Stratec 2004 : 69). LÕIEB qualifie 
donc ces dŽclarations de mensonges (IEB 2008 b ; IEB 2009 c). 

On peut en effet se poser la question de la rŽalitŽ du rŽtablissement dÕune liaison qui avait 
ŽtŽ supprimŽe peu auparavant par la SNCB (ligne 28A Pannehuis-Tour & Taxis, voir SchŽma 
Directeur T&T : 31-32, 35 ; http://www.belrail.be/F/infrastructure/lignes/index.html) et dont le 
rŽtablissement nÕest pas demandŽ par cette sociŽtŽ (ARAU 2004 c : 8 ; IEB 2008 b ; IEB 2008 
k ; IEB 2009 c ; IEB 2009 e). Si le transport par chemin de fer Žtait la prioritŽ, au lieu dÕinvestir 
dans le rŽamŽnagement de lÕavenue du Port, pourquoi alors ne pas avoir directement investi 
dans le rail ? En outre, le SchŽma Directeur Tour & Taxis prŽvoyait dŽjˆ lÕamŽnagement dÕune 
coulŽe verte71 sur lÕassiette de cette ancienne ligne de chemin de fer (SchŽma Directeur T&T : 
28, 31-35 ; RBC 2009 : 5, 7). DÕailleurs, concernant la rŽaffectation de lÕancien b‰timent de gare 
ferroviaire (gare Maritime) exposŽe dans la demande de permis du BILC, elle sÕest trouvŽe 
fortement compromise par lÕintŽgration du lieu comme espace public couvert, permŽable aux 
dŽplacements piŽtons et reliŽ ˆ la coulŽe verte sus-citŽe (SchŽma Directeur T&T : 33, 35 ; RBC 
2009 : 4, 12). De plus, le relief avait aussi ŽtŽ largement modifiŽ et la rŽinstallation de rails 
aurait reprŽsentŽ un cožt tr•s important, entre  autres parce quÕune nouvelle rampe dÕacc•s 
aurait ŽtŽ nŽcessaire (IEB 2008 c ; IEB 2009 e ; SchŽma Directeur T&T : 77, 79). Enfin, selon 
lÕIEB, le mode de transport par rail serait trop cher pour de si faibles volumes (IEB 2008 d). 

4.3.3.6. IntermodalitŽ route/voie dÕeau  

De nombreuses critiques visaient aussi la liaison Ç presque directe È ˆ la voie dÕeau dont 
parlait le Port (Port de Bruxelles 2009 d : 17).  

                                                             
71 Espace vert. 
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Nous avons dŽjˆ vu que cette liaison nÕŽtait pas bien dŽfinie dans la prŽsentation du projet 
(cfr. supra ; SchŽma Directeur T&T : 52). Concr•tement, cette liaison se sera it faite via le 
transbordement des palettes sur le quai de dŽchargement, situŽ ˆ hauteur du site Renault, au 
coin de la rue Claessens et de lÕavenue du Port, qui auraient ensuite ŽtŽ acheminŽes sur 1 km 
par des clarks (ou des petites voiturettes pourvues dÕune remorque, telle quÕon en trouve dans 
les aŽroports pour transporter les bagages) (IEB 2008 f : 7 ; IEB 2009 e). Les palettes auraient 
ensuite eu ˆ traverser lÕavenue du Port. Or, nous savons que cette avenue venait dÕ•tre 
rŽamŽnagŽe pour les poids lourds. Elle Žtait qualifiŽe de Ç barri•re infranchissable  È par lÕIEB et 
Žtait dŽjˆ saturŽe en 2008 (IEB 2008 b ; IEB 2008 d ; IEB 2009 c). Sachant quÕun bateau de 
petite taille contient 1000 palettes, Ç on imagine dŽjˆ les allers -retours de la voiturette sur un 
axe dŽjˆ saturŽ  È (IEB 2009 e). Il ne faut pas •tre un spŽcialiste du secteur pour voir que ce 
transport par palette Žtait totalement inadaptŽ ˆ la configuration du site (IEB 2008 k ; IEB 2009 
c).  

De plus, cette perspective multipliait les activitŽs de manutention, augmentait le temps 
nŽcessaire aux opŽrations, et en mena•ait la fluiditŽ. Les cožts du service auraient donc ŽtŽ 
augmentŽs, au risque de compromettre la compŽtitivitŽ du BILC face ˆ ses concurrents qui se 
trouvent, eux, en liaison directe avec le canal (cfr. infra ; IEB 2008 f : 7). 

Cette liaison Ç presque directe È semblait donc risible aux yeux de lÕIEB qui nÕa pas 
manquŽ de le faire remarquer ˆ plusieurs reprises ( IEB 2008 a ; IEB 2008 b ; IEB 2008 c). 
Corroborant le manque de sŽrieux de cette liaison hypothŽtique, le fait est que les plans de la 
demande de permis ne mentionnaient m•me pas cette p ossibilitŽ. Ce qui est normal vu que, 
rappelons le, la demande de permis prŽsentait tr•s clairement le projet comme une extension 
du centre TIR voisin, un centre logistique monomodal. 

Qui plus est, selon les prŽvisions les plus Ç ambitieuses environnementalement È du Port, 
ˆ terme, 10% seulement des marchandises transitant par le BILC auraient ŽtŽ transportŽes par 
la voie dÕeau. Or, cet objectif paraissait bien faible par rapport aux nŽcessitŽs Žcologiques 
contemporaines ou m•me par rapport aux objectifs br uxellois. (cfr. supra ; IEB 2008 c ; IEB 
2009 e) 

4.3.3.7.  QualitŽ de lÕaccueil des activitŽs logist iques ˆ Bruxelles  

Un classement donne les dix rŽgions europŽennes les plus attractives pour la distribution et 
pour les activitŽs de logistique : 

 

Classements des 10 rŽgions europŽennes les plus attractives pour les activitŽs de distribution et de 
logistique en fonction de diffŽrents crit•res dÕŽvaluation importants (cožts, syst•me de transport, 
accessibilitŽ, approvisionnement, marchŽ du travail, savoir-faire) auxquels des poids ont ŽtŽ attribuŽs 
afin de reflŽter leur importance relative. (BNB 2008 a : 34) 
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On voit que les RŽgions Flamande et Wallonne y sont mieux classŽes que Bruxelles en 
2006. Entre 2004 et 2006, la Wallonie a fortement dŽveloppŽ ses parcs logistiques et est 
passŽe de la septi•me place ˆ la seconde, tandis qu e Bruxelles a rŽgressŽ en passant de la 5e 
ˆ la 7 e place. On peut remarquer aussi que les caractŽristiques les plus importantes pour une 
bonne attractivitŽ sont lÕaccessibilitŽ, le syst•me de transport (soit lÕinfrastructure) et les cožts 
(BNB 2008 a : 34). 

Donc, pour ce qui est de lÕaccueil des activitŽs logistiques, Bruxelles est plut™t mal 
classŽe : 15e en 2006 dans un autre classement qui analyse 60 rŽgions europŽennes, elle ne 
serait plus que 24e en 2019. Cela car les diffŽrents crit•res 72 ne feraient que se dŽgrader au 
cours des annŽes. Cependant, Bruxelles figure en peloton de t•te de ce classement pour ce qui 
est de lÕoffre de terrains destinŽs ˆ la logistique. (VIVL 2006 : 26) 

De fait, nous avons en effet vu ˆ quel point le Por t de Bruxelles est actif en ce domaine : 65 
000 m" pour le projet Carcoke, 50 000 m" pour le BILC, 50 000 m" pour les concessions de 
lÕAvant-port (e.a. ancien site Shell) et 20 000 m" pour celles du quai de Heembeek. Cela sans 
compter la subsidiation du terminal ˆ conteneurs 73 (Contrat de gestion 2008-2012 : article 33.4) 
et lÕachat de 30 hectares sur le site de Schaerbeek FormationÉ  

4.3.3.8. LÕaccessibilitŽ de la zone est mauvaise, o u tr•s mauvaise  

La demande de permis reposait sur quatre Žtudes de faisabilitŽ rŽalisŽes entre 2004 et 
2008. Ces Žtudes concluent toutes que la localisation du BILC nÕest pas de nature ˆ provoquer 
Ç dÕimpact Žcologique nŽgatif significatif par rapport ˆ la situation existante, et plus  
particuli•rement dans le  domaine de la mobilitŽ È (Port de Bruxelles 2008 f : 4). Apr•s la lecture 
des ŽlŽments suivants, nous verrons que cette affirmation est difficilement soutenable.  

Paradoxalement, malgrŽ sa conclusion dÕune incidence quasi nulle du BILC sur 
lÕenvironnement, le rapport dÕincidences accompagnant la demande de permis indiquait que, en 
2002 dŽjˆ, lÕitinŽraire prioritaire pour accŽder au centre TIR prŽconisŽ par la RŽgion (ˆ savoir la 
sortie du Ring RO n¡6, avenue de Tyras, avenue Van Oss, chaussŽe de Vilvorde, rue 
Claessens et avenue du Port et retour, cfr. infra) nÕŽtait pas privilŽgiŽ par les camionneurs qui 
prŽfŽraient pŽnŽtrer le nord de la ville par dÕautres axes moins saturŽs, en transitant par des 
quartiers densŽment peuplŽs. Cette situation serait de plus empirŽe par le trafic supplŽmentaire 
gŽnŽrŽ par le BILC et les autres projets dÕamŽnagement du site de Tour & Taxis (Stratec 2004 : 
10, 59, 75). LÕaccessibilitŽ de la zone Tour & Taxis Žtait donc soit mauvaise soit tr•s mauvaise 
(ARAU 2005 : 2).  

En effet, selon ce m•me rapport, la congestion hand icapait dŽjˆ lÕacc•s au TIR et donc, ˆ 
fortiori, du futur BILC. Cela durant une grande partie de la matinŽe et au risque de provoquer la 
diffusion du trafic sur tout le rŽseau (Stratec 2004 : 101). Les principaux Žtranglements se 
trouvaient sur la chaussŽe de Vilvorde, ˆ hauteur d u pont Van Praet et du square de Trooz (PE 
2009 : 52, 101 ; Stratec 2004 : 101). La congestion mena•ait aussi ˆ Neder-Over- Heembeek et 
ˆ la place Sainctelette (IEB 2008 b  ; IEB 2009 c). Il a aussi ŽtŽ prouvŽ quÕau-delˆ de trois 
soul•vements du pont de Buda durant les heures de p ointe du matin, la congestion deviendrait 
permanente (ARIES consultants 1996 : 96).  

                                                             
72 De cožts (du foncier et du travail),  dÕaccessibilitŽ (Bruxelles obtient le plus mauvais score pour lÕaccessibilitŽ routi•re), d e 
multimodalitŽ, de disponibilitŽ de la main dÕÏuvre qualifiŽe ou de savoir-faire. 
73 La RŽgion subsidie le Port pour lÕutilisation du Parc ˆ conteneurs  ˆ hauteur de 150000 !  en 2008. Il est prŽvu que ce 
montant passe ˆ 742000 !  en 2012. 
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Pour 2020 Žgalement, le rapport dÕincidence prŽvoyait de gros probl•mes de congestion 
routi•re  aux abords du TIR et du prŽsumŽ BILC, ainsi que le passage des camions par les 
zones rŽsidentielles environnantes : 

Ç Comme en 2002, les itinŽraires dÕacc•s au centre TIR seront compl•tement saturŽs en 
2020 aux heures de pointe. De plus, ils seront aussi saturŽs pendant les heures creuses. È 
(Stratec 2004 : 59) 

Une autre Žtude menŽe dans le cadre de lÕŽlaboration du SchŽma Directeur dŽmontre que, 
quel que soit le scŽnario de densification du site Tour & Taxis, le carrefour des Armateurs serait 
tellement Ç auto-congestionnŽ È quÕil ne resterait aucune fen•tre pour y faire passer une 
desserte en transports publics performante (SchŽma Directeur T&T : 45 ; voir aussi RBC 2009 : 
7, 17). 

4.3.3.9. Trafics absorbŽs ou gŽnŽrŽs par le BILB  ? 

Ici aussi, il y a dŽsaccord : Laurence Bovy, alors prŽsidente du Port, soutenait que le BILC 
aurait absorbŽ un trafic de camions dŽjˆ existant tandis que les dŽtracteurs du projet 
soutenaient que le projet aurait gŽnŽrŽ un trafic supplŽmentaire (http://www.telebruxelles.net/ 
portail/content/view/4436/321/). Les diffŽrentes parties ne sont pas non plus dÕaccord sur les 
chiffres. 

Une fois de plus, le Port se trahit car, dÕune part rien nÕappuie les dires de L. Bovy, et 
dÕautre part, lÕŽtude dÕincidence commandŽe parle bien dÕune Ç augmentation È de trafic 
Ç gŽnŽrŽe È par le centre BILC : le centre TIR gŽnŽrait dŽjˆ environ 2 500 mouvements de 
vŽhicules par jour dont 600 mouvements de camions de plus de 3,5 tonnes, tandis que le BILC 
aurait gŽnŽrŽ environ 800 mouvements de vŽhicules/jour supplŽmentaires (Stratec 2004 : 101).  

NŽanmoins, selon le m•me rapport, la contribution d u centre TIR et de son extension (le 
BILC) ˆ lÕaugmentation du trafic gŽnŽral aurait ŽtŽ Ç tr•s faible  È  et ne reprŽsenterait que 10% 
de lÕaugmentation du trafic gŽnŽrŽ par le projet de construction de logements ˆ Tour & Taxis 
(IEB 2008 c ; IEB 2009 e ; Stratec 2004 : 101). Voici ce que dit par ailleurs le Port sur le m•me 
sujet : Ç [l]e trafic de poids lourds total (TIR et BILC) ne reprŽsentera que 4% du trafic total de 

lÕavenue du Port. Le projet Tour & Taxis engendrera ˆ lui seul plus de 10 000 mouvements de 
vŽhicules par jour È (Port de Bruxelles 2008 f : 4).  

Le Port se trompe ici dans les chiffres, car selon le rapport dÕincidence, le trafic de poids 
lourd liŽ au TIR et au BILC aurait reprŽsentŽ 6% et non pas 4% du trafic total de lÕavenue du 
Port. De plus, il Žtait encore impossible dÕestimer combien de vŽhicules par jour auraient ŽtŽ 
engendrŽs par le projet de logements ˆ Tour & Taxis . Les hypoth•ses sur lesquelles se basait 
en 2005 le rapport dÕincidence du projet BILC pour estimer ce nombre ˆ 10 000 mouvemen ts 
par jour ne correspondaient pas ˆ la demande de per mis dŽposŽe en 2008 pour le projet Tour 
& Taxis (IEB 2008 d). En effet, le rapport dÕincidence prŽvoyait 8425 emplacements de parking 
pour le projet de logements de Tour &Taxis (Stratec 2004 : 7) alors que la demande de permis 
pour ce projet en totalisait 4536. De surcro”t, le Port oublie de prŽciser que le projet 
dÕurbanisation introduit par T&T Project faisait lÕobjet, pour sa part, dÕune vŽritable Žtude 
dÕincidences (cfr. infra) et que la pression Žtait forte pour rŽduire fortement le nombre 
dÕemplacements de parkings sur le site (IEB 2009 e ; SchŽma Directeur T&T : 58).  

Il semblerait donc que ces prŽvisions erronŽes Žtaient soit involontaires, soit utilisŽes par le 
Port pour dissimuler les incidences du projet BILC et conclure quÕelles Žtaient nŽgligeables par 
rapport ˆ celles du projet dÕurbanisation de Tour & Taxis (IEB 2008 g ; IEB 2008 h).  
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Du reste, les 350 mouvements/jour de poids lourds74 drainŽs par le BILC (ARAU 2004 c : 
7 ; ARAU 2005 : 2 ; http://www.lapetition.be/petition.php?petid=3127 ; IEB 2008 c ; IEB 2008 f : 
3 ;  SchŽma Directeur T&T : 51 ; Stratec 2004 : 68, 101), auraient reprŽsentŽ une augmentation 
des mouvements de camions de lÕordre de 60% par rapport aux 600 mouvements de 
camions/jour liŽs au TIR (IEB 2009 d) et portŽ le trafic de poids lourds gŽnŽrŽs par le TIR (600 
mouvements/jour) et le BILC ˆ pr•s de 950 camions p ar jour (ARAU 2008 : 4 ; IEB 2008 a ; IEB 
2008 c ; La Tribune de Bruxelles 27/06/2008 : 8). DÕautant plus quÕˆ ces 350 mouvements de 
camions par jour gŽnŽrŽs par le projet BILC, sÕajoutent 240 mouvements de vŽhicules utilitaires 
et 170 mouvements de voitures particuli•res, soit 1 100 Žquivalents vŽhicules particuliers/jour 
(SchŽma Directeur T&T : 51).  

Selon lÕŽtude Stratec jointe au dossier de demande de permis, lÕavenue du Port voyait 
passer 15 660 vŽhicules par jour dont 1 418 poids lourds. Parmi ces 1 418 poids lourds, 51 
poids lourds circulaient sur lÕavenue du Port entre 5h et 7h. Or, selon les hypoth•ses retenues 
par le demandeur, 42 poids lourds seraient gŽnŽrŽs par les activitŽs du BILC entre 5h et 7h. 
Ainsi, Ç lÕimpact du BILC sur la tranche horaire de 5 ˆ 7 heures (et donc, par extrapolation, sur 
la pŽriode de nuit avant 5 heures) est donc loin dÕ•tre nŽgligeable, puisque le trafic poids lourds 
serait pratiquement doublŽ sur cette tranche horaire qui est particuli•rement sensible  È (PE 
2009 : 50 ; voir aussi les chiffre dÕAVEA Consulting citŽs dans PE 2009 : 49).  

Nonobstant les dŽclarations rŽpŽtŽes du Port sur lÕabsence de nuisance pour les zones 
rŽsidentielles, en lÕŽtat des savoirs, il Žtait impossible dÕaffirmer que le BILC nÕaurait eu aucun 
effet nŽgatif sur la congestion, tandis que le contraire Žtait plus que probable. Cette prŽtendue 
absence de nuisance Žtait donc, selon lÕIEB et lÕARAU, encore un Ç mensonge du Port de 
Bruxelles È (IEB 2008 c). 

4.3.3.10. NŽcessitŽ de mesures de canalisation du t rafic  

Le rapport dÕincidences Stratec, ainsi que dÕautres observateurs, concluent sur la nŽcessitŽ 
de mettre en place un certain nombre de mesures de canalisation du trafic de camions 
(rŽglementation de la circulation des poids lourds : zones dÕinterdiction, jalonnement des 
parcours, etc.) afin que celui-ci se concentre sur lÕitinŽraire prioritaire prŽconisŽ (Stratec 2004 : 
102 ; ARAU 2004 c : 9). En fait, le rapport aligne un certain nombre de conditions sine qua non 
indispensables ˆ la viabilitŽ du BILC (Stratec 2004  : 98, 101) dont lÕavenir est plus quÕincertain. 

A Bruxelles75, le trafic lourd routier fait ˆ lui seul lÕobjet dÕune prescription (n¡16) du Plan 
Air/Climat (IBGE 2006 : 167).  

Ç [L]e Gouvernement prendra des mesures concr•tes pour o ptimaliser la circulation des 
vŽhicules de transport de marchandises. La pŽnŽtration de ces vŽhicules dans la ville, et 
en particulier dans des rues non adaptŽes ˆ ce type  de vŽhicules est de nature ˆ 
augmenter la pollution atmosphŽrique de fa•on gŽnŽrale en RŽgion bruxelloise et en 
particulier dans des quartiers plus sensibles de la ville. De plus, les passages et les 
manÏuvres des vŽhicules de marchandises dans des ru es non adaptŽes, provoquent une 
augmentation de la congestion de la ville È (en parlant du Plan Air/Climat, IBGE 2006 : 
152) 

Ç Pour Žviter que cette Žvolution [la croissance des trafics] ne se traduise par une diffusion 
du trafic de camions dans des quartiers o• il est i ndŽsirable, il conviendra, conformŽment 
aux recommandations du Plan IRIS, de renforcer la hiŽrarchisation des voiries et de mettre 

                                                             
74 Deux Žtudes dÕorganismes indŽpendants du Port de Bruxelles ont comptabilisŽ entre 350 et 365 mouvements de camions 
par jour pour le BILC (Port de Bruxelles 2008 f : 4 ; ). On voit par la diversitŽ des sources qui lÕutilisent quÕil existe un 
consensus ˆ propos de ce chiffre. 
75 A Bruxelles, ˆ lÕinstar dÕautres villes, une rŽglementation visant ˆ rŽduire la circulation de poids lourds dans le centre-ville 
et ˆ sÕattaquer efficacement aux probl•mes de circulation est progressivement mise en place et concerne le pentagone 
(Plan dÕaction 2005 : 8). 
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en Ïuvre le volet du plan relatif ˆ la rŽglementati on de la circulation des poids lourds È 
(Stratec 2004 : 59) 

Certaines villes en Europe, ont instaurŽ une restriction de lÕentrŽe des camions de 
marchandises gr‰ce ˆ la dŽlimitation de Ç zones ˆ basses Žmissions  È (LEZ, low Žmission 
zone) qui sont interdites aux vŽhicules ˆ partir dÕun certain tonnage, sauf dŽrogation. A 
Bruxelles, on prŽf•re proposer des itinŽraires spŽciaux  pour les camions dŽpassant 3,5 
tonnes plut™t que de dŽfinir des zones interdites ˆ ceux -ci. Ces itinŽraires seraient balisŽs par 
des panneaux dans toute la Belgique (CRR 2003 ; IBGE 2006 : 168). Par exemple, ˆ lÕinitiative 
de Brigitte Grouwels, ministre en charge du Port de Bruxelles, 24 panneaux de signalisation ont 
ŽtŽ installŽs en 2008 afin dÕindiquer aux camions sur le Ring lÕitinŽraire Ç conseillŽ È vers la 
zone nord du canal, soit la voie dÕacc•s proposŽe par le plan Iris (La Tribune de Bruxelles 
27/06/2008 : 8 ; Plan dÕaction 2005 : 22-23).  

NŽanmoins, le permis dÕenvironnement dŽlivrŽ pour le BILC parle bien dÕune Ç obligation È 
pour les trafics de camions liŽs au centre logistique dÕemprunter lÕitinŽraire RŽgional Nord (soit : 
Ring, sortie du Ring RO n¡6, avenue de Tyras, avenue Van Oss, chaussŽe de Vilvorde, rue 
Claessens et avenue du Port et retour). Cette obligation est dÕailleurs complŽtŽe par 
lÕinterdiction pour les camions liŽs au BILC de circuler sur les voiries adjacentes autres que 
lÕavenue du Port. (PE 2009 : 35-36, 40 ; cfr. infra) 

Selon lÕIEB, Ç si on interdisait les camions en ville, le BILC ne pourrait pas exister puisquÕil 
est lui-m•me situŽ en ville  È (IEB 2008 d). M•me si cette phrase ne prend pas en compte 
lÕitinŽraire conseillŽ, que se passerait-il si cet itinŽraire unique venait ˆ •tre saturŽ  ? La viabilitŽ 
du BILC (et du TIR) serait alors menacŽe.  

En outre, de lÕaveu m•me du bureau dÕŽtude qui a rŽalisŽ le rapport dÕincidence, ces 
mesures de canalisation perdraient de leur efficacitŽ dans un contexte de congestion qui 
provoquerait la diffusion du trafic sur tout le rŽseau Ç en contravention avec les principes de 
hiŽrarchisation ŽnoncŽs dans le PRAS et le Plan Communal de MobilitŽ È (Stratec 2004 : 101). 
Pour Žviter que les camions soient bloquŽs au square de Trooz et au pont Van Praet, le rapport 
prŽvoyait dÕautoriser les camions ˆ destination du BILC ˆ emprunter les voiries interdites, y 
compris dans les quartiers rŽsidentiels (Stratec 2004 : 71, 102).  

LÕIEB qualifie donc une fois de plus de mensonge les dŽclarations du Port selon lesquelles 
lÕavenue du Port et la chaussŽe de Vilvorde auraient pu concentrer tout le trafic de camions 
(IEB 2008 c ; IEB 2009 e). Nous avons vu que lÕaxe privilŽgiŽ par le promoteur du projet pour la 
pŽnŽtration des camions nÕŽtait dŽjˆ pas favorisŽ par ces derniers qui prŽfŽraient percoler par 
les quartiers peuplŽs moins congestionnŽs (ARAU 2005 : 2 ; ARAU 2006 a : 2 ; Stratec 2004 : 
10, 79).  

Enfin, vu que le BILC ne pouvait accueillir quÕune infime partie des camions pŽnŽtrant le 
nord de la ville76, il Žtait illusoire de penser ˆ lÕinterdiction du trafic de camions en dehors de 
lÕaxe privilŽgiŽ de la sortie 6 du Ring ˆ lÕavenue du Port. Ce qui aurait eu pour rŽsultat, 
paradoxal pour une installation logistique, de mettre en pŽril lÕapprovisionnement m•me de la 
ville (IEB 2008 h). 

Le rapport dÕincidence conclut aussi sur la nŽcessitŽ, vitale pour le BILC, de construire un 
tunnel sous le square de Trooz  (PE 2009 : 52 ; Stratec 2004 : 98, 101). NŽanmoins, m•me 
cette solution nÕŽtait pas suffisante : Ç on peut rŽsoudre une partie du probl•me de manque de 
capacitŽ en construisant un tunnel dans lÕaxe de la chaussŽe de Vilvorde È (Stratec 2004 : 101).  

                                                             
76 Il existe dÕautres centres logistiques, et un grand nombre de clients ˆ approvisionner partout dans l a ville. 
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Par consŽquent, les dŽtracteurs du projet comprenaient mal comment un permis 
dÕenvironnement aurait pu •tre dŽlivrŽ ˆ un projet qui nŽcessitait le percement dÕun tunnel pour 
lequel aucune garantie nÕavait ŽtŽ donnŽe tant en termes de faisabilitŽ technique quÕen termes 
de financement (IEB 2008 g). Car, m•me si le tunnel  Žtait dans les projets du plan Iris 2, aucun 
planning de mise en Ïuvre nÕavait ŽtŽ fixŽ en 2008 (IEB 2008 g ; IEB 2008 h ; PE 2009 : 52).  

En outre, cette solution, de m•me que lÕadaptation de la chaussŽe au charroi de poids 
lourds, est incompatible avec lÕobjectif rŽgional dÕemp•cher lÕentrŽe des vŽhicules dans 
Bruxelles (ARAU 2005 : 2 ; ARAU 2006 a : 3 ; ARAU 2006 b : 2). Quant au goulet 
dÕŽtranglement du pont Van Praet, aucune solution nÕest envisagŽe par le Port. (ARAU 2006 a : 
2 ; ARAU 2008 : 4 ; IEB 2009 e) 

4.3.3.11. NŽcessitŽ dÕune Žtude globale s ur les besoins bruxellois en transport 

Nous avons vu que le flou Žmergeait des multiples dŽfinitions du BILC, ce qui exprimait 
bien lÕincomplŽtude du projet. Le contexte bruxellois aussi semblait incertain : il nÕexistait (et 
nÕexiste toujours pas) aucune Žtude globale sŽrieuse et rŽcente qui Žvalue les besoins de 
Bruxelles en termes de logistique et de transport de marchandises, qui analyse les flux entrants 
et sortants des marchandises transportŽes par camion, ou la part des marchandises en transit 
et la capacitŽ de report modal nŽcessaire. Pour preuve : le nouvel accord du gouvernement 
fra”chement Žlu actait la nŽcessitŽ de mener une telle Žtude sur les besoins en transport de 
marchandises ˆ Bruxelles (IEB 2009 d). Il Žtait don c difficile de dŽterminer prŽcisŽment le type 
dÕactivitŽs logistiques nŽcessaires au bon fonctionnement de la ville et leur localisation idŽale.77 

LÕIEB demandait donc, ainsi que les reprŽsentants de la sociŽtŽ civile, la rŽalisation dÕune 
telle Žtude globale dŽtaillŽe et indŽpendante qui estimerait les cožts et opportunitŽs pour la 
RŽgion des diffŽrents projets logistiques envisagŽs et leur synergie (IEB 2008 a ; IEB 2008 b ; 
ComitŽ de quartier Marie-Christine, Reine, StŽphanie 2008 ). Tous plaidaient pour la mise en 
Ïuvre dÕun vŽritable schŽma directeur du transport de marchandises en RŽgion de Bruxelles-
Capitale78, pour que la RŽgion dŽbloque le dossier de Schaerbeek-Formation et quÕun 
moratoire soit dŽcrŽtŽ sur les projets logistiques programmŽs ailleurs sur des terrains publics 
(IEB 2008 f : 8). 

Par ailleurs, dÕaucuns ont fait remarquer que lÕenqu•te publique menŽe pour le projet BILC 
se dŽroulait alors m•me que le projet de  SchŽma Directeur pour le site de Tour & Taxis Žtait en 
cours de finalisation et devait encore •tre approuv Ž par le Gouvernement de la RŽgion de 
Bruxelles-Capitale. Il nÕexistait donc pas encore de vision globale pour le quartier autour de 
Tour &Taxi, et il Žtait ainsi impossible ˆ ce momen t dÕŽvaluer la cohŽrence entre les diffŽrents 
projets ˆ lÕŽtude (ARAU 2005 : 2 ; ARAU 2008 : 1-4 ; ComitŽ de quartier Marie-Christine, Reine, 
StŽphanie 2008 -06/10 ; IEB 2008 a). Voici comment le comitŽ de quartier Marie-Christine, 
Reine, StŽphanie conclut sa communication ˆ  lÕattention de la Commission de concertation du 7 
octobre 2008 :  

 Ç [L]e comitŽ constate que la demande telle quÕintroduite prŽsente des incohŽrences et 
lacunes inacceptables. MalgrŽ la qualitŽ de certaines analyses techniques, cette demande 
nÕapporte aucun Žclaircissement quant aux fonctions prŽcises du Ç BILC È et ne traduit 
aucune stratŽgie sur le long terme. En consŽquence, le comitŽ requiert que la prŽsente 
demande soit postposŽe, idŽalement jusquÕˆ rŽalisation dÕŽtudes intŽgrŽes dŽfinissant la 
stratŽgie de dŽveloppement global de la RŽgion de Bruxelles-Capitale. A tout le moins, le 
comitŽ estime indispensable dÕenglober dans cette Žtude tous les projets en cours sur cette 
zone [É ] apr•s approbation officielle et publication du sch Žma directeur dŽjˆ rŽalisŽ, en 

                                                             
77 Cette constatation est applicable ˆ la plupart des  villes europŽennes (Dablanc 2007 b). 
78 JÕai dŽjˆ ŽvoquŽ le fait que, de lÕaveu m•me de lÕIBGE, la mise en place du Plan Air/Climat et du Plan Iris ne permettra 
pas dÕatteindre les engagements de la RŽgion bruxelloise dans le cadre du Protocole de Kyoto et quÕil est impŽratif que des 
mesures complŽmentaires soient prises (IBGE 2006 : 156). 



 67

tenant compte de tous les aspects Žconomiques, sociaux et environnementaux È (ComitŽ 
de quartier Marie-Christine, Reine, StŽphanie 2008 -06/10 : 2) 

4.3.3.12. RŽclamations pour une vŽritable Žtude dÕi ncidence  

Selon le Port, la demande de permis reposait sur quatre Žtudes de faisabilitŽ Ç afin de 
disposer dÕun rapport dÕincidence complet et actualisŽ È (Port de Bruxelles 2008 f : 4).  

NŽanmoins, une vŽritable Žtude dÕincidence prenant en compte les mŽgaprojets de 
logements ˆ et autour du site de Tour & Taxis  Žtait rŽclamŽe par la sociŽtŽ civile en lieu et 
place du simple rapport dÕincidence accompagnant la demande de permis (IEB 2008 c ; IEB 
2008 g ; http://www.lapetition.be/petition.php?petid=3127). Voyons maintenant quels sont les 
arguments avancŽs. 

Une critique importante Žtait que le contenu du rapport dÕincidence Žtait enti•rement 
contr™lŽ par la sociŽtŽ BILC s.a., sans le moindre contr™le indŽpendant : cÕest effectivement le 
Port qui a commandŽ et financŽ cette Žtude. Selon les opposants au BILC, le rapport a donc 
ŽtŽ rŽdigŽ Ç enti•rement ˆ la dŽcharge du projet È 79 (IEB 2008 c ; http://www.lapetition.be/ 
petition.php?petid=3127). LÕAATL (Administration de lÕAmŽnagement du Territoire et du 
Logement) considŽrait aussi ce rapport comme totalement insuffisant et a exigŽ un complŽment 
dÕinformations (AATL courrier du 26/03/2008). Demande ˆ laquelle  le dossier final soumis ˆ 
enqu•te nÕapportait aucune rŽponse.  

Aux yeux de la sociŽtŽ civile, cela constituait une raison suffisante pour diligenter une 
vŽritable Žtude dÕincidence indŽpendante pour remplacer le simple rapport dÕincidence qui 
accompagnait la demande de permis et dont certaines hypoth•ses se trouvaient •tre 
Ç obsol•tes È, voire Ç fantaisistes È (voir e.a. IEB 2008 g ; IEB 2008 h ; ComitŽ de quartier 
Marie-Christine, Reine, StŽphanie 2008). DÕautant plus que, si la demande de permis 
concernait explicitement le BILC, le titre du rapport Stratec qui accompagnait cette demande 
restait Ç Etude du Plan dÕAccessibilitŽ du centre TIR. Rapport Final È. Ce nÕest que dans 
lÕintroduction que lÕon peut lire que le rapport concernait en fait lÕextension du centre TIR, soit le 
BILC. Une Žtude dÕincidence aurait permis dÕŽvaluer les diffŽrents scŽnarios possibles, avec ou 
sans le tunnel sous de Trooz, avec ou sans la rŽglementation du trafic des poids lourds, 
incluant les options maximales et minimales de dŽveloppement des projets riverains (logements 
ˆ Tour & Taxis et ˆ la rue Claessens, cfr. in fra). Cette Žtude dÕincidence aurait aussi permis de 
vŽrifier la faisabilitŽ Žconomique du projet et ses incidences probables. (IEB 2008 g) 

MalgrŽ tout cela, il semble que le Port jouait sur les chiffres pour ne pas avoir ˆ rŽaliser 
cette Žtude : lÕannexe A du CoBAT prŽvoit quÕune Žtude dÕincidences est requise lorsque les 
parcs de stationnement ˆ lÕair libre ou couverts sont prŽvus pour plus de 200 vŽhicules. A priori, 
au vu du nombre de parkings comptabilisŽs pour le BILC dans la demande de permis (2 x 190, 
soit internes et externes, voir CC 2008 a ; CC 2008 b), seul un rapport dÕincidences Žtait requis, 
nonobstant la faible diffŽrence entre les deux chiffres.  

De plus, les emplacements pour camions et vŽhicules de livraison nÕŽtaient pas 
comptabilisŽs, la demande de permis ne donnant aucune indication sur le nombre de camions 
et de camionnettes qui stationneraient plus longtemps que le transbordement. Or, selon lÕIEB, il 
est Žvident que les vŽhicules lŽgers qui servent ˆ la livraison des marchandises doivent 
stationner sur le site. LÕIEB pensait donc quÕil fallait dŽterminer le nombre de vŽhicules utilitaires 
pouvant •tre considŽrŽs en stationnement, et additionner ce chiffre au nombre de places 
prŽvues pour le personnel et les visiteurs. Le Port lui-m•me a vait commandŽ une Žtude de ce 

                                                             
79 Cfr. supra : nous avons en effet dŽjˆ vu que certaines conclu sions du rapport dÕincidence ne sont pas en adŽquation avec 
son contenu.  
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type. Selon cette derni•re, en moyenne , une centaine de vŽhicules lŽgers stationneraient dans 
les installations. Cependant, ce complŽment dÕŽtude aurait ŽtŽ Ç oubliŽ È par le Port et nÕa ainsi 
pas ŽtŽ annexŽ ˆ la demande de permis. Nous verrons dans le chapitre consacrŽ au permis 
dÕenvironnement que cet argument nÕa finalement pas ŽtŽ retenu par lÕIBGE. (cfr. infra ; IEB 
2008 g) 

Les 223 places de parking dŽjˆ prŽsentes sur le  centre TIR (sans compter les 
emplacements pour camions) ne sont pas non plus comptabilisŽes dans la demande de permis. 
Cela alors m•me que, rappelons -le, le BILC est frŽquemment prŽsentŽ par le Port comme une 
extension de ce dernier. Ainsi, si Ç la procŽdure dÕexamen du permis a pour objet dÕŽvaluer le 
caract•re acceptable des nuisances pouvant •tre gŽnŽrŽe s par lÕinstallation ainsi agrandie. La 
nŽcessitŽ dÕadditionner les nuisances de lÕinstallation ancienne et projetŽe se justifie d•s lors 
pleinement È (IEB 2008 g ; http://www.telebruxelles.net/portail/content/view/4436/321/). Si on 
prend le TIR et le BILC ensemble, on arrive bien au-delˆ du seuil pour lequel une Žtude 
dÕincidence est obligatoire. 

Enfin, le Port de Bruxelles est une entreprise publique dont les actionnaires de rŽfŽrence 
sont la RŽgion de Bruxelles-Capitale et la Ville de Bruxelles. A ce titre, son comportement se 
doit dÕ•tre exemplaire. En consŽquence de quoi il convient de lui imposer une Žtude 
dÕincidences en bonne et due forme (IEB 2008 g).  

Or, la volontŽ des pouvoirs publics semble effectivement tendre vers lÕexemplaritŽ, comme 
lÕillustre le SchŽma Directeur pour la Zone Levier Tour & Taxis (voir aussi SchŽma Directeur 
T&T : 30, 54 ; voir aussi RBC 2009 : 3-9, 14-15) :  

Ç Tout dŽveloppement sur le site doit rŽpondre aux qualitŽs dÕun urbanisme durable. 
LÕamŽnagement du site [É ] doit sans aucun doute intŽgrer lÕexcellence environnementale 
et plus largement le dŽveloppement durable comme ligne de conduite. È (SchŽma 
Directeur T&T : 30) 

Lors du dŽbat du mercredi 8 octobre 2008 sur le plateau de TŽlŽ Bruxelles consacrŽ au 
BILC, Yvan Huyghebaert, prŽsident honoraire de la CommunautŽ des Entreprises du Port de 
Bruxelles (CEPB), dŽclarait que de faire rŽaliser une telle Žtude dÕincidence reviendrait ˆ 
Ç retarder le projet de deux ˆ trois ansÈ, et Laurence Bovy, PrŽsidente du Port de Bruxelles, de 
rajouter Ç si nous retardons le projet de deux ou trois ans, quÕest-ce qui va se passer ? [sic], 

cÕest la mort du projet ! È (http://www.telebruxelles.net/portail/content/view/4436/321/). Ces 
simples aveux confirment que, m•me si le projet est  mal con•u, il sÕagissait ici avant tout 
dÕemporter rapidement des parts de marchŽ avant que dÕautres ne sÕen chargent. Or, nous 
verrons que le projet Carcoke Žtait bien mieux con•u que le projet BILC. 

4.3.4. La contestation du projet lors de lÕenqu•te publique  : la viabilitŽ sociale du 
BILC remise en cause  

Ç Le dŽveloppement Žconomique du Port est un enjeu majeur. Il lÕest dÕautant plus que la 
population riveraine est touchŽe de plein fouet par un taux de ch™mage prŽoccupant. 
Existe-t-il des alternatives Žconomiques au BILC? È (IEB 2008 b). 

4.3.4.1. DensitŽ de population et mŽgaprojets  de construction de logements  

D•s la fin des annŽes 80, apr•s le phŽnom•ne de dŽs industrialisation, le site de Tour & 
Taxis conna”t un dŽclin important de ses activitŽs (dŽdouanement et entreposage), ˆ lÕexception 
du centre TIR. Les 37 ha non affectŽs80 du site sont depuis lors en attente de devenir et 
demandent ˆ •tre requalifiŽs (SchŽma Directeur T&T  : 26). 

                                                             
80 soit 33 ha non b‰tis auxquels on peut ajouter la surface de la Gare Maritime et de lÕH™tel des Postes qui poss•de un 
potentiel foncier (SchŽma Directeur T&T : 24, 26). 
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 SÕensuit donc une longue pŽriode de spŽculations sur le devenir du site. DiffŽrents projets 
ont ŽtŽ proposŽs mais ils ont tous ŽtŽ refusŽs. Certains ont nŽanmoins ŽtŽ mis ˆ lÕenqu•te, ce 
qui a permis de mettre en lumi•re certains probl•me s sur le site et dans ses environs : manque 
de mixitŽ sociale et de fonction, insuffisance de la proportion des logements, rupture du tissu 
urbain, peu de dŽsenclavement du site, trop de flou dans la dŽfinition des projets, pas de 
ma”trise de lÕenvahissement automobile, manque de pertinence de la localisation du TIR, etc. 
CÕest ainsi quÕa vu le jour la volontŽ dÕŽtablir un SchŽma Directeur pour cette zone dÕintŽr•t 
rŽgional (SchŽma Directeur T&T : 12 ; ARAU 2004 c : 2-3, 9-10 ; ARAU 2005 : 1). De lˆ est 
aussi nŽe la volontŽ politique de dŽsenclaver, de revitaliser et de recrŽer une mixitŽ dans cette 
zone parfois qualifiŽe de Ç point noir dans Bruxelles È (ARAU 2006 a : 3 ; ARAU 2006 b : 2 ; 
ARAU 2008 ; 1, 4-9 ; IEB 2008 a ; Plan dÕaction 2005 : 11). 

Ainsi, ˆ la conclusion dÕune incidence quasi nulle du projet BILC sur son environnement, 
lÕIEB rŽpond quÕau moment de lÕenqu•te publique (du 12 au 26/09/2008), ces Žtudes Žtaient 
obsol•tes  : rŽalisŽes entre 1996 et 2005, elles nÕauraient pas pu prendre en compte les autres 
projets dÕurbanisation du voisinage immŽdiat, ou du moins pas dans le dŽtail car ces projets 
manquaient encore de finition. En effet, les demandes de permis pour ces projets ont ŽtŽ 
dŽposŽes apr•s 2005 et portaient sur la construction de 1 535 logements (160 000m") sur le 
site de Tour & Taxis (ˆ lÕenqu•te publique en 2008, voir IEB 2008 f : 5)  et de 500 logements en 
bordure du centre TIR existant, sur lÕancien terrain de la RTT ˆ la rue Claessens  (SchŽma 
Directeur T&T : 83). Ce dernier projet est promu par un organisme rŽgional, la SDRB. Le 
SchŽma Directeur pour le site de Tour & Taxis confirmait lui aussi cette Žvolution du site vers la 
fonction dÕhabitat (IEB 2008 a ; SchŽma Directeur T&T : 23, 36-37) avec des affirmations telles 
que : Ç le logement doit •tre considŽrŽ comme la fonction ˆ valoriser et doit •tre situŽ aux 
endroits o• les implantations lui sont le plus favo rables (vues, ambiances urbaines et 
ensoleillement). È (SchŽma Directeur T&T : 37 ; voir aussi RBC 2009 : 9). Le centre logistique 
projetŽ aurait donc ŽtŽ enclavŽ dans un quartier densŽment peuplŽ (pour voir des cartes et des 
graphes des densitŽs de population par commune, voir IBGE 2002 a : 10 ; IBGE 2007 a : 14). 
Pour sÕen convaincre, il nÕy a quÕˆ se rŽfŽrer ˆ la carte suivante, o• les projets de logements 
sont en jaune vif et les quartiers dÕhabitation en jaune p‰le. Or, il est Žvident que la cohabitation 
de deux fonctions si diffŽrentes ne peut •tre que p roblŽmatique (Observatoire bruxellois de 
lÕEmploi 2007 : 101). 
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Plan prŽsentant la spatialisation des diffŽrents projets dÕamŽnagement du site de Tour & Taxis. Le vert 
reprŽsente la future coulŽe verte et les anciens entrep™ts seront des espaces publics couverts. Les 
espaces en jaune vif sont destinŽs aux futurs logements. Les quartiers rŽsidentiels avoisinants sont en 
jaune p‰le. (http://www.ieb.be/rubrique93) 

Par voie de consŽquence, lÕIEB interroge lÕadŽquation du classement au PRAS de cet 
endroit (y compris du terrain du BILC), et milite pour une rŽforme du PRAS dans les environs du 
canal (IEB 2008 f : 8). En effet, le site de Tour & Taxis y est repris comme zone dÕactivitŽs 
portuaires et de transport (ZAPT), et cet argument est souvent avancŽ par le Port pour justifier 
le dŽveloppement dÕactivitŽs logistiques ˆ cet endroit. NŽanmoins, si cette affectation pour le 
terrain du BILC avait un sens au moment de lÕŽtablissement du PRAS, il convient de constater 
que le quartier est sujet ˆ de profondes mutations qui ont pour causes les deux mŽgaprojets de 
logements (et la volontŽ politique de dynamiser et de dŽsenclaver le quartier). Ç CÕest tout 
lÕavenir de cette zone qui doit •tre rediscutŽ pour en faire un projet en prioritŽ respectueux des 
Bruxellois qui habitent dŽjˆ le quartier È (IEB 2008 f : 8). 

Toutefois, au sein m•me de lÕassemblŽe gŽnŽrale de lÕIEB, le dossier BILC a provoquŽ des 
dŽbats inattendus : si la majoritŽ Žtait dÕaccord sur les raisons Žconomiques et 
environnementales de sÕopposer au BILC, une voix minoritaire (constituŽe notamment de 
riverains du quartier Maritime, mais aussi dÕautres comitŽs issus de quartiers populaires) 
plaidait pour que le BILC soit soutenu comme moyen de retarder ou dÕemp•cher la mutation 
sociologique du quartier, favorisŽe justement par le mŽgaprojet de construction de milliers de 
logements sur le site de Tour & Taxis (voir aussi SchŽma Directeur T&T : 56). Selon eux, le 
projet de T&T Project aurait des incidences sociales tout aussi dommageables que le BILC nÕen 
aurait eues sur le plan environnemental. EnclavŽ dans le quartier Maritime, ce projet va 
assurŽment crŽer une spŽculation fonci•re qui aurait pour effet une hausse des loyers et donc, 
le dŽplacement des populations pauvres. Paradoxalement, cette hausse des loyers risque 
dÕ•tre aggravŽe par lÕabandon du projet BILC, qui augmenterait dÕautant lÕattractivitŽ de la zone. 
(IEB 2010) 
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4.3.4.2. CrŽation dÕemploi 

Nous lÕavons vu, le nombre dÕemplois prŽvus pour le projet BILC variait fortement dÕune 
communication ˆ lÕautre du Port et il existait bel et bien un flou ˆ ce propos  : de 900 emplois 
prŽvus lors de la demande de permis, ce chiffre est ensuite passŽ ˆ 650/600 (chiffre dŽfendu 
lors de la Commission de concertation, voir Port de Bruxelles 2009 d : 17 ; Port de Bruxelles 
2008 f : 5) avant que de multiples prŽvisions ne se succ•dent (IEB 2008 k).  

Si le Port se dŽfendait en soutenant que sÕil ne dŽvoilait pas les chiffres dÕemploi, cela 
relevait dÕune relation de confiance avec ses clients (car cÕest ˆ chaque entreprise de dŽvoiler 
ou non ses chiffres, voir Port de Bruxelles 2008 f : 5), cela nÕemp•cha pas lÕIEB de contester 
ces prŽvisions dÕemploi pour le projet BILC (e.a. IEB 2008 f : 6).  

Prenons lÕestimation la plus frŽquemment soutenue par le Port, soit 651 emplois directs 
engendrŽs par le BILC (Port de Bruxelles 2009 d : 17), soit, toujours selon le Port, 110 ETP/ha 
(Port de Bruxelles 2008 f : 5). On peut se demander quel raisonnement a suivi le Port, car 
mathŽmatiquement parlant, 110 ETP/ha sur une surface de 8,5 hectares, Žquivalent ˆ 935 
emplois, et 651 emplois directs sur une surface de 8,5 ha Žquivalent en vrai ˆ 76 ETP/ha (IEB 
2008 d). De m•me, si lÕon estime que le Port a fait le calcul sur base de la surface du b‰timent 
(50 000 m" Žquivalent ˆ 5 ha), alors 651/5=130 ETP/ha.  

A titre de comparaison, on peut se pencher sur les prŽvisions de Katoen Natie pour le 
projet Carcoke concurrent du BILC : les 65 000 m" dÕactivitŽs logistiques ˆ haute valeur ajoutŽe 
prŽvue ne crŽeront que 180 emplois au total, soit pr•s de 28 ETP/h . Si lÕon applique une simple 
r•gle de trois aux 50 000 m " du projet BILC, les prŽvisions ne seraient alors plus que de 138 
emplois. (IEB 2008 k ; IEB 2009 c) 

Voyons ce quÕil se passe si lÕon prend lÕestimation basse des promoteurs du BILC : soit la 
gŽnŽration de 400 emplois directs pour un b‰timent de 50 000 m" (80 ETP/ha de b‰timent). Si 
on compare ce chiffre au taux dÕemploi promis par les spŽcialistes, soit une moyenne de 45 ˆ 
50 emplois pour 10 000 m" de b‰timent, on voit quÕil correspond ˆ peu pr•s au double (ARAU 
2004 a : 6 ; DTZ Jean Thouard sur le site http://www.aslog.org/fr/ACTU_newsletters. 
php?mois_courant=06-2006). LÕŽcart se creuse si on compare ce chiffre au taux dÕemploi en 
vigueur en 2007 pour les activitŽs de transport et de logistique au port de Bruxelles, soit 23 
emplois/ha (Observatoire Bruxellois de lÕEmploi 2007 : 96). MalgrŽ quÕils aient ŽtŽ 
successivement revus ˆ la baisse, les taux dÕemploi annoncŽs par le Port pour le projet BILC 
semblaient donc particuli•rement surŽvaluŽs par rapport ˆ la moyenne du secteur et ce quelle 
que soit la source. 

Or, pour quelle raison cette moyenne serait-elle autre lorsquÕil sÕagit du BILC ? Peut-•tre 
les chiffres avaient-ils ŽtŽ gonflŽs parce que le BILC risquait de ne pas rencontrer les 
espŽrances en termes de crŽation dÕemplois. Ne serait-ce pour mieux correspondre ˆ certains 
crit•res car le terrain en rŽgion  bruxelloise est une ressource rarissime ? 

A ce propos, il est intŽressant de noter que la SDRB nÕaccueille sur ses terrains que des 
entreprises qui produisent au minimum un taux de 50 emplois/ha pour les activitŽs de 
production matŽrielle (http://www.sdrb.irisnet.be/fr/ expeco18.asp). Le Port conc•de lui-m•me 
son intŽr•t pour ces crit•res  : Ç [a]vec 651 emplois directs estimŽs, soit 110 ETP/ha, le projet 

BILC se situe nettement au-dessus des crit•res dÕemploi de la SDRB È (Port de Bruxelles 2008 
f : 5). 
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4.3.5. La contestation du projet lors de lÕenqu•te publique  : la viabilitŽ 
Žconomique du BILC remise en cause  

Selon le promoteur du projet, Ç il va de soi que le BILC a fait lÕobjet dÕŽtudes approfondies 
de la part du Port. Le partenaire du Port dans la s.a. BILC, Sogaris, a Žgalement ŽtudiŽ 
attentivement la rentabilitŽ du projet È (Port de Bruxelles 2008 f : 6). De m•me, Ç les diffŽrentes 
Žtudes ont ŽtŽ actualisŽes (2005) et tiennent compte des Žvolutions connues par les secteurs 
du transport et de la logistique. Le projet BILC nÕest donc pas dŽpassŽ È (Port de Bruxelles 
2008 f : 5).  

Une fois de plus, lÕIEB conteste les donnŽes du Port concernant la rentabilitŽ et la viabilitŽ 
Žconomique (soit le p™le Žconomique du dŽveloppement durable) du projet BILC. 

4.3.5.1. Financement et aides des pouvoirs publics  

ÇLe contribuable bruxellois ne sera pas sollicitŽ pour ce projet, il est considŽrŽ comme 
autoporteur et donc les rentrŽes commerciales attendues de la location des surfaces sont 
de nature ˆ rentabiliser un projet que nous voulons  bien sžr ˆ lÕŽquilibre parce que nous 
sommes responsables. È Laurence Bovy, PrŽsidente du Conseil dÕadministration du Port 
de Bruxelles (dans JT de TŽlŽBruxelles 05/09/2008) 

Ç LÕenti•retŽ du projet BILC est financŽ sur fonds propres È (Port de Bruxelles 2008 f : 6) 

Le BILC reprŽsentait un investissement de pr•s de 5 0 millions dÕeuros, dont 27,5 millions 
dÕeuros (IEB 2008 d ; IEB 2008 f : 5) auraient ŽtŽ empruntŽs ˆ la Banque EuropŽenne 
dÕInvestissement, avec le Gouvernement bruxellois pour garant (Contrat de gestion 2008-2012). 
Le dossier a ŽtŽ acceptŽ en 2003 par la BEI et le pr•t courait sur 25 ans jusquÕen 2033 (IEB 
2008 c ; IEB 2009 c). Le reliquat aurait ŽtŽ empruntŽ ˆ des banques privŽes, portant le total des 
emprunts ˆ pr•s de 40 millions. Ce qui laisse une d izaine de millions ˆ charge du Port et de 
Sogaris. Le Port affirme que Sogaris investissait dans le projet ˆ hauteur de 3 759 000 !  (Port 
de Bruxelles 2008 f : 6). Enfin, le Port fournissait le terrain (qui avait ŽtŽ achetŽ ˆ la SNCB pour 
13 212 724 ! ) comme un apport en nature de 3 750 000 !  qui lui permettait de disposer de 51% 
du capital de BILC s.a. De plus, le Port en valorisait la concession sur 40 ans pour 350 000 ! /an 
indexŽ, soit un revenu de minimum 14 000 000 ! . (IEB 2008 c) 

Ç Le terrain a permis et permettra au Port de rester majoritaire dans la sociŽtŽ BILC. CÕest 
donc une bonne opŽration pour le Port, qui lui permet de ne pas dŽbourser de cash et qui a 
pour consŽquence que la RŽgion ne doit pas dŽbourser un euro de subside È (Port de 
Bruxelles 2008 f : 6-7) 

Sans entrer dans les dŽtails complexes de ce financement, on voit que les contribuables 
sont impliquŽs par lÕentremise du Gouvernement bruxellois portŽ garant de lÕemprunt, ce sont 
donc eux qui auraient payŽ en cas de faillite. LÕaffirmation selon laquelle le projet Žtait financŽ 
sur fonds propres Žtait donc fausse selon lÕIEB : le montage financier du BILC reposait bien sur 
le soutien rŽgional via la garantie de lÕemprunt, assortie ou non dÕune subsidiation annuelle du 
projet, ou dÕencouragements sous une forme ou une autre. (IEB 2008 b ; IEB 2008 c ; IEB 2008 
d ; IEB 2008 k ; IEB 2009 c ; IEB 2009 d ; cfr infra) 

De fait, si le Port nie la dŽpendance du BILC aux subsides, il Žvoque nŽanmoins des aides 
sous une autre forme : 

Ç Le succ•s du BILC ne dŽpend pas de subsides des pouvoirs publics : ceux-ci disposent 
dÕautres moyens que les subsides pour encourager lÕutilisation de centres de logistique et 
de distribution urbaine È (Port de Bruxelles 2008 f : 6) 

4.3.5.2. NŽcessitŽ dÕun encadrement par les pouvoir s publics  

Nous avons vu que les expŽriences europŽennes dÕimplŽmentation de CDU dans les 
annŽes 1990 ont ŽtŽ majoritairement abandonnŽes sauf dans les cas o• les villes continuent ˆ 
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verser des aides, et ce uniquement dans le souci de rentabiliser lÕinvestissement initial (Dablanc 
2007 a : 113). Cela confirme que les CDU ne sont Žconomiquement viables que sÕils sont 
lourdement subsidiŽs par les autoritŽs publiques (CERTU 2007 ; Dablanc 2007 a : 113 ; IEB 
2008 b ; IEB 2009 c ; IEB 2008 f : 5).  

Ainsi, passer par le BILC ne sera rentable que si on incite le marchŽ ˆ lÕutiliser (IEB 2008 
b), tout comme la RŽgion incite actuellement les transporteurs ˆ utiliser le parc ˆ conte neurs 
(Contrat de gestion 2008-2012 : article 33.4). En effet, la Commission europŽenne a approuvŽ 
en 2007 lÕallocation par la RŽgion de Bruxelles-Capitale de subsides aux entreprises de 
transport conteneurisŽ par voies navigables exploitant des lignes rŽguli•res ˆ de stination ou en 
provenance du Port de Bruxelles (Port de Bruxelles 2008 c : 12). Par exemple, la liaison 
Bruxelles-Zeebrugges, mise en place en 2009, bŽnŽficie de ce subside ˆ hauteur de 12!  par 
EVP (Port de Bruxelles 2009 e : 1). Selon la Banque Nationale de Belgique, ce subside aurait 
pour but Ç dÕencourager le dŽveloppement du transport par voie navigable en Belgique È (BNB 
2009 : 69). Peut-•tre Žtait-ce aussi pour dŽcrocher ce subside que le Port insistait sur 
lÕhypothŽtique liaison Ç presque directe È du BILC ˆ la voie dÕeau. 

Le business plan du BILC ne prŽvoyait des revenus positifs quÕˆ partir de 2023. Or, il est 
probable quÕˆ cette date, la logistique routi•re aura perdu de larges parts de marchŽ. Selon 
lÕIEB, lÕactivitŽ du BILC aurait alors dž •tre subsidiŽe ˆ conc urrence de 13 ! /m"/an, soit 390 000 
! /an sans compter la surprime nŽcessaire pour compenser les pertes des transporteurs liŽes ˆ 
lÕaccessibilitŽ difficile du site (IEB 2008 c ; IEB 2009 d). 

Nous avons vu que, de lÕaveu m•me du Port et de Brigitte Grouwels, les clients naturels du 
BILC auraient ŽtŽ les clients historiques du TIR. Ainsi, les dŽtracteurs du projet doutaient de 
lÕaffluence des utilisateurs pour le BILC. 

ÇLa seule prŽsence des installations nÕest pas suffisante pour convaincre les entreprises et 
donneurs dÕordre concernŽs (qui raisonnent en termes de cožts, de fiabilitŽ et de qualitŽ 
des services), ni pour dŽcider les opŽrateurs ˆ sÕintŽresser ˆ ces marchŽs. En particulier, le 
dŽsŽquilibre des flux aller et retour [souvent causŽ par un manque dÕaccessibilitŽ et par la 
congestion] peut constituer un handicap pour ces modes. È (CGPC 2003 : 9) 

Or, pour remplir le BILC, la RŽgion aurait-elle mis en place une lŽgislation contraignante 
afin dÕobliger les transporteurs ˆ y transiter ? Aucune garantie nÕavait ŽtŽ donnŽe dans ce sens. 
Il existait bien quelques dispositions du Plan Iris 1 mais aucune nÕŽtait spŽcifique au BILC ou 
nÕa m•me ŽtŽ appliquŽe. (IEB 2008 b) 

4.3.5.3. Concurrence dŽloyale  

Ces encouragements divers des pouvoirs publics, de m•me que la garantie de lÕemprunt 
par le Gouvernement bruxellois pouvaient •tre per•us comme contraires au x principes de saine 
concurrence imposŽs par la Commission europŽenne. En effet, rappelons que lÕautre grand 
projet du Port, fort similaire au BILC, Žtait en cours de construction sur le site de Carcoke. Ç Il 
est probable que Katoen Natie puisse interpeller ˆ raison la Commission e uropŽenne et 
dŽnoncer une concurrence dŽloyale inacceptable È (IEB 2008 k). 

4.3.5.4. Obsolescence des hypoth•ses sur le prix de s Žnergies  

A lÕheure actuelle, le prix de lÕŽnergie, et ˆ plus forte raison, du diesel, est dŽterminant pour 
la conception des projets Žconomiques, cela surtout dans le domaine du transport. Mais lÕIEB et 
lÕARAU doutaient que cette Žvidence ait rŽellement ŽtŽ prise en compte par le Port de Bruxelles 
lors de la conception du projet BILC. En effet, nous avons vu que le projet avait ŽtŽ imaginŽ ˆ la 
fin des annŽes 90, lorsque le prix du baril sur les marchŽs internationaux Žtait de 10 $. CÕest la 
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raison probable du peu dÕattention qui a ŽtŽ portŽe ˆ la multimodalitŽ et  ̂lÕaccessibilitŽ lors de 
la conception du projet BILC.  

Le calcul de rentabilitŽ, ou business plan du BILC, ne prŽvoyait des revenus positifs quÕˆ 
partir de 2023. Or, on peut lŽgitimement se demander ˆ com bien le baril de pŽtrole se vendra ˆ 
cette date. La concession du terrain Žtait prŽvue pour 40 ans et la rentabilitŽ du projet avait ŽtŽ 
calculŽe pour une pleine activitŽ jusquÕen 2048 (2051 selon IEB 2009 c). Or, cette annŽe est 
largement postŽrieure ˆ ce lle o• les plus optimistes situent le pic de produc tion du pŽtrole 
conventionnel. Le business plan prŽvoyait aussi que le projet gŽnŽrerait la majoritŽ de ses 
bŽnŽfices dans les neuf derni•res annŽes de la concession. 

Selon lÕIEB, les atouts commerciaux du BILC Žtaient Ç impressionnants de mŽdiocritŽ È  et 
le business plan Ç totalement irrŽalisable È (IEB 2009 c). LÕIEB sÕinquiŽtait de la fiabilitŽ du 
montage financier et se demandait ˆ quel point ce p rojet Žtait Ç un risque maximum pour les 
deniers publics È car Ç il est probable È quÕˆ lÕheure des comptes, le BILC aurait fait faillite 
depuis longtemps (IEB 2008 b ; IEB 2008 c ; IEB 2008 f : 6 ; IEB 2009 c ; IEB 2009 d). Ç Aucun 
observateur avisŽ du monde de la logistique nÕoserait affirmer que le mod•le Žc onomique du 
centre TIR est un mod•le dÕavenir pour lÕŽconomie de notre rŽgion È (IEB 2008 h).  

Le business plan du BILC a ŽtŽ soumis en 2003 ˆ la BEI qui a opŽrŽ un screening financier 
du projet ˆ lÕissue duquel elle a dŽcidŽ de le financer (Port de Bruxelles 2008 f : 6). Ce 
screening constitue la seule Žtude indŽpendante qui ait ŽtŽ faite sur le projet BILC. Seulement, 
le contexte Žconomique dans lequel lÕŽtude a ŽtŽ menŽe nÕa rien ˆ voir avec celui dans lequel 
nous vivons aujourdÕhui. Elle ne prenait pas en compte la tendance lourde admise par tous les 
experts du renchŽrissement des ressources ŽnergŽtiques fossiles81. LÕŽtude se basait par 
ailleurs sur un mod•le p romu dans les annŽes 90 par la Commission europŽenne et qui nÕa plus 
cours actuellement : le CDU. De plus la BEI nÕa pu en 2003 prendre connaissance du rapport 
dÕincidence qui accompagnait la demande de permis du BILC. Donc, sans m•me prendre en 
compte la nouvelle donne que constitue la crise financi•re, on peut lŽgitimement imaginer que 
la dŽcision que prendrait aujourdÕhui la BEI sur ce m•me dossier serait diffŽrenteÉ (IEB 2008 
h ; IEB 2009 c) 

Lors dÕune interview, le Directeur GŽnŽral du Port de Bruxelles sÕest appuyŽ sur des 
prŽdictions du Livre Blanc sur le transport de la Commission europŽenne (ou plut™t de 
lÕŽvaluation ˆ mi-parcours (2007) de ce document) pour justifier lÕinvestissement dans le projet 
BILC (La Libre Belgique 27/06/2008). Or, ces prŽdictions seraient devenues obsol•tes  : la 
croissance du transport de marchandises (+52% de 2005 ˆ  2030) prŽvue dans ce document est 
basŽe sur une Žvolution du prix du baril ˆ 41 $ en 2010 et ˆ 44 $ en 2020. (IEB 2008 b  ; IEB 
2008 c ; IEB 2008 f : 5 ; IEB 2009 c) 

Or, on le sait, les cours du pŽtrole se sont rŽvŽlŽs bien diffŽrents : 

                                                             
81 Concernant le renchŽrissement du carburant en Belgique, voir IBGE 2010 a : 30. 
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Evolution journali•re du prix du pŽtrole Brent en d ollars amŽricains par baril82 (source EIA citŽ dans 
IBGE 2010 a : 25 ; voir aussi site officiel de la CNUCED : 
http://unctad.org/infocomm/francais/petrole/prix.htm, derni• re consultation le 02/10/2010).  

SÕil y a une chose que peuvent garantir les experts, cÕest bien la volatilitŽ future de ces 
cours, et certains analystes annoncent le prix du baril ˆ 200$  dans un avenir proche. Une fois 
de plus, il ne faut pas •tre un expert pour imaginer quÕune partie du trafic de marchandises se 
rŽorientera ˆ court terme vers dÕautres moyens de transport que le camion. Le tout ˆ la route 
nÕa plus dÕavenir.  

4.3.5.5. Concurrence mieux outillŽe  

A la diffŽrence des projets localisŽs sur les anciens sites Shell et Carcoke (promus par des 
professionnels de la logistique et proposant des services partiellement Žquivalents ˆ ceux du 
BILC), le site de Tour & Taxis nÕest pas en connexion directe avec le canal, ce qui rend le projet 
BILC peu concurrentiel (IEB 2008 a ; IEB 2008 b ; IEB 2009 c ; voir aussi supra). D•s le dŽpart, 
le projet de la Katoen Natie prŽvoit un approvisionnement important par le canal : 30% des 
marchandises seront acheminŽes par bateau et cette proportion est destinŽe ˆ cro”tre en 
fonction de lÕŽvolution du marchŽ et de la tendance structurelle de la hausse du prix des 
Žnergies fossiles (IEB 2008 k ; IEB 2009 c). 

Selon lÕIEB, tous les acteurs du secteur contactŽs par leur soin ont Žmis les plus grandes 
rŽserves sur le projet BILC et ont confirmŽ lÕanalyse des associations et comitŽs. Il Žtait 
nŽanmoins difficile pour eux de se prononcer publiquement. (IEB 2009 c) 

Ç DÕun point de vue Žconomique, les spŽcialistes du secteur jugent que le manque 
dÕaccessibilitŽ du site du BILC (liŽ ˆ la congestion croissante de lÕavenue du Port) le 
condamne ˆ br•ve ŽchŽance. Les projets comparables financŽs par le privŽ sont dÕailleurs 
implantŽs ˆ proximitŽ du ring. Aucune Žtude nÕa ŽtŽ menŽe pour Žvaluer la concurrence de 
ces projets avec celui du BILC. È (IEB 2009 d) 

Selon lÕIEB, Ç le projet du BILC sÕinscrit dans une boulimie de projets logistiques qui nÕest 
justifiŽe par aucune Žtude macro-Žconomique fiable È (cfr. supra ; IEB 2008 b). Cela alors 
m•me que, suite ˆ une  conjoncture Žconomique dŽcro issante depuis 2008, Ç une sŽrie de 
clients du centre TIR rŽduisent systŽmatiquement la surface de leurs locaux, ce qui entra”ne 
lÕinoccupation de nombreux entrep™ts È (Port de Bruxelles 2009 d : 22). Dans ces conditions, 
comment le BILC pourrait-il •tre rentable si, rappe lons-le, ses clients naturels sont ceux-lˆ 
m•mes qui dŽsertent le TIR  ? 

Il est donc Ç impensable de mobiliser tant de fonds publics sans mener une Žtude globale 
sur la rentabilitŽ du projet. Existe-t-il une demande pour tant dÕespaces logistiques ˆ Bruxelles? 
                                                             
82 1 baril de pŽtrole = 159 litres = 1 bbl 
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Le projet du BILC va-t-il pouvoir •tre rentabilisŽ face ˆ cette concurr ence mieux outillŽe (car en 
liaison directe avec le canal) et plus facile dÕacc•s (car plus proche du Ring )? È (IEB 2008 b ; 
IEB 2008 c ; IEB 2008 k). 

Le projet de Katoen Natie, qui se prŽsente comme un centre de distribution europŽen mais 
aussi rŽgional, se targue dans sa brochure dÕun argument auquel le BILC ne pourra jamais 
prŽtendre : 

Ç Gr‰ce ˆ la proximitŽ des autoroutes [le projet se situant ˆ 1,5 kilo m•tre du Ring ], vous 
Žvitez les bouchons et vous ne devez pas entrer dans le centre de Bruxelles... mais vous 
•tes quand m•me au cÏur m•me de la Belgique  È (Brochure de Katoen Natie : Ç un 
Gigantesque parc logistique en plein cÏur de la Bel gique et de lÕEurope È) 

Voici ce que dit le Port ˆ ce sujet : 

Ç Les autres projets logistiques ˆ Bruxelles ne rentrent absolument pas en concurrence : le 
BILC est exclusivement axŽ sur le local (centre de logistique et de distribution urbaines), 
alors que Katoen Natie est basŽ non seulement sur le local, mais aussi sur une zone de 
distribution plus large, raison pour laquelle leurs installations est plus excentrŽ et proche du 
Ring [sic]. È (Port de Bruxelles 2008 f : 7) 

Mais le Port semble plus se dŽp•trer dÕun bourbier quÕautre chose : faut-il rappeler que le 
nom m•me du projet contient le mot Ç international È ; que le Port prŽsentait aussi le BILC en 
tant que CRD ; que le concept de CDU est dŽpassŽ pour des questions de rentabilitŽ ; que la 
massification et le groupage des activitŽs au sein dÕune zone dÕune taille critique suffisante sont 
indispensables ˆ cette m•me rentabilitŽ, ainsi que lÕaccessibilitŽ et la multimodalitŽ ? 

Un autre argument est le suivant. Plus on se rapproche du centre-ville, moins chers sont 
les entrep™ts car ils sont considŽrŽs comme plus difficiles dÕacc•s en raison de la congestion 
routi•re et sont donc moins attractifs. CÕest une loi du marchŽ : les prix de location sont fonction 
de lÕaccessibilitŽ. Or, le business plan du BILC prŽvoyait de louer ses surfaces dÕentrep™t au 
prix de 58! /m"/an, tandis que les prix du marchŽ ˆ Bruxelles le long du canal so nt de 45! /m"/an 
ˆ service Žquivalent. Katoen Natie valorise aussi l a location de ses entrep™ts ˆ 45! /m"/an, soit 
23% moins chers, cela pour des entrep™ts plus accessibles et liŽs directement ˆ la voie dÕeau. 
Les entrep™ts les plus chers sont ceux de Brucargo et se situent pr•s de lÕaŽroport de 
Zaventem, mais ils restent moins chers que les prix de location prŽvus pour le BILC. (IEB 2008 
c ; IEB 2008 d ; IEB 2008 k ; IEB 2009 c) 

Le Port de Bruxelles concŽdait que les prix de location pratiquŽs par le BILC auraient ŽtŽ 
Ç sensiblement plus ŽlevŽs que ceux pratiquŽs en dehors de Bruxelles (10 ˆ 15%) È (Port de 
Bruxelles 2008 f : 3) : 

Ç [L]es prix annoncŽs pour le BILC sont certes plus ŽlevŽs que pour des entrep™ts situŽs 
en pŽriphŽrie ou au fin fond de la Wallonie ou de la Flandre. CÕest logique vu le prix 
important du foncier ˆ Bruxelles  : le prix moyen ˆ Bruxelles se situe entre 49 et 7 9 "  
(source : inventaire Inventimmo). On peut encore citer lÕŽtude DTZ de novembre 2007, qui 
fixe le prix moyen en Brabant ˆ 45 " /an/m! pour les b‰timents logistiques, ou encore lÕŽtude 
de CBRE de septembre 2006 qui fixe le prix moyen des entrep™ts ˆ Zaventem ˆ 
47" /m!/an. Le BILC se situe donc parfaitement dans la tendance Bruxelloise et sÕadresse 
aux entreprises qui ont un besoin fonctionnel de se trouver ˆ Bruxelles  È (Port de Bruxelles 
2008 f : 6) 

Selon lÕIEB, le Port confond ici la valeur absolue du foncier (tr•s ŽlevŽe) et la valeur 
locative dÕun entrep™t (qui dŽpend principalement de son accessibilitŽ et de lÕoffre de 
multimodalitŽ, tr•s faible dans le cas du BILC) (IE B 2008 d). 
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LÕIEB se demande alors quels peuvent •tre les avantages pour un utilisateur du BILC ˆ 
transiter par celui-ci : car, si le BILC sert rŽellement ˆ approvisionner la ville, pourquoi les 
fournisseurs ne se rendraient-ils pas directement chez leur client final, si proche  (IEB 2008 b) ? 

Par ailleurs, le site de Katoen Natie, ne se trouvant quÕˆ quelques centaines de m•tres de 
la sortie 6 du Ring, est bien plus accessible et est situŽ sur la route du BILC. Ainsi, pourquoi le 
client ne choisirait-t-il pas dÕy dŽposer directement ses marchandises au lieu de continuer sur 
lÕune des voies de pŽnŽtration les plus embouteillŽes de la rŽgion pour les dŽposer au centre-
ville et ensuite repartir dans lÕautre sens avec les m•mes difficultŽs  ? (IEB 2008 k ; IEB 2009 c) 

4.3.5.6. Paradoxe  : un centre dÕapprovisionnement qui menacerait ses  propres 
clients  

Nous avons vu que les probl•mes de congestion routi •re se font dŽjˆ lourdement ressentir 
ˆ Bruxelles. Dans un tel contexte, lÕactivitŽ logistique ˆ grande Žchelle peut •tre nuisible pour 
les autres activitŽs Žconomiques et le BILC peut prŽsenter Ç une menace pour les entreprises 
existantes È et surtout pour le petit commerce de proximitŽ (IEB 2008 b). 

En effet, lÕaugmentation de la congestion causŽe par lÕactivitŽ du BILC aurait un impact 
nŽgatif sur les activitŽs Žconomiques riveraines existantes (la zone du canal, les zones 
Žconomiques de la SDRB et la kyrielle de PME installŽes au nord de Bruxelles) avec un risque 
accru dÕune dŽlocalisation en pŽriphŽrie de ces derni•res . (IEB 2008 c ; IEB 2008 h ; ARAU 
2004 b : 3) 

 En outre, les cožts de construction et de gestion dÕun centre logistique urbain sont 
importants et ces cožts seraient dÕune fa•on ou dÕune autre supportŽs en tout ou en partie par 
les clients finaux, soit les commerces destinataires. En cas de congestion des voies dÕacc•s, 
cÕest aussi sur les clients finaux que se rŽpercute la surprime nŽcessaire pour compenser les 
pertes des transporteurs liŽes ˆ lÕaccessibilitŽ difficile du site (IEB 2008 c ; IEB 2009 d). Cela au 
risque dÕaccŽlŽrer le dŽclin des petits commerces indŽpendants au profit des grands groupes 
ou des magasins franchisŽs. Ces derniers ont en effet une plus grande capacitŽ financi• re, 
poss•dent souvent leurs propres entrep™ts et peuvent plus facilement rŽorganiser leur 
distribution, soit pour contourner le BILC, soit pour en tirer parti (IEB 2009 c).  

Ç Un paradoxe donc : sous couvert dÕassurer une distribution plus rationnelle des 
marchandises au centre-ville, on risque de pŽnaliser les commerces du centre-ville au 
profit des grands centres commerciaux situŽs en pŽriphŽrie, en donnant un avantage 
compŽtitif supplŽmentaire ˆ ces dern iers. È  (IEB 2008 b) 

A moins que les commerces de proximitŽ ne se mettent ˆ utiliser des circuits de distribution 
parall•les, comme on peut le prŽdire dans une Žconomie de marchŽ basŽe sur une 
concurrence libre et non faussŽe (City Freight WP5 : 20). En effet, Ç les commerces seront-ils 
pr•ts ˆ payer la surprime liŽe ˆ la rupture de char ge83 et aux prix prohibitifs pratiquŽs È (IEB 
2008 d) ? Les dŽtracteurs du projet en doutaient fortement. 

4.3.6. Alternative proposŽe  

Apr•s avoir rapidement passŽ en revue les prin cipaux points remis en cause par les 
dŽtracteurs du projet, voyons quelle Žtait la solution proposŽe et qui semblait recueillir 
lÕapprobation de toutes les parties.   

 Ç [L]e BILC devrait •tre relocalisŽ au nord de la RŽgion Ð Schaerbeek-Formation Ð o• 
lÕaccessibilitŽ est meilleure, la multimodalitŽ est plus prometteuse, et, les impacts sur 
lÕenvironnement, sur la santŽ publique et sur le cadre de vie des Bruxellois sont moindres. 
Rappelons que m•me les responsables du Port admette nt que le BILC est une installation 

                                                             
83 Rappelons que les spŽcialistes Žvaluent le cožt de la rupture de charge ˆ 30%. 
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provisoire, qui doit •tre rŽalisŽe sur le centre T. I.R., dans lÕattente de la libŽration par la 
SNCB de terrains ˆ Schaerbeek -Formation en 2018. È (IEB 2008 c) 

Ç DÕapr•s les spŽcialistes du secteur, le meilleur endroit pour dŽvelopper un vrai p™le 
logistique du 21e si•cle est un site proche du ring en liaison avec  la voie dÕeau et avec le 
chemin de fer. Ce site, cÕest Schaerbeek-Formation. Face ˆ cette option, lÕimplantation dÕun 
centre logistique en plein cÏur de la ville, permet tant aux camions de pŽnŽtrer dans le 
centre ville ˆ 2 kilom•tres de la Grand -Place se rŽv•le un non -sens en termes de 
dŽveloppement durable. È (IEB 2008 f : 7) 

De m•me, il en est qui militent pour le dŽmŽnagement du centre TIR et de son extension 
(le BILC) vers la chaussŽe de Vilvorde (en vis-ˆ-vis du site de Schaerbeek -Formation, de lÕautre 
c™tŽ du canal), ˆ lÕentrŽe de la RŽgion et o• les terrains sont dŽjˆ affectŽs ˆ lÕindustrie et ˆ 
lÕactivitŽ portuaire (ARAU 2004 a : 6 ; ARAU 2004 c : 9). 

Il semble dÕailleurs que la tendance ˆ Bruxelles 84, entre autres dans le secteur de la 
logistique, soit de sÕimplanter hors des limites de la ville, Ç vu la superficie ŽtriquŽe de la 
RŽgion È (Vandermotten et al. 2009 : 4 ; voir aussi BNB 2008 a : 34). La logistique est bien sžr 
indispensable ˆ Bruxelles comme ailleurs, mais elle doit • tre accessible et multimodale. Or, le 
meilleur site pour rŽpondre ˆ ces crit•res de durab ilitŽ, cÕest Schaerbeek-Formation qui se pr•te 
rŽellement au transport multimodal (liaisons ˆ la v oie dÕeau, au rail et ˆ la route dŽjˆ existantes, 
ce site est de plus Ç optimalement situŽ vis-ˆ-vis de lÕaŽroport È voir ARAU 2004 c : 9), qui 
dispose de 45 hectares, et dont les activitŽs ne p• seraient pas sur la qualitŽ de vie des riverains 
actuels et futurs. En regroupant toute la logistique publique actuelle et future sur ce site, la 
RŽgion de Bruxelles-Capitale pourrait devenir pionni•re en mati•re de logistique au service de 
la ville (IEB 2008 f : 7-8 ; ARAU 2005 : 3 ; ARAU 2006 a : 4). De surcro”t, cela correspondrait 
plus ˆ la volontŽ des autoritŽs de faire du port de  Bruxelles une importante plate-forme 
logistique multimodale au cÏur de lÕEurope (Port de  Bruxelles 2009 d : 4, 21).85  

Ç Ce centre logistique dÕexcellence basŽ sur les derni•res nouveautŽs en termes 
dÕefficacitŽ ŽnergŽtique et de transport pourrait devenir une rŽfŽrence au niveau europŽen. 
Ce p™le logistique devrait atteindre une taille critique suffisante afin dÕattirer et regrouper 
dÕautres transporteurs, dÕassurer la rentabilitŽ des utilisateurs et ainsi de pŽrenniser 
lÕemploi. Ce site a de plus le grand avantage dÕ•tre situŽ ˆ proximitŽ de lÕaŽroport, du Ring 
et du terminal ˆ conteneurs. Tous ces ŽlŽments permettraient de rŽaliser de la logistique ˆ 
haute valeur ajoutŽe pour des entreprises de pointe. De plus, dŽvelopper ces activitŽs sur 
ce site est probablement la solution la moins onŽreuse pour la ville en termes 
dÕamŽnagements urbains. È (IEB 2008 f : 7) 

Enfin, lÕargument du Port selon lequel il ne serait pas possible dÕutiliser des vŽhicules 
Žlectriques pour la livraison finale depuis le site de Schaerbeek-Formation ne semblait pas 
fondŽ, vu que lÕautonomie des vŽhicules Žlectriques tourne actuellement autour de 90km et que 
de nouvelles batteries plus compŽtitives sont en dŽveloppement et devraient fournir une 
autonomie au-delˆ de 200 km (IBGE 2006  : 201-202). Ainsi, lÕautonomie actuelle est dŽjˆ 
largement suffisante, m•me pour la conduite en vill e qui consomme plus. DÕautant que ces 
vŽhicules peuvent •tre rechargŽs rapidement (une dizaine de minutes pour les infrastructures 
de recharge rapide) au moyen dÕune simple prise domestique (16A-220V) pour les vŽhicules 
lŽgers, ou dÕune Ç prise rouge È pour les vŽhicules lourds, qui toutes sont dÕinstallation 
relativement aisŽe ˆ peu pr•s nÕimporte o• (IBGE 2006 : 228). NŽanmoins, les vŽhicules 
Žlectriques ne sont actuellement pas intŽressants du point de vue Žconomique car ils sont 

                                                             
84 Mais cette tendance se retrouve un peu partout (ARAU 2004 a : 6 ; City Freight WP6 : 21 ; IBGE 2006 : 19, 114-116 ; 
Duch‰teau 1998 : 7). 
85 Il est amusant de noter que d•s la fin du XIX• si• cle, toutes ces prŽoccupations Žtaient dŽjˆ prŽsentes ˆ Bruxelles, avec 
la volontŽ de faire un port maritime multimodal (car le transport fluvial Žtait, Žgalement ˆ lÕŽpoque moins cher que le 
Ç camionnage È) dont les activitŽs sont intŽgrŽes et groupŽes, le tout implantŽ ˆ Schaerbeek -Formation. Cette volontŽ Žtait 
bien sžr accompagnŽe des m•mes prŽoccupations quÕactuellement, soit lÕagrandissement des tirants dÕeau et Ç tirants 
dÕair È, la mise ˆ plus grand gabarit du canal, le renforcement des diffŽrents rŽseaux (ferroviaire, routier), le 
dŽsengorgement du rŽseau routier, etc. (Les cahiers de la fonderie1986 : 37-67). 
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pŽnalisŽs par le cožt des batteries (City Freight WP6 : 21). Une production ˆ plus grande 
Žchelle permettrait cependant de rŽduire considŽrablement ce surcožt, voire m•me de le 
supprimer (IBGE 2006 : 232).  

4.3.7. La Commission de concertation de la Ville de  Bruxelles  

La Commission de concertation rend des avis sur des questions qui concernent 
l'amŽnagement du territoire communal. Ces avis peuvent •tre requis prŽalablement ˆ la 
dŽlivrance d'un permis (dÕurbanisme, de lotir, ou dÕenvironnement) ou avant l'adoption d'un plan 
ou d'un r•glement d'urbanisme. La Commune et la RŽg ion sont reprŽsentŽes au sein de la 
Commission : lÕŽchevin de lÕurbanisme pour la Commune ; lÕAdministration de lÕAmŽnagement du 

Territoire et du Logement (AATL), la Direction des Monuments et des Sites (DMS - 
anciennement Service des monuments et des sites), Bruxelles-Environnement (anciennement 
Institut Bruxellois de Gestion de l'Environnement - IBGE), et la SociŽtŽ de DŽveloppement 
RŽgional Bruxellois (SDRB) pour la RŽgion. Pour chacun des dossiers de demande de permis 
pour lesquels il y a eu une enqu•te publique, la rŽ union de la Commission se dŽroule en deux 
temps : une sŽance publique durant laquelle peuvent s'exprimer tous ceux qui le souhaitent ; 
une dŽlibŽration ˆ huis clos entre les membres de la Commission, ˆ l'issue de laquelle est 
rŽdigŽ un avis. LÕavis rendu par la Commission est consultatif. Il est pris en compte par lÕautoritŽ 
qui dŽlivre le permis. (http://www.bruxelles.be/artdet.cfm/5010 ) 

LÕarticle 148 ¤1er du CoBAT et lÕordonnance relative au permis dÕenvironnement du 5 juin 
1997 prŽvoient que la Commission de concertation peut, dans des circonstances 
exceptionnelles, demander au Gouvernement de commander une Žtude dÕincidences86. Le 
Gouvernement peut ensuite dŽcider dÕaccŽder ou non ˆ cette demande. 

La Commission de concertation de la Ville de Bruxelles semble avoir eu des difficultŽs ˆ 
traiter le cas du BILC. En effet, le 7 octobre 2008, la Commission, incapable dÕatteindre un 
consensus, a prŽfŽrŽ reporter son avis (CC 2008 a). Une deuxi• me rŽunion de la Commission 
de concertation a ensuite ŽtŽ organisŽe le mardi 21 octobre 2008. La Commission (Ville de 
Bruxelles, IBGE et SDRB)  a alors Ç fait preuve de sagesse È (IEB 2008 h) en recommandant 
au Gouvernement de faire procŽder ˆ une Žtude dÕincidences du projet (CC 2008 b).  

Suite ˆ cette dŽcision, lÕIEB se fŽlicitait de Ç la dŽmonstration du fonctionnement 
dŽmocratique de la procŽdure de concertation È et rŽclamait avec lÕARAU un poste 
dÕobservateur dans le comitŽ dÕaccompagnement de lÕŽtude dÕincidence. (IEB 2008 c ; IEB 2008 
h ; ARAU 2004 b : 3) 

4.3.8. Le Gouve rnement bruxellois  

DÕapr•s ce m•me article 148 du CoBAT, le Gouvernement dispose de trente jours ˆ dater 
de la rŽception du dossier transmis par la Commission de concertation pour se prononcer quant 
ˆ lÕopportunitŽ ou non dÕaccŽder ˆ la rŽalisation de lÕŽtude dÕincidence demandŽe. SÕil ne se 
prononce pas dans ce dŽlai, son Ç silence [É] Žquivaut au refus de faire rŽaliser un e Žtude 
dÕincidences È (CoBAT : article 148 ¤3). En cas de refus, la procŽdure de dŽlivrance du permis 
se poursuivrait.  

Le dossier de BILC ayant ŽtŽ transmis vers le 22 octobre 2008 aux Cabinets du Ministre-
PrŽsident Charles PicquŽ, de la Ministre de lÕEnvironnement ƒvelyne Huytebroeck et de la 
SecrŽtaire dÕƒtat en charge du Logement et de lÕUrbanisme, Fran•oise Dupuis, le 

                                                             
86 Rappelons-le, une Žtude dÕincidence est plus approfondie et exhaustive quÕun simple rapport dÕincidence. En outre, elle 
se doit dÕ•tre indŽpendante. (cfr. supra). 
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Gouvernement devait donc se prononcer avant le vendredi 21 novembre 2008 sous peine de 
voir le dossier •tre transmis automatiquement ˆ lÕadministration rŽgionale chargŽe de la 
dŽlivrance du permis.  

Ç LÕabsence de dŽcision dans le dŽlai constituerait une incomprŽhensible absence de 
courage politique de la part du Gouvernement, une esquive qui lui Žviterait dÕassumer 
publiquement son choix de refuser toute Žvaluation des incidences de ce projet urbicide, en 
opposition avec lÕavis de la commission de concertation, de la Ville de Bruxelles, de 
Bruxelles Environnement, de lÕadministration des monuments et sites, des habitants, des 
comitŽs de quartiers et des associations spŽcialisŽes. È (IEB 2008 i) 

Au final, le Gouvernement bruxellois nÕa pas envoyŽ son avis dans les dŽlais requis (PE 
2009 : 53). Ce qui Žquivalait ˆ la dŽcision  de rejeter lÕŽtude dÕincidences rŽclamŽe par 
lÕensemble de la sociŽtŽ civile, la Ville de Bruxelles, les administrations communales et 
rŽgionales (exceptŽ la FGTB et la SDBR qui auraient pliŽ sous la pression socialiste) (IEB 2008 
j). Cela alors m•me que Ch arles PicquŽ, avait dŽclarŽ peu avant que si Ç des zones dÕombres 
ou un manque de transparence subsistaient dans ce dossier, il soutiendrait la demande de la 
commission de concertation È (La DH 24/10/2008). Or, nous avons vu que de nombreuses 
zones dÕombres persistaient effectivement dans le dossier. Evelyne Huytebroeck avait pour sa 
part dŽclarŽ : Ç [u]ne telle structure peut tr•s bien se faire ailleurs  avec autant de crŽation 

dÕemploi et il ne faut pas non plus crŽer de lÕemploi et faire fuir des habitants qui seraient tr•s 
proches È (TŽlŽ Bruxelles, 21 novembre 2008). Ainsi, les actes des pouvoirs compŽtents ne 
correspondent pas ici ˆ leurs discours. 

LÕIEB craignait Ç que lÕadministration ne soit contrainte de nÕ•tre que le relais de lÕintense 
lobbying exercŽ par le demandeur È (IEB 2008 i ; sur lÕinfluence des lobbies sur les politiques 
environnementales europŽennes voir Marsden et Rye 2010). De fait, Žtrangement, il semble 
que la SDRB soit revenue rŽtroactivement sur la position Žmise par ses reprŽsentants lors de la 
Commission de concertation. Apr•s tout, peut-•tre c es craintes Žtaient-elles fondŽesÉ  

4.3.9. LÕoctroi du permis dÕenvironnement par lÕIBGE 

Le permis dÕenvironnement pour le BILC a ŽtŽ dŽlivrŽ le 19 janvier 2009 par lÕadministration 
rŽgionale Bruxelles Environnement (anciennement IBGE), ce permis Žtait nŽanmoins soumis ˆ 
diverses conditions sine qua non (PE 2009 : 3).  

 Le permis dÕenvironnement contient les conditions lŽgales dÕexploitation pour ce type 
dÕactivitŽs (dites Ç gŽnŽrales È), soit toutes les normes de sŽcuritŽ et les normes 
environnementales concernant les installations, les rejets dÕeau et de polluants, la gestion des 
dŽchets, la lutte contre les nuisances sonores et vibratoires, le maintien de registres, etc. Tout 
ce qui doit •tre mis en place pour que le BILC ne s oit pas une source dÕincommoditŽ pour le 
voisinage. Dans un souci de concision, ce travail ne sÕintŽresse dans le dŽtail quÕaux 
prescriptions du permis qui sont spŽcifiques au BILC et qui rŽpondent ˆ la temp•te de 
contestations quÕa connue le projet. 

4.3.9.1. Conditions spŽcifiques au projet BILC  

Ces conditions spŽcifiques ˆ la mise en exploitatio n du BILC sont : la rŽduction des 
parkings ˆ lÕair libre de 66 places ; la mise en place de contraintes destinŽes ˆ limiter les 
nuisances sonores ; lÕobligation pour les camions qui vont et viennent du BILC de suivre une 
voie unique qui relie la sortie 6 du Ring ˆ lÕavenue du Port en longeant le canal ; lÕinterdiction de 
la percolation des camions dans les quartiers environnants ; lÕobligation pour lÕexploitant du site 
de garder trace des itinŽraires de tous les poids lourds qui transitent par le BILC ; lÕinterdiction 
de toute activitŽ de transport de et vers le site entre 22h et 7h tous les jours, et aux heures de 
pointe du lundi au vendredi (7-10h et 16-18h)  (PE 2009 : 2, 40, 42).  



 81

¡ La rŽduction des parkings de 66 places rŽduisait le total de 190 ˆ 124 emplacements ˆ 
lÕair libre (PE 2009 : 2-3). Cette limitation des emplacements de parking sur le site (et ailleurs) 
rejoint la politique exposŽe dans le SchŽma Directeur : Ç la limite de la capacitŽ du 
stationnement sur le site sÕav•re •tre un levier important dÕune politique de mobilitŽ durable [et 
de rŽduction des gaz ˆ effet de serre ] alors que la RŽgion [ˆ travers le PRD Iris ] sÕest imposŽ 
de diminuer le trafic de 20% [en 2010 par rapport ˆ 1990 (ou entre 1999 et 2010, selon IBGE 
2006 : 156), via le report modal]87 È (SchŽma Directeur T&T : 51 ; voir aussi ARAU 2007 a : 3 ; 

ARAU 2007 b : 1, 3 ; ARAU 2008 : 5 ; PE 2009 : 50-51 ; RBC 2009 : 4, 6-8, 16).  

¡ LÕIBGE reconnaissait que les activitŽs dÕun centre de distribution sont bruyantes 
(manÏuvres et trafic des vŽhicules, manutention et transbordement des marchandises, chocs, 
etc.). En guise dÕexemple, le rapport dÕincidence Žvoquait l'ambiance bruyante (70 dB(A)88) qui 
r•gne dans la messagerie ÔSogaris RungisÕ prise comme rŽfŽrence, sensiblement plus ŽlevŽe 
que le bruit de fond mesurŽ dans le quartier (60 dB(A)) (PE 2009 : 48). Or, des valeurs 
supŽrieures ˆ 65 dB (impacts sŽrieux) en gŽnŽral et ˆ  55 dB (g•ne, troubles du sommeil) pour 
les zones rŽsidentielles sont considŽrŽes comme les seuils pour lesquels une g•ne est tr•s 
nettement ressentie par la population. LÕOCDE dŽcrit dÕailleurs les niveaux de bruit supŽrieurs ˆ 
65 dB(A) comme intolŽrables (IBGE 2005 b : 2 ; IBGE 2006 : 103 ; IBGE 2009 : 7-8). 

De plus, la zone o• se serait situŽ le BILC se trou vait dŽjˆ en zone dÕintervention pour la 
RŽgion car les niveaux de bruit admissibles y Žtaient tr• s frŽquemment dŽpassŽs :  

  

Zones exposŽes au bruit routier dans le nord de Bruxelles, autour du canal. Situation existante 
Lden89(IBGE 2009 : 8). Les valeurs limites (seuil dÕintervention de la RŽgion en vue dÕun 
assainissement de la situation) sont quotidiennement dŽpassŽes pour toutes les zones rouges, bleues, 

                                                             
87 Il sÕagit ici dÕune des prescriptions du Ç Plan Air/Climat È dont sÕest dotŽe la RŽgion de Bruxelles-Capitale afin dÕatteindre 
les objectifs du protocole de Kyoto qui imposent une baisse de 7,5% des Žmissions belges de CO2 en 2010 par rapport ˆ 
1990 (City Freight WP6 : 90 ; IBGE 2002 a : 3-4). Il existe Žvidemment dÕautres normes pour la qualitŽ de lÕair bruxellois 
ainsi quÕun cadre rŽglementaire (IBGE 2006 : 22-37, 150-160). Il faut noter que, de lÕaveu m•me de lÕIBGE, la mise en place 
du Plan Air/Climat et du Plan Iris ne permettra pas dÕatteindre les engagements de la RŽgion bruxelloise dans le cadre du 
protocole de Kyoto (IBGE 2006 : 156 ; concernant les objectifs non atteints en France voir Dablanc 2007 a : 111). 
88 Le dŽcibel est une unitŽ de mesure de la pression acoustique exprimŽe en terme dÕamplitude de variation des pressions 
acoustiques. Les dŽcibels sont mesurŽs sur une Žchelle logarithmique comprise entre 0 et 130. La plupart du temps, on se 
rŽf•re au dB(A) qui correspond au dB pondŽrŽ suivant la frŽquence de mani•re ˆ prendre en compte la se nsibilitŽ de 
lÕoreille humaine en fonction de la frŽquence. (IBGE 2006 : 104) 
89 Le Lden est le niveau d'exposition au bruit durant 24 heures : la valeur de l'indice de bruit Lden reprŽsente le niveau 
d'exposition totale au bruit sur 24 heures. Il est composŽ des indicateurs Ç Lday, Levening, Lnight È, niveaux sonores 
moyennŽs sur les pŽriodes 7h-19h, 19h-23h et 23h-7h, auxquels une pŽnalitŽ est appliquŽe sur les pŽriodes sensibles du 
soir (+ 5 dB(A)) et de la nuit (+ 10 dB(A)), pour tenir compte des diffŽrences de sensibilitŽ au bruit selon les pŽriodes. (IBGE 
2009 : 6) 
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mauves et grises. LÕIBGE estime ˆ pr•s de 25% la population bruxelloise exposŽe ˆ un Lden supŽrieur 
ˆ 60 dB(A). Plus de 60% de la population est exposŽ e ˆ Lden supŽrieur ˆ 50 dB(A). Il faut enfin noter 
que le trafic routier est la principale source de bruit en RŽgion de Bruxelles-Capitale, en termes 
dÕexposition au bruit des populations. (IBGE 2009 : 13, 21) 

LÕIBGE, sÕil reconnaissait que les nuisances sonores gŽnŽrŽes par les activitŽs prŽvues sur 
le BILC auraient difficilement ŽtŽ compatibles avec une forte proximitŽ de fonctions sensibles 
telles que lÕhabitat, nÕimposait aucune modification majeure liŽe au vaste programme de 
dŽveloppement de logement autour du BILC. Le permis imposait nŽanmoins Ç des conditions 
[É ] destinŽes ˆ limiter les nuisances sonores suscepti bles dÕaffecter les futurs logements 

prŽvus en face de la messagerie du projet, afin dÕassurer la compatibilitŽ de fonctions voisines È 
(PE 2009 : 48). Ces conditions, concernent le confinement du bruit autour de la messagerie par 
une enceinte fermŽe offrant une attŽnuation globale du bruit dÕau moins 30 dB(A) (PE 2009 : 
35, 12), et lÕinterdiction dÕinstaller des machines bruyantes en toiture (PE 2009 : 48).  

Le seuil de bruit ˆ respecter sur tout le site du B ILC correspond au seuil de bruit prŽvu pour 
le type de zone o• il est situŽ  : soit une zone dÕactivitŽs portuaires et de transport (ZAPT) au 
PRAS90. Cependant, un seuil de bruit plus strict a ŽtŽ imposŽ localement aux endroits situŽs ˆ  
hauteur des futurs logements, pr•s de la messagerie  : lˆ, les seuils de bruit valables pour les 
zones mixtes91 doivent •tre respectŽs. (PE 2009  : 48-49) 

¡ Comme exposŽ prŽcŽdemment, Ç lÕimpact du BILC sur la tranche horaire de 5 ˆ 7 heures 
(et donc, par extrapolation, sur la pŽriode de nuit avant 5 heures) est [É ] loin dÕ•tre 

nŽgligeable, puisque le trafic poids lourds serait pratiquement doublŽ sur cette tranche horaire 
particuli•rement sensible. La prŽsente dŽcision impose d•s lors, notamment afin de ma”triser le 
bruit gŽnŽrŽ par le trafic induit de poids lourds [et afin de limiter la congestion], des restrictions 

dÕitinŽraires dÕacc•s et dÕhoraires pour les poids lourds È (PE 2009 : 50 ; voir aussi PE 2009 : 
40).  

Pour limiter la percolation des camions dans les quartiers dÕhabitation, les poids lourds 
ayant le site du BILC comme point de dŽpart ou comme destination ont lÕobligation dÕemprunter 
lÕitinŽraire RŽgional Nord (Ring, sortie du Ring RO n¡6, avenue de Tyras, avenue Van Oss, 
chaussŽe de Vilvorde, rue Claessens et avenue du Port et retour) (PE 2009 : 35-36, 40). Cette 
obligation est complŽtŽe par une interdiction de toute circulation de poids lourds liŽs au BILC 
dans les voiries adjacentes au BILC autres que lÕavenue du Port et dans tous les quartiers 
habitŽs (PE 2009 : 40). Pour faire respecter ces conditions, lÕexploitant du BILC a lÕobligation de 
les faire figurer dans tous les contrats passŽs avec les clients. Il tiendra de plus un registre 
Ç poids lourds È ˆ disposition de lÕautoritŽ compŽtente qui comprend une copie des conditions 
dÕexploiter Ç MobilitŽ et Charroi È et lÕhistorique du trajet prŽcis parcouru sur le territoire de la 
RŽgion de Bruxelles-Capitale par chaque poids lourd. Afin dÕŽtablir cet historique, les trajets des 
poids lourds sont enregistrŽs sur chaque vŽhicule au moyen dÕun syst•me de gŽolocalisation 
par GPS agrŽŽ par Bruxelles Environnement (PE 2009 : 40). 

Enfin de sŽv•res restrictions horaires sont imposŽes pour lÕexploitation du BILC, la nuit 
mais aussi aux heures de pointe : 

Ç Il est interdit dÕadmettre des poids lourds sur le site entre 22 heures et 7 heures et, ce, 
tous les jours de la semaine, y compris le samedi, le dimanche et les jours fŽriŽs. Le 
stationnement de vŽhicules munis de groupes frigorifiques en fonctionnement est interdit 
de 20 heures ˆ 7 heures ces m•mes jours È (PE 2009  : 42). 

                                                             
90 Ce qui Žquivaut ˆ une zone 6 dŽfinie dans lÕarr•tŽ du Gouvernement de la RŽgion de Bruxelles-Capitale du 21 novembre 
2002 relatif ˆ la lutte contre le bruit et les vibr ations gŽnŽrŽs par les installations classŽes. 
91 Soit les zones 3. 
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Ç Toute activitŽ de transport (poids lourds et autres vŽhicules) de et vers le site est interdite 
entre 7 heures et 10 heures et entre 16 heures et 18 heures, du lundi au vendredi È (PE 
2009 : 42). 

Sans doute le permis dÕenvironnement imposait-t-il ces conditions afin de pallier au 
manque de contraintes liŽes ˆ la multimodalitŽ du B ILC, et parce que tous ces camions 
circulant librement pourraient gravement empirer la congestion qui rŽgnait dŽjˆ dans le 
quartier : il prŽcise bien que Ç le charroi liŽ ˆ lÕexploitation du centre sera organisŽ de mani•re ˆ 
emprunter un maximum la voie dÕeau ou la voie ferrŽe È mais sans donner plus de prŽcisions 
(PE 2009 : 40). 

4.3.9.2. Justification par lÕIBGE de lÕoctroi du pe rmis  

Pour justifier sa dŽcision dÕoctroi du permis dÕenvironnement, lÕIBGE avan•ait diffŽrentes 
raisons : 

¡ Le projet Žtait localisŽ en zone dÕactivitŽs portuaires et de transport (ZAPT) au PRAS (PE 
2009 : 47 ; Avis dÕenqu•te publique 018P/08). Les activitŽs du projet BILC y Žtaient donc 
autorisŽes et la demande Žtait ainsi compatible avec la destination de la zone (PE 2009 : 47-
48). 

¡ LÕAdministration de lÕAmŽnagement du Territoire et du Logement nÕayant pas envoyŽ 
dÕavis dans les dŽlais requis, cette absence Žquivalait ˆ un avis prŽsumŽ favorable (PE 2009 : 
48). 

¡ Ci dessous est prŽsentŽe la liste des motifs dÕopposition relevŽs lors de lÕenqu•te 
publique et lors de la Commission de concertation, telle que retranscrite dans le permis 
dÕenvironnement (PE 2009 : 51) : 
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A ces motifs dÕopposition, lÕIBGE rŽpondait comme suit : 

-Les motifs a, g, h, i et r sont fondŽs mais le permis y remŽdierait par lÕimposition de conditions 
dÕhoraires et dÕitinŽraires pour les poids lourds (PE 2009 : 51). 

-Les motifs j, k, l, m, n, o, p, et q Ç sont fondŽs, mais il nÕen a pas ŽtŽ tenu compte dans la 
prŽsente dŽcision car ils concernent des aspects uniquement urbanistiques et dÕamŽnagement 
du territoire È (PE 2009 : 51-52). 

-Le motif dÕopposition b est fondŽ mais il nÕen a pas plus ŽtŽ tenu compte car il concerne 
uniquement des aspects socio-Žconomiques (PE 2009 : 52). 

-Le motif dÕopposition c est fondŽ Ç car lÕimplantation du site nÕest pas optimale pour la mise en 
Ïuvre de multimodalitŽ, mais il nÕen a pas ŽtŽ tenu compte dans la prŽsente dŽcision car il 
concerne des aspects dÕamŽnagement du territoire È (PE 2009 : 52). 

-Les motifs d, e, et f ne sont pas fondŽs car le rapport dÕincidence en aurait tenu compte. De 
plus, les quais de dŽchargement ne doivent pas •tre  comptabilisŽs comme emplacements de 
parking : la demande de permis prŽvoit 190 emplacements de parking ˆ lÕair libre et plus de 100 
aires de livraisons ˆ lÕair libre. Ces derni•res ne servent quÕau chargement/dŽchargement et ne 
peuvent •tre assimilŽes ˆ des  emplacements de parking qui servent pour une immobilisation 
plus longue des vŽhicules. (PE 2009 : 52) 
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-Concernant les gros probl•mes de congestion sur la  rive gauche (c™tŽ BILC, donc) qui seraient 
empirŽs par la rŽalisation du projet BILC, lÕIBGE rappelle simplement les conclusions du rapport 
dÕincidence (AVEA, juin 2008 ; Stratec 2004), selon lesquelles la construction dÕun tunnel dans 
lÕaxe de la chaussŽe de Vilvorde serait nŽcessaire ainsi que la mise en Ïuvre de Ç  tous les 
moyens È pour que lÕitinŽraire Nord recommandŽ par la RŽgion soit suivi par les chauffeurs (PE 
2009 : 52). 

Sachant que le percement du tunnel ˆ hauteur du squ are de Trooz nÕavait alors fait lÕobjet 
dÕaucune planification prŽcise, quÕaucun permis nÕavait ŽtŽ dŽlivrŽ pour sa rŽalisation, et quÕun 
Ç tunnel sous le square de Trooz nÕest pas une solution durable  dans un quartier urbain et 
sÕapparenterait ˆ une autoroute urbaine jusquÕˆ la place de lÕYser È (PE 2009 : 52) ; sachant 
aussi que lÕIBGE ne pouvait ignorer les conclusions du rapport dÕincidence, que ces incidences 
avaient un effet direct sur la qualitŽ de lÕair ; dans le but dÕatteindre les objectifs rŽgionaux en 
mati•re de mobilitŽ et de rŽduction de gaz ˆ effets  de serre, et de rŽduire les Žmissions de 
particules fines nocives ˆ  la santŽ ; enfin, conformŽment ˆ lÕarticle 56 de Ç lÕOrdonnance Permis 
dÕEnvironnement È, lÕIBGE a pris la dŽcision dÕimposer les restrictions horaires pour 
lÕexploitation du BILC aux heures de congestion, et lÕobligation dÕutiliser lÕitinŽraire rŽgional Nord 
pour chaque poids lourd accŽdant ou repartant du BILC, ainsi que des conditions pour que le 
respect de ces obligations soient vŽrifiables. (PE 2009 : 52-53) 

-Quant ˆ la recommandation de la Commission de conc ertation au Gouvernement de faire 
rŽaliser une Žtude dÕincidence, lÕIBGE prend acte de lÕabsence de dŽcision du Gouvernement 
dans les 30 jours ˆ compter de la rŽception du doss ier, ce qui Žquivaut ˆ un refus (PE 2009  : 
53). 

En conclusion, on peut dire que lÕIBGE reconnaissait tous les motifs dÕopposition comme 
fondŽs (sauf trois) mais que la plupart ne relevaient pas de ses compŽtences. LÕinstitut a 
nŽanmoins agi dans les limites de son champ dÕaction en imposant des restrictions dÕhoraires et 
dÕacc•s. 

4.3.10. Recours aupr•s du Coll•ge de lÕEnvironnemen t 

Selon le Port, il sÕagissait dÕun permis incluant des conditions difficilement applicables, un 
recours a donc ŽtŽ introduit aupr•s du Coll•ge de l ÕEnvironnement pour reformer certaines 
conditions (Port de Bruxelles 2009 d : 22). De son c™tŽ, lÕIEB, mŽcontent de lÕoctroi m•me du 
permis, analysait Žgalement les possibilitŽs de recours (IEB 2009 a). Le recours au Coll•ge de 
lÕenvironnement intentŽ par les associations et les riverains a ŽtŽ jugŽ recevable mais non 
fondŽ. Le recours du Port de Bruxelles, arguant que le permis dÕenvironnement tel que dŽlivrŽ 
Žtait trop sŽv•re a ŽtŽ jugŽ fondŽ. Le Coll•ge a donc assoupli le permis en Žtendant les plages 
horaires dÕexploitation du site ˆ la nuit et aux heures de pointe. (IEB 2009 b ; IEB 2009 d) 

4.3.11. Second recours aupr•s  du Gouvernement bruxellois  

Suite ˆ cet assouplissement du permis dÕenvironnement autorisŽ par le Coll•ge de 
lÕEnvironnement, lÕIEB, avec le BRAL (Brusselse Raad voor het Leefmilieu), lÕARAU et deux 
riverains ont dŽcidŽ de forcer le Gouvernement bruxellois ˆ statuer sur le projet en dŽposant un 
recours contre la dŽcision du Coll•ge de lÕEnvironnement. Le Gouvernement devait statuer vers 
la fin septembre 2009. (IEB 2009 d) 

Finalement, le Gouvernement bruxellois, sous lÕimpulsion de Ecolo et Groen !, a dŽcidŽ en 
janvier 2010 dÕabandonner la localisation initialement prŽvue pour le BILC et de le dŽplacer sur 
le site de Schaerbeek-Formation, en synergie avec la volontŽ de rassembler la logistique de 
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marchandises en un p™le unique dÕune taille critique suffisante et avec de rŽelles liaisons 
multimodales (IEB 2010 ; La Libre Belgique 15/01/2010 ; http://www.telebruxelles.net/portail/ 
content/view/9035/166/). Avec cette dŽclaration dÕintention politique, peut-•tre le dossier du 
dŽveloppement du site de Schaerbeek-Formation se dŽbloquera-t-il avant 2018. 

Cette dŽcision couronnait de succ•s les efforts des  associations et des reprŽsentants de la 
sociŽtŽ civile qui luttaient contre lÕimplantation de ce mŽgaprojet urbicide. CÕŽtait aussi 
lÕoccasion pour les partis politiques de sÕapproprier le discours des dŽtracteurs du projet tout en 
y ajoutant un point important : la volontŽ de maintenir lÕimplantation du p™le logistique au sein 
du territoire bruxellois afin de rŽpondre au besoin de financement de la RŽgion. 

4.3.12. Conclusion  

Aux yeux de lÕIEB, la dŽcision de dŽplacer le projet du BILC ˆ Schaerbeek -Formation 
restait prŽmaturŽe, cela tant que lÕon nÕaura pas une comprŽhension exhaustive de la rŽalitŽ du 
transport de marchandises ˆ Bruxelles. Les pouvoirs  publics poss•dent en effet tr•s peu 
dÕinformations sur le nombre de camions qui entrent et sortent de Bruxelles, leur taux de 
remplissage, la part de marchandises destinŽes ˆ la  RŽgion et la part qui ne fait quÕy transiter. Il 
nÕexiste Žgalement que peu dÕinformations sur lÕemploi gŽnŽrŽ par ces activitŽs. Une Žtude 
socio-Žconomique globale exhaustive et indŽpendante pourrait Žvaluer les cožts et 
opportunitŽs, les manques et les besoins pour la RŽgion des diffŽrents projets logistiques 
envisagŽs et leur synergieÉ Une telle Žtude pourrai t permettre lÕactivation dÕune politique de 
transports de marchandises vŽritablement durable, au service de la ville et non plus dÕintŽr•ts 
extra-rŽgionaux (IEB 2008 c ; IEB 2010). Ç Un projet public se devra dÕ•tre exemplaire en 
mati•re environnementale et devra consacrer une par t substantielle au transport par la voie 
dÕeau et par le rail, voire de tendre vers un centre logistique digne de ce 21e si•cle  : un site 
zŽro carbone! È (IEB 2010).  

Le Port nÕen est donc pas au bout de ses peines : le projet devra •tre enti•rement repensŽ 
pour faire la part belle aux transports moins polluants et sÕadapter ˆ sa nouvelle localisation, 
une nouvelle demande de permis devra •tre intro duite, ŽvaluŽe, discutŽe et, enfin, 
Žventuellement avalisŽe. Mais •a, cÕest une autre histoireÉ  

5. Comparaison avec les projets et discours dÕautres villes  
europŽen nes : lÕheure des constats  
Actuellement dans les villes dÕEurope, cÕest la dynamique des agendas 21 qui prŽdomine. Il 

sÕagit de plans dÕactions locales ˆ moyen et long termes que les villes se sont engagŽes ˆ 
mettre en Ïuvre lors de lÕadoption de la Charte dÕAalborg (Charte des villes europŽennes pour 
la durabilitŽ, fondatrice du concept de ville durable et marquant le lancement des agendas 21, 
voir Charte dÕAalborg 1994). Les engagements dÕAalborg, pris lors d'un sommet en 2004 
(Aalborg + 10) rassemblent dix th•mes gŽnŽraux parmi lesquels une Ç mobilitŽ amŽliorŽe, un 
trafic limitŽ È (engagement n¡ 6), qui exige notamment des villes signataires de rŽduire lÕimpact 
des transports sur lÕenvironnement et la santŽ publique et de dŽvelopper un plan urbain de 
mobilitŽ intŽgrŽ et durable (Dablanc 2007 a : 106).  

Voici une liste non exhaustive des solutions les plus couramment apportŽes aux probl•mes 
du fret urbain dans les villes dÕEurope : restrictions dÕacc•s et de parking, CDU (bien que de 
moins en moins souvent), favorisation des vŽhicules moins Žnergivores et/ou bien chargŽs, 
voire non-motorisŽs, restrictions dÕhoraires pour les livraisons, transfert modal, accroissement 
de la capacitŽ des routes, extension des aires de chargement/dŽchargement, dŽmŽnagement 
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des activitŽs vers des zones moins saturŽes, par exemple dans les pŽriphŽries (e.a. Dablanc 
2007 a : 119-120 ; City Freight WP6 : 18-19, 89 ; Mu–uzuri et al. 2005 ; Russo et Comi 2010). 
Le cadre suivant prŽsente sommairement les expŽriences pilotes des villes europŽennes ainsi 
que leurs avantages et inconvŽnients : 

 
CatŽgorisation basŽe sur les rŽsultats des initiatives/projets pilotes dans les villes ŽtudiŽes (City 
Freight WP6 : 51) 

On peut observer que les projets bruxellois, dont le BILC, se situent bien dans la tendance 
europŽenne. NŽanmoins, il nÕexiste pas de solution Ç taille unique È. Cela en raison de 
lÕhŽtŽrogŽnŽitŽ des villes, des mentalitŽs, de lÕorganisation des structures de transport, etc. Une 
solution adaptŽe ˆ une ville peut ne pas avoir dÕeffet, ou m•me crŽer des probl•mes, dans une 
autre ville (City Freight WP6 : 81).  

SÕil est gŽnŽralement prŽfŽrable de situer les dŽp™ts de marchandises dans le centre des 
citŽs plut™t que dans les pŽriphŽries car ainsi les flux de vŽhicules de livraison vont dans le 
sens opposŽ aux flux de voitures privŽes aux heures de pointe (CEMT 1998, citŽ dans City 
Freight WP6 : 87-88), cette assertion est tributaire de facteurs locaux tels que lÕaccessibilitŽ, 
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lÕengorgement et les possibilitŽs de liaisons multimodales. Or, nous avons vu que ces crit•res 
ne sont pas favorables ˆ une implantation du BILC s ur le site de Tour & Taxis. 

 On voit dans le tableau que le BILC est explicitement prŽsentŽ comme un CDU utilisant les 
vŽhicules Žlectriques. Alors m•me que lÕutilisation de ces vŽhicules dans ce centre Žtait 
hautement hypothŽtique et se limitait encore ˆ des dŽclarations dÕintention.  

Ainsi, ˆ Bruxelles comme ailleurs, si les intention s communiquŽes sont honorables, cÕest 
bien dans les modalitŽs dÕapplication concr•tes que lÕon mesure la rŽelle opportunitŽ des 
projets. Nous avons vu tout au long de ce travail que les modalitŽs dÕimplŽmentation du BILC 
Žtaient plus que discutablesÉ  

Certes, le dŽveloppement durable n'est plus un concept incantatoire, car il a dŽsormais sa 
place dans les stratŽgies ˆ moyen et long terme des  villes telles qu'elles s'expriment dans les 
plans de dŽplacements urbains ou les agendas 21. Le transport de marchandises est 
diagnostiquŽ et intŽgrŽ dans ces stratŽgies qui ont, pour certaines, ŽtŽ menŽes avec succ•s. 

NŽanmoins, de fa•on gŽnŽrale en Europe, si les approches relatives aux agendas 21 
peuvent •tre tr•s variables dÕun pays ˆ un autre (Emelianoff 2004) et les villes impliquŽes de 
plus en plus nombreuses, ces expŽrimentations restent encore trop rares et l'action effective et 
concr•te des villes en mati•re de transport durable  des marchandises est encore limitŽe 
(Dablanc 2007 a : 121). Les objectifs dÕamŽlioration et de protection de lÕenvironnement restent 
Ç globalement non atteints aujourdÕhui È  (Dablanc 2007 a : 111) : on en est encore ˆ la phase 
pilote de la plupart des projets et le flou juridique ne permet pas encore de bien cadrer ces 
vellŽitŽs vers un fret urbain durable. Les politiques en mati•re de mobilitŽ et de fret urbain 
apparaissent donc comme inefficaces (Dablanc 2007 b). 

6. Conclusions  
Ç [Le fret] est a priori une activitŽ Žminemment ÔÔprivŽeÕÕ, mais le transport des 
marchandises a ŽtŽ et reste une cible importante de lÕintervention publique. È (Teske et al. 
1995 citŽ dans Dablanc 1997 : 5, 7) 

Nous avons vu que le r™le des gouvernements dans la gestion des approvisionnements a 
diminuŽ, cela sÕest traduit par une libŽralisation et une dŽrŽgulation du secteur des transports et 
de la gestion des ports. Le phŽnom•ne Žtait basŽ sur la croyance que le privŽ est plus efficace 
pour atteindre de hauts rendements. Cependant, les rŽsultats Ç sont loin dÕavoir rŽpondu aux 
idŽaux de lÕefficacitŽ du marchŽ È (Comtois et Slack 2003 : 13 ; voir aussi Mangan et al. 2008). 
En effet, des relations de rivalitŽ existent entre les intŽr•ts environnementaux et Žconomiques, 
qui se rŽv•lent tr•s destructrices ˆ terme (Comtois  et Slack 2003 : 22 ; McIntyre et al. 1998). 
D•s lors, Ç les autoritŽs portuaires, influencŽes par les forces de marchŽ dans un 
environnement dŽrŽglementŽ, sont poussŽes ˆ prendre des dŽcisions dÕinvestissement, 
souvent de nature spŽculative È (Comtois et Slack 2003 : 14).  

Ç La nouvelle donne [É ] offrira peut-•tre lÕoccasion dÕune reformulation de lÕaction publique 
sur le transport de marchandises en ville. È (Dablanc 1997 : 27) 

De fait, on assiste actuellement ˆ lÕapparition dÕune nouvelle forme de gouvernance : soit 
une politique de concertation o• les dŽcisions ne s ont plus imposŽes par la rŽglementation mais 
nŽgociŽes avec les diffŽrentes parties prenantes (Dablanc 2007 a : 114). 

Ç Ces derniers temps [en Europe], les rŽsultats aux Žlections locales montrent une montŽe 
des prŽoccupations environnementales, mais Žgalement des votes protestataires (ou pire) 
contre les modes de gestion des reprŽsentants Žlus. Dans les argumentaires des 
environnementalistes (les associations de dŽfense locales, par exemple) qui se mobilisent 
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contre des projets dÕinfrastructures, des griefs sont ŽnoncŽs contre la fa•on opaque et 
arbitraire dont les dŽcisions sont prises. Plus de participation est alors revendiquŽe. En 
retour, les reprŽsentants Žlus se retrouvent tiraillŽs entre les porteurs de projet quÕils 
soutiennent souvent (au moins, les chefs dÕexŽcutifs) et leur Žlectorat qui souhaite •tre 
entendu. Mais le vote, qui correspond au contr™le dŽmocratique traditionnel, perd de son 
efficacitŽ pour surveiller ou contr™ler lÕavancŽe dÕun processus de dŽcision dÕun grand 
projet d•s lors que ces processus se caractŽrisent par lÕintervention de multiples 
personnalitŽs [É ]. La question de la place du dŽbat public, ses participants, son contenu et 
son r™le dans le processus de dŽcision reste posŽe : si la multiplicitŽ des intervenants 
caractŽrise les processus de dŽcision, en revanche la pluralitŽ des points de vue reste ˆ 
orchestrer. È (Ollivier-Trigalo 2000 : 28) 

Ç The profusion of actors engaged in climate change policy seems to dilute rather than 
promote effective policy making. È (Marsden et Rye 2010) 

La nouvelle gouvernance (e.a. portuaire) tente donc dÕassurer une complŽmentaritŽ de ces 
visions opposŽes (Žconomique et environnementaliste) (Comtois et Slack 2003 : 22 ; voir aussi 
McIntyre et al. 1998). On assiste ainsi ˆ un retour de la vision d Õun pouvoir public plus 
rŽgulateur, voire dÕune forme dÕinterventionnisme qui questionne implicitement les sacro-saints 
fondements du libŽralisme. (Macharis et Pekin 2009 ; Marsden et Rye 2010 ; Rodrigue et al. 
2010 : 524) 

NŽanmoins, on ne peut nier que le libŽralisme ait Ç la dent dure È, et Ç force est de 
constater que la rŽgulation des activitŽs urbaines du fret se trouve encore ˆ lÕŽtat 
embryonnaire È (Dablanc 1997 : 7 ; voir aussi Dablanc 2007 b). Rappelons que, jusquÕˆ 
rŽcemment, le fret urbain Žtait le grand oubliŽ des politiques nationales de transport (City 
Freight WP6 : 90, 93), et que la littŽrature scientifique parlait bien dÕune Ç invisibilitŽ juridique du 
transport des marchandises en ville È (Dablanc 1997 : 5). 

Ç today most of the decision making tends to be traditional economic and not yet include 
social and environmental È (van Hoek et Johnson 2010 : 148) 

Ç Local governments do not know how to organize freight. [É ] On the whole, local public 
policies regarding freight are scarce and out-of-date. Most cities plan and regulate freight 
activities the way they did it 20 years ago. [É ] Actually, most cities view truck traffic as 
something they should ban or at least strictly regulate, and few of them consider freight 
activities as a service they should help organize in a more efficient manner È (Dablanc 
2007 b : 282) 

Le cas du BILC, projet ne rŽpondant somme toute pas aux objectifs de durabilitŽ, exprime 
bien toutes ces tensions entre les choix de nature spŽculative ˆ court terme et une vision plus 
globale ˆ long terme en phase avec le dŽveloppement  durable. Le probl•me Žtant que le 
deuxi•me choix implique une plus grande rŽgulation,  un processus de dŽcision participatif 
complexe, plus lourd et plus approfondi. Cadre qui nÕen est malheureusement quÕˆ ses 
balbutiements, comme lÕillustre si bien lÕŽpopŽe du projet ˆ travers les mŽandres de lÕattirail 
instrumental des pouvoirs publics bruxellois pour lÕacceptation ou le refus des projets.  

En effet, malgrŽ les critiques unanimes et le flou caractŽrisant sa dŽfinition, rappelons que 
le projet a ŽtŽ dÕabord acceptŽ mais que des conditions ont ŽtŽ imposŽes pour des raisons 
environnementales. Ensuite, ces conditions ont ŽtŽ annulŽes sous prŽtexte de non viabilitŽ 
Žconomique. Enfin, le projet a ŽtŽ refusŽ pour des raisons tant environnementales 
quÕŽconomiques.  

Si lÕavenir du projet reste flou, il est certain que le BILC devra •tre repensŽ afin dÕoffrir de 
rŽelles liaisons multimodales sur le site de Schaerbeek-Formation et que les dŽclarations 
dÕintention Žcologiques et durables devront cette fois •tre appuyŽes par des ŽlŽments concrets. 

Ainsi, peut-•tre que cette fois, le r™le des pouvoirs publics bruxellois sera renforcŽ dans la 
dŽfinition du projet de future plate-forme multimodale intŽgrŽe. Peut-•tre aussi le processus de 
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dŽcision et dÕŽvaluation sera-t-il plus participatif. Pour que la synergie soit assurŽe dans le 
cadre dÕun plan de mobilitŽ urbaine (Plan Iris) renforcŽ et que les engagements pris lors de la 
signature du protocole de Kyoto puissent •tre respe ctŽs.  

Peut-•tre aussi quÕen derni•re instance, ˆ Bruxelles comme ailleurs, on se rappellera que 
la mobilitŽ la plus durable reste celle de la proximitŽ et de la lenteur. Peut-•tre alors, suite ˆ la 
relocalisation92 des productions, que chaque pays sera en mesure de rŽpondre aux besoins 
vitaux de sa population. Peut-•tre la ville de Brux elles reverra-t-elle ses marchŽs repeuplŽs de 
mascottes schaerbeekoises. Car, si lÕ‰ne est la mascotte de Schaerbeek, cÕest 
quÕhistoriquement, une armada de ces animaux acheminaient jusquÕˆ la ville la production des 
nombreux fermiers et mara”chers qui peuplaient alors cette commune. Si cette image est 
pittoresque, il existe bien sžr dÕautres alternatives dÕune mobilitŽ plus douce. Par exemple, on 
parle ˆ Bruxelles dÕutiliser le rŽseau des trams et mŽtros pour approvisionner la ville durant la 
nuit (City Freight WP6 : 51). 

Enfin, si la proximitŽ et la lenteur devraient prŽvaloir dans les transports, des voix sÕŽl•vent 
aussi pour mettre ˆ bas les paradigmes de lÕŽconomie libŽrale dans son ensemble. Ces voix 
plaident pour une sobriŽtŽ volontaire, ou pour une dŽcroissance sereine. Car cÕest bien de la 
croissance continue que semblent Žmerger la plupart des probl•mes sociŽtaux actuels. Peut-
•tre instaurera -t-on enfin le principe de stabilitŽ comme paradigme dÕune Žconomie rŽformŽe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
92 Par opposition ˆ la dŽlocalisation. 
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